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ommission des Services Concédés

Réunion du 16 Juillet 1929„

pr é s ent s : MM.

Excusés : MM.

Absents : l<i.

Doyennette, Adjoint au Maire
Bardou, Adjoint au Maire
Devernay,Adjoint au Maire
L é vy, ad j o int a u Ma i r e
Spriet, adjoint au Maire
Behove, Conseiller Municipal
Dompsin, Conseiller Municipal
Ingelrans, Conseiller Municipal
Rousseau, Conseiller Municipal

Buez, Conseiller juridique de la Ville.
Rauvet, Adjoint au Directeur des Travaux

Willems, adjoint au Maire 
Girardin, Conseiller Municipal,

Assistait, à la séance M. Cochez, Directeur des Travaux 
Municipaux*

la séance est ouverte à 18 heures 10 sous la présidence de 
M. Doyennette*

fixation du jour de la réunion de la Commission - M. L’Adjoint 
Doyennette apres avoir” remercie les membres présents d’avoir bien vou
lu accepter de faire partie de la Commission demande que l’on fixe 
le jour ©t l’heure des réunions habituelles.

Après discussions la Commission adopte en principe le Mardi à 
20 heures - Il est toutefois entendu que î.r. l’Adjoint Willems sera 
consulté de façon que les Commissions des finances et des Services 
Concédés ne se réunissent pas en meme temps.

M. Bardou demande, la parole et lit une note concernant une affaire 
1’intéressant ainsi que M. Ingelrans. - Après réponse de M. Ingelrans 
le président déclare l’incident clos*

Revendication du personnel de la Oie des Tramways - Lecture est 
donnée^des..revend ications des employés des tramways de Lille et de
sa banlieue.

La Commission estime ne pouvoir aborder la discussion de cette 
importante affaire. Elle demande que le Service des travaux prépare 
une documentation comprenant notamment :

1° Salaires payés aux ouvriers et employés des tramways depuis 
1925 à ce jour.

2° Convention du travail passée entre le Syndicat et la Oie.
3° Coefficients du coût de la Vie de 1925 à ce jour.
4° Index électriques et Index tramways de 1925^à ce Jour.
5° Tarifs des transports en tramways de 1925 à ce jour.



Désignation d T une Sous-Commission chargée dT entendre les intéres
sés et de préparer un rapport à souwHre à la Commission plénière"

Sont désignés : Wi. Doyennette
Déh ove

Devernay
Dompsin

et le Directeur des Travaux,

La Séance est levée à 20 heures 10.

Le Secrétaire,



Excusés 2 M.M. Lévy, Adjoint au Maire
Dompsin,, Conseiller Municipal 
Ingelrans, Conseiller municipal 
Fauvet s Adjoint au Directeur des Travaux

Absent : M. Girard in, Conseiller municipal.

Assistaient à la séance
IL Duez, Conseiller Juridique de la Ville de Lille 
M. Cochez, Dr des Travaux de la Ville de Lille.

La séance est ouverte IC h 15 sous la présidence de 
M. l’Ad joint Doyennettec

Procès-verbal de la réuni on du j6__Ju?.11 et "

De procès-verbal est adopté. Toutefois 
fait connaître qu'il a été porté absent par 
à Lille à ce moment il avait fait connaître 
sister à aucune réunion pendant le temps de

M. 1’Adjoint Willems 
erreur car n’étant pas 
qu'il ne pourrait as- 
son absence;

Revendications du personnel de la Voirie»

La Sous Commission des Services Concédés a. entendu le Lundi 
21 Juillet les délégués du personnel de'la Voirie et lé Chef du 
Service du Content! euxo Elle a entendu le 23 Juillet l’entrepreneur 
du Service de l’enlèvement des archives ménagères et le Directeur 
du Service Municipal du nettoiement.

Puis,.le même jour elle a reçu à nouveau une délégation 
de la voirie qui avait de mund é à etre entendue. mais les reven
dications du personnel n’ont pu être examinées par suite du 
départ de la délégation.

Le 24 Juillet la délégation du personnel a été reçue par la 
Sous-Commission, des Servie e Concédés présidée par M. le Maire.

Au cours de cette réunion les représentants du personnel 
ont.declare ne pas accepter l’arbitrage de l’inspecteur du Travail 
et il a été entendu que la Sous Commission examinerait elle-même 
les revendecabions et verrait dans quelles mesures il serait 
possible d’accorder :

a} des congés payés
b) des allocations familiales
c) une augmentation de salaires

.M. le Maire,, après avoir insisté pour que les ouvriers de la 
voirie reprennent le travail le lendemain, rrome-t- qu’une réponse 
sera, donnée le Samedi 27 Juillet.



La Ous-Commission s'est réunie à nouveau le jeudi 25 
Juillet. l.e Secrétaire Général assistait à la réunion.

Un avant projet de réponse a été examiné et arreté dT ac
cord pour etre soumis à k. le kaire.

L'Adjoint Loyennette, Président de la Commission des 
Services Concédés* après avoir rappelé le travail de la Sous- 
Commission donne connaissance, à la Commission plénière, du 
projet de réponse:

La Commission donne un avis favorable aux propositions 
qui lui sont soumises.

Revendications des employés des tramways.-

La bous-Commission lait connaître qu'elle a reçu une délé
gation des employés de tramways, le mardi 23 Juillet.

jille entendra 1'Administrateur délégué de la Compagnie des 
tramways le Lundi 29 Juillet.

Kevendicatiensdu personnel de 17entreprise chargée de lTentre- 
Ai ÈèP canalisations d'eau et des branchements particuliers.

La Sous Commission a reçu une délégation des ouvriers, le 
Lundi 22 Juillet et a pris note des demandes du personnel.
Savoir :
a) que les ouvriers soient payés la journée entière, jusqu'à la 
. Cgia journée normale, Lorsque, par suite de travaux urgents 
ils doivent travailler une partie d'une journée de repos qui 
n est pas jour de fete légale, notamment dans le cas de congé 
au personnel municipal pour un npontTT.

b) qu'un congé annuel payé soit accordé comme pour les ouvriers 
de la Compagnie Continentale du G-az.

o) qua^le^ salaire obtenu par les ouvriers de l’entreprise, qui 
es 1 egal a celui des ouvriers de môme catégorieaugmenté de 0f25 
a l'heure, reste obligatoirement fixé à 1 'avenir Vans ces oon- 
ditions.

Les délégués des ouvriers précisent qu'ils demandent sim
plement .que^le cahier dés charges des travauxà mettre en ad
oucies tion. a. la fin de l'année, soit modifié de façon à rendre' 
\S A 0 siCions ci-dessus obligatoires pour le nouvel adjufi- 
cataire, ou que ces. dis.-o si fions soient appliquées par la Ville 
si celle-ci exécutait les travaux d'entretien en régie.

i .-^-^tlon du jour de réunion de la 0 o mm i s s i on. —

Après avoir, entendu M. l'Adjoint Willems qui fait connaî
tre quelles Commissions des finances etdes cervices Concédés 
ne se reuniront pas tous les mardis, la Commission des Services 
concedes ,decade ae maintenir le Vrdi comme jour habituel 
de ses reunions.



, , concernâm es Services Concédée L® Commissio
q-u 0X1 reme^e a chacun de ses membres un exenrol&.ire des

differents contrats relatifs aux Concessions accordées par 1& Ville 
notamment : 1 '

Tramways , 
Electric! té , 
Ga. z, 
Nettoiement,

En exrimnlEire du Cahier des Charges des 2 premières concessions est 
remis aux. membres présents.

Il est décidé que des copies des contrats gaz et nettoiement 
seront demandées pour donner satisfaction à la Commission.

la séance est levée à 19 h. 15.

le Secrétaire,

P. COCHEZ,



Excusés g Lévy, adjoint au Lair .,
Sp-riet dc
Ingelransu Conseiller Municipal
Vauvetf adjoint au Directeur des Travaux 

Municipaux,
Absents ; n„LA Bardou, Adjoint au Maire, 

Girardiu, Conseiller Municipal 
Rousseau. d°
Dues, Conseiller juridique de la Ville a

T^arooays ue Lille .- Retraites du personnel - Participation de la 
.Ville . - En applicetionde l’article 7 de la loi du 31 Mars 1928, 
le Dire. teui ce If Corme Autonome iîutuelle des Retraites fait 
sonn' ître ue le montant de la subvention à charge de la Ville 
de Lille pour 1928 s’élève à 74.553.36.

La totalité de c otte subvention et le premier terme de la 
subvention de 19^9 ( évaluée approximativement à la moitié de la 
subvention eie 1928 majorée de 10 £ soit 41.000 frs) au total 
115*553.36 doivent être versés dans le plus bref délai à M. le 
Trésorier Payeur Général ( circulaire du 20 Liars 1929 à 1. le 
Préfet lu Vorn).

Après consultation de la loi du 31 Mars 1928, la Commission 
prend acte de ces charges nouvelles pour la Ville et en propose 
le renvoi à la Commission des finances pour l’ouverture du crédit 
necessaire 0

La Coin ission met en outre un voeu pour ,ue la Ville puisse 
récupérer par la suite lés subventions des années futures., soit 
au moment ce l’établissement d’un nouvel avenant avec la C° des 
Tramways9 ou cout autre circonstance pouvant amener certaines 
modifications cenfej le canier des charges actuellement en vigueur.

2 ° - Q.c Cent in '1.11 g. 1 e du gaz ( Réseau électriquede la Région Lil
loise ) - 8ta tue du Personnel.- La loi du 28 Juillet 1928 proscrit 
.ce les cahiers des charges existant des concessions de distribu
tions d’énergie électrique doivent contenir une clause fixant le 
s t a. t u t du T) e r s o nn e 1.

ri cet effet, le soumet la réduction des différents
articles ayant trait au jtrtut précité .



Âfin de permettre d’une façon plus approfondies l’étude du 
statut propose psï le olr..J orULa -, la Commission demande 1° qu’une 
copie soit adressée à chacun des membres faisant partie-de la Commis 
sion; 2° qu’un avis soit demandé au Syndicat intéressé «

3°- G ° Continentale du Gaz (Groupe du Nord des Usines à Gaz) 3 ta- 
imL-âü. JILT r°?ale. " •” Propositions ue la C° du Gaz ayant le même objet 
ci u.e cclj.es du H < 1' » L, L *

('loir ci-dessus} bernes observations de s ■ membres de la Commis
se or c

z-°- lUle Lrefet du Nord a demandé de lui faire
parvenir un Rapport technique.9 • détaillé et precis sur l’application 
du norme su prix du gaz «

i « OocneZg donne coiLna?.ssance aux membres de la Commission d’un 
projet de réponse et c.cuo.nde s’il peut être adressé comme tel*

A l’uranii itép ce rapport est adopré parla Commission 8

La réuni on 9' Commencée à BO heures. est terminée à 2:2 h. 15

Le Secrétaire$ 

Lft .LLVOS ffons



sous la. présidence de u. Doyenne tte , adjoint au 1 aire.

présents s L.l. Doyennette, adjoint au maire
-^j_2.ems, d°
Devernay, dv
Dehove, Conseiller Municipal
Dues. Conseiller juridique de la Ville de 

Lille.

Etaient en outre présents a la reunion â

ll.u. Coches9 Directeur des Travaux Municipaux 
Lefebvres Inspecteur des Travaux 
Devosj Sous-Chef de Bureau

Dxc usés : li.i . Lévy j adjoint au Maire
Sprint, d °
Ingelrans, Conseiller municipal 
uauvetj Adjoint au Directeur des Travaux 

a uni c ipaux.

Absents s A.A. Bardou, udjoint au taire
Dompsin, Conseiller municipal
Girardin3 d°
Rousseau, d°

Icprocès-Verbal de la réunion du 15 Septembre 192 9.- 
Adopté sans observation.

2 G- Distribution d*énergie électrique à haute tension sur le ter
ritoire de Lille -
Demande de concession par les Sociétés Electricité & Gas du 
Nord, Energie électrique du Nord de .la France, Electricité de 
Lille et de sa banlieue.
'Los membres de la Commission donnent avis favorable à la de
mande du concussion des- sociétés susvisées, sous réserve de 
l’examen des cahiers des charges déposés, lesquels devront 
être conformes au cahier dos charges type approuvé par décret 
ministériel du 17’ Janvier 1928.

3 °- Statut du personnel dus Ç1^8 du Gaz jt d’Elue trie ité - 
La Commission s-s tine qu’il serait intéressant d’avoir Une 
entrevue avec les Secrétaires do lu Fédération Nationale do 
i’éclairage - ïl est donc décidé que Mr Dovernay se mettra 
on rapport avec l’un des secrétaires pour fixer le jour ot 
l’heure de cette réunion.

4 °“ List r i b u t i on du G as,- Mode a’exploitation quand la concussion 
en cours sera expirée.
Avant d’aborder cette question, Dr Cochez fait l’historique 
des dilferentes reunions qui ont fait.l’objet des modifications



apportées au cahier des charges déposé par la Compagnie du Gaz 
en vue du renouvellement de leur concession.

En ce qui concerne l’exploitation en régie municipale pour 
la distribution du gaz, 1. Behove estime qu’il est dif f i eile, en 
tenant compte du peu de renseignements que la Commission possède, 
d’apprécier s’il y a avantage pour la Ville à exploiter en régie 
la distribution du gaze

Il serait d’avis de s’enquérir de renseignements précis au 
point de vue de l’exploitation, près des Villes où ce mode de 
distribution est en vigueur.

La Commission se rallie à cette proposition.

-distribution d’énergie électrique«- Vrais de contrôle0
Le décret du 26 Octobre 1927 portant de dix francs à vingt 

francs par kilomètre de ligne et par an le maximum des frais de 
contrôle pour les distributions d’énergie électrique soumises au 
contrôle, des municipalités, le service propose de porter au maxi
mum (soit 20 frs) le tarif des frais de controls.

La. Commission donne avis favorable à. cette proposition«

6°-Tramways - Ligne S.- V. le Préfet a transmis un extrait de la 
délibération par laquelle le Conseil General, dans sa séance du 
3 Octobre 192? a émis à nouveau le voeu qu’il soit procédé au 
rétablissement de la Ligne S.- En vertu de l’article 2 de la Con
vention du 20 Août 1926 approuvée par décret du 10 Septembre 1925, 
la Compagnie des Tramways s’est engagée à. remettre en exploita
tion toutes les lignes, au plus tard, dans les six mois suivant 
l’approbation de la Convention» En raison de travaux à exécuter 
par ï ’ Administre, ti on municipale (collecteurs) sur le tracé de la 
ligne S l’exploitation de cette ligne a été ajournée. Ces travaux 
étant actuellement achevés, la Commission estime qu’il y a lieu 
de demander à la Compagnie des Tramways ses intentions au sujet 
du rétablissement de la. ligne S<

Projet de lettre joint au présent P.V.
7 °-Tramways - Horaires des Lignes C et T.- La Commission après exa

men de réclamations concernant les horaires des lignes C et T et 
les surcharges sur'la ligne C' estime qu’il.y a lieu de demander 
à la Compagnie d’étudier de nouveaux horaires pour ces 2 lignes 
de. façon à assurer des départs de la Gare à intervalles égaux 
pour les tramways C et T, d’autre part, de renforcer le service 
de la ligne C au besoin par la mise en ligne d’une voiture sup
plément ai re .

Projet de lettre joint au présent P.V«
La réunion commencée à 20 heures est terminée à 22 heures 10

Les Secrétaires:
on sff L. PEVC3 LEESBVPE



"< sÂ.X de s Services Concédés

Séance du 14 Novembre 1929

■^•K.'les nombres de la Commission de 
se sont réunis à la Mairie de mille„ 
a 20 heures, sous le présidence de M

Ser v
le jeudi 14 NoveSEre 
Doyennette adjoint au Maire

es
1929

Présents; M.ivï.

Etaient en outre

Doyennette, Adjoint au Maire.
Willems, 4°
behove , Conseiller municipal,
Bousseau d°
•Duez> Conseiller juridique de la Ville

de Lille
presents à la réunion ;

Directeur des Travaux Munieipaux.
Sous-chei de bureau.

Coche z 
Devos,

Exc uses : li « M • Bardou Ad joint au Maire*
Dé vy , do

, Conseiller municipal, 
Loubet , Directeur adjoint des Travaux.

Absents : Devernay , Adjoint au Maire, 
Spriet , do
Girardin , Conseiller municipal
Dompsin, d°.

2r- C i e du Gsz 
peisonnel«

m-Âg^lPg^uJlo^ld^es Usines à gaz) Statut dû
11 . —------

AU cours de la réunion du 7 Novembre dernier 1- .
des Services Concédé^ a - \ r "" cmme.r, 1O cous-Commissi onteur de le Cie dt LX ± l'eavoi d’une lettre au direc- 
Comrnission des Services concédé^ ’onw approbation par la 
déposé par lui nTavait n*s nhtmî ??Ur 1 informer que le statut 
ouvrière intéressée eï qXî étaît Po^E^Btion
en cours, tout en l'invitant g-it applicaols a la eonce 
ret rétroactif à i- AtMe G dejUBer un statut nouveau

- z bn a, ic. da te du 1er s out r92°tT •
s s ion 
avec

encor e 
et ~

'&pres lecture de cette lettre, M. Behove
quXavait conclu RuXe je^dTst-tut ' ou^iè^ - A

“° <«*.“« •«.=-■ »" VSXiï"“lys%“i=“lc“sr

AnV 1, ’ 8U Personnel de la Oie du 3az de la
u comme consequence une augmentation du

ae ne pas 
. (M*Biot)

dé c i dé de 
lettre, si in de 
il est demandé 
c-one es si) nna ire de 
i a c t ion sux dires 
Ville de Lille) nT 
pr ix du ga z.

3°- Enlè ve me ht des or dur es mena gères- Demande de révision de lasubvention... .......... . ~
La Commissixn a pris connaissance 

de la subvention relative à lTe^v 
comS X Jour Cxamin« eeTt^L ^t49 Se ré™lr 9n sous- 
18 heures. ®bte le lundi M novembre à

La réunion commencée à 20 heures est terminée à 22h 20
Dg Secrétaire, 

fions L Devos.

' de la demande de révision 
iilevement des ordures ménagères et 

vies de se réunir en sous-



SOUS COMMISION DES SUKVIÜES CONCEDE

Réunion du 1er Août 1929.

La Sous-Commission s’est réunie le 1er Août 
la présidence de M. le Maire.

présents : M.M. Roger Salengro, Maire de Lille 
Devernay, Adjoint su Maire, 
Planque, Secrétaire Général, 
rauvet, Directeur adjoint des Tra

Absents empêchés: M.M. Doyennette, Adjoint au Maire, 
Dehove, Conseiller municipal, 
Dompsin, Conse ille r muni cipal.

Les ouvriers de l’entreprise Colin et ceux de la voirie 
municipale ont trouvé insuffisante les avantages leur ayant 
été consentis suivant lettre du 27 juillet 1929, et ils ont 
demandé à être entendus par M. le Maire.

La Sous-Commission réunie le 1er Août, sous la prési
dence de M. le Maire a reçu la déléguation des ouvriers. Celle- 
ci a lait connaître qu’elle acceptait l’augmentation du nombre 
de jours fériés payés et l’octroi d’allocation familiales,mais 
qu’elle estimait insuffisante 1 ’ augmenta tion de salaire accor
dée soit I fr 20 par jour, la délégation a demandé et a insis
té pour que l’augmentation soit portée de I fr 20 à I fr 80.

A. le'Idaire g signalé que les diffé rentes revendica
tions formulées par le syndicat- avaient été attentivement exaè 
minées par la tous-Commission, que les avantages accordés 

concernaient 3 points bien différents et se cumulaient et 
qu’il fallait en bonne logique voir la question dans son en
semble. M. le Maire a ajouté que les avantages ainsi accordés 
nécessitaient un total de crédits importants qu’il n’était 
plus possible d’augmenter. Toutefois, il pourrait être envi
sage un nouvel aménagement des avantages accordés en augmentant 
d’un coté, mais en retirant d’un autre.

La délégation a insisté sur l’augmentation du salaire 
et a lait connaître qp’elle accepterait d’abandonner les jours 
de congé supplémentaires obtenus.

Après examen, la tous-Commission a été d’avis de donner 
satisfaction à cette demande et M. le Maire a fait connaître 
que le salaire journalier serait par suite augmenté de I fr 80 
au lieu, de I fr^ 20, mais que le nombre de jours de congé payés 
resterait fixe a 7 ainsi qu’il est prévu à la convention de 1920

Enfin à la suite de la demande de la délégation tendant 
a qÛe le d'5te Ô~T spplica tion des nouvelles mesures admises

î lx'^e a comPter de la date de la demande du syndicat, il a 
e.. c?GGld"é G-Ue Pour 17augmentation de salaire seulement la mesure 

aurait effet du 1er juillet au lieu du 15 Juillet 1929

Le Secrétaire, 
MAUVET.



fr 6 S Gil U S I Bevernay, 
Behove, 
Bompsin, 
Coche s,

Etaient er outre présents à la

a d j o i n t su ma ir e , 
conseiller municipal, 
conseiller municipal, 
directeur les Tr; vaux 

muni oipa ux.
réunion :

2.il. Biot, . secrétaire de la fédération de l’éclairage, 
Guilloton, secrétaire du Syndic. t de l’éclairage, 
Buvos, sous cher de bureau.

Excuse Boyennette, adjoint au ire.

0i e__Continsiitsle __du_Gc-z- Statut du personnel.

’’Pour répondre aux obligations de la loi du 28 Juillet 19 28, 
le Oie Continentale du Gaz (groupe du Bord des usines à gaz) 
soumettait à l’administration municipale , le 27 juillet 1929, 
pour approbation, un statut destiné à régler les situations 
respectives de .a Cie dt de scs agents, employés et ouvriers 

” „.ux: termes de cette lettre, ce statut a été établi pour cons
tituer aux agents de le Compagnie, une large application de la 
roi du 5 avril 1928, (assurances sociales) en soulignant les 
avantages supplement;, ires très importants accordés au régime 
des retraites”.

Ce statut conformément à la proposition do la Commission 
des services concédés en date du 13 septembre dernier, a été 
adresse aux secrétaires de la fédération nationale de l’éclai
rage et des forces motrices ( iï.f* Biot et ,'kiillo ton) lesquels 
ont lait ressortir au cours de cette réunion et après étude 
succinte,que ledit statut était'à leur point de vue inaccepta
ble en raison des clauses conditionnées, pour son application 
ci 1 »,gié.mnu uniqn du dire ctour de la Compagnie et sons spéci
fier en outre le montant des salaires, indemnités et autres 
a van orges accordés au personnel.

Il- plus, la Compagnie Continentale du Gk z semble ne vou
loir c ppliquoc ce statut qu’c pros obtention et approbation de 
sa nouvelle concession.

2 . eux fermes, de la loi du 28 Juillet 1928 et de la cireu 
.aire ministerielle du 19 Juillet I9n9 qui spécifie quo dans 
un dein u un an a dater ne la promulgation do la loi précitée, 
lco Cc-hieis clos charges C'inexes eux actes de concessions passés 
ante ri purement et qui no contiendraient pas un statut du per
sonnel seront complétés en conséquence.



Il ressort nettement de cet exposé que ce statut doit 
s’ appliquer à la concession encore en cours.

Bons cos conditions et sur lu proposition Æe . ù. Behove, 
il est décidé qu’une lettre sera adressée au directeur de la 
Cie du Gaz en lui faisant connaître que le statut proposé par 
lui est : Ie inacceptable par 1TAdministration municipale. 
dTune part, par l’organisation ouvrière intéressée d’autre 
pa r t,

2e qu’il est applicable à la 
et quelle que soit la décision 
en ce qui concerne le choix de 
dis tr i bu t i on du ga z,

concession actuellement en cours 
de l’administration municipale 
l’exploitation future de la

3° propose en outre de demander d’urgence la rédaction d’un 
nouveau statut lequel uevra tenir compte des dispositions de la 
loi du 28 Juillet 1928 et de la circulaire du 19 Juillet 1929,

decide que cette lettre sers soumise à l’approbation de la 
Commission des services concédés qui s.e réunira le jeudi 14 
c oui c> nt pour envoi au directeur de la Gie du gaz.

Ir-T réunion commencée à 20 heures est terminée à 23 heures 3S

L e S e c r é t a i r e,

lions L. Devos.

Vu; le Directeur des Travaux i.uni cip rux.

P.b. Les observations ci-dessus s’appliquent 
déposé à la meme date .par la- Gie Ole du^Gaz 
de la région lilloise) exception faite pour 
vigueur.

é gs 1 ement apzs tatut 
(réseau électrique 
la date de mise en



Séance du 27 Novembre 192^

les Membres de la Sous-Commissi on des Services Concé
dés se sont réunis à la Mairie de Lille,le 27 Novembre I929s à 
18 heures, sous la présidence de IL. DOYENNETTE, adjoint au Maire

Présent : M* DOYENNETTE,

Étaient en outre présents à le. réunion 2
M.M. Cochez s Directeur des Travaux Municipaux?

Devos, sous-chef de Bureau „

Excusés 2 M.M. Devernay? adjoint au Maire, 
Willems? drt d°
Behove? Conseiller Municipal.

Absent s Me Dompsin d° d°

C° Continentale du Gaz c- Statut du personnel du Groupe 
du Nord des usines à gaz et du Réseau électrique r. «

Les membres de la Sous-Commission étant en majorité absents 
ou excusés? M. Doyennette propose de n’engager aucune discussion 
sur les statuts du personnel des C°s susvisées et décide de con
voquer à nouveau la Sous-Commission pour le samedi 30 courant, 
à 17 heures •

2 °- G ° Continentale du Gaz - Fixation du prix du gaz 6**

Le nouveau prix du gaz fixé par la Cö pour être -mis en 
application au 1er Janvier 1930 n’étant pas calculé conformément 
aux conditions déterminées par la formule de l’avenant du 15 
Juin 1924 et de la délibération du Conseil Municipal du 2 Mai 
1929? le service propose de le fixer entenant compte de l’esprit 
de l’avenant et de la délibération susvisés - Cochez propose 
d’entendre à ce sujet M. Bernard, directeur le la C°s le samedi 
30 courant à 15 heures B

La réunion commencée à I8h40 est terminée' à I9h30.

Le Secrétaire,
Ln DEVOS



MM. les Membres de la S ou s-Commis si en des services concédés 
se sont réunis à la Mairie de Lille, le swedi 3C novembre 1929 
à 17 heures sous la présidence de Mo Doyennette,'ad joint au maire□

Présents » MM«, Doyennette, adjoint au Maire0 
Devernay.
Willems0' ‘ TT
Dehove, conseiller municipal.

étaient en outre presents à la réunion °
MMô Cochez. directeur des travaux municipaux 3 

Devos r, sous-chef de bureau,
Excusé o Mo Dompsin, conseiller municipale

1° - Procès-verbal de la réunion du Pi novembre 192 9?y 
pas d'observations., ’ .........

2°  - Oie Continentale du Gaz - Prix du gaz your T9-30c- 
Conformément ~a~la^décision de la Sous-bommissio'n des services 

concédés du 27 courante Mo Bernard, directeur d.e la Cie, a été 
entendrto Ce dernier après avoir fait ressortir que lors de la. 
réunion du mois d’avril dernier, il était dans sa pensée que la 
réduction de 5^ consentie devait s’arpliauer au prix réel du gaz 0 
c’est à dire apres déduction des 5 centimes de redevances perçues 
par lui pour le compte de la Ville et non sur le prix donné par 1© 
formule qui comprend ladite redevance.,

M. Cochez fait ressortir que cette façon de procède?" est 
contraire à l’esprit de l’accord. intervenu °* après discussion 
M. Bernard, adopte les conclusions de 1. Cochez»

Toutefois pour éviter dans j.’avenir de nouvelles discussions 
à ce sujet, il. est entendu qu'une lettre sera adressée au direc
teur de la Cie lui donnant la méthode de calcul qui devra désor- 
mai s e t re ap p 1 i qu é e „

gy «■* Réseau électrique dq le. Région Lilloise - Statut du personne 1 
■ - Les contré-propositions au statut du personnel du R'rTTRTTo~~"eT 
soumises par le syndicat des Ouvriers du gaz de Lille'et environs 
sont acceptées par les membres de la Sous-Commission«,

Biles seront adressées su directeur oui sers invité à faire 
connaître le plus tot possible ses observations s’il y a lieu»

4° /- Groupe du Kord des Usines à gaz - Statut du personnel,-
Au cours d'une derniere réunion? les membres de Ta" Sous-Com- 

mission avaient déc id é que le statut de la Ville de Reims serait 
adressé à la Cie en contre propositions à celui soumis par cette 
dernière, mais après renseignements pris de la. Ville de Reims eu. 1 
gaz a subi une augmentation de 0 f.n 056 au mètre cube par -suite 
d.e la mise en application de ce statut, les membres de la Soüè-Oom' 
mission propomrtd y élaborer au cours de leur prochaine réunion; 
un statut, en s • inspirant des divers avantages du statut de Reims 
et de celui soumis pa± le Syndicat des ouvriers du gaz de Lille 
pour le RoB,R.,Lo 11 est en outre décidé de convoquer à cette réu
nion Mo Guilloton, secrétaire de V organise tien ouvrière le la 
Ville de Lille, \

Le- réunion, commencée è, T7 heures est terminée à 18 h ±5-,

Lo Secrétaire J
Lo 1 e v o s r



GHAEITRE I

Rappel des révisions antérieures.

Subvention annuelle 
Convention du 27 Janvier

fixée par 1T ar tide 55 de la p
1922 ....... . .... 2.184.000.00

des cas de révision de la subvention sont indi
qués audit article 55 ot«à lr article 48 de la Conven
tion salaires de base fixés à lrarticle 38 - 

I ° - Dé liberat i o n du 18  Juin 1923

Augmentation de :

44 charretiers et garçons d* écurie (3
44 x 313 jours x 3 frs :

frs par jo 
41.316.00

77 releveurs et hommes de dépôt 
(2.50 par jour)

77 x 313 jours x 2.50 :

12 chauffeurs
12 x 313

(3 frs par jour) 
jours x 3 frs :

6 surveillants (.2.50 par jour*) 
6 x 313 jours x 2.50 :

7 ouvriers dT ent,(2.50 par jour) 
7 x 313 jours x 2.50 :

1*46 ouvriers

11.268.00

4.695.00

5.477.50

123.009.00

(Assurance , enregistrement, contri
butions, chiffres d'affaires, etc..) 15 p) 

123.009 frs x'0.I5 : 18.451.35

Total . . . . . 141.460.35

Nouvelle subvention :

20- Délibération du 27 Avri1 1924.

2.325.460.35

Augmentation de 1.75 par jour pour tout le 
personnel.

Subvention ancienne : 2.325 .460.35

Majoration de la subvention annuelle :
182 ouvriers à I.f.75 par jour pendant 313 jours.

182 x 313 x 1.75 : 99.690.50



.Reports

(assurance, enregistrement, etc. 15 %) 
99.690.50 x 0..I5 =

f 
99.690.50

14.953.575

Total 114.644.075

Nouvelle subvention annuelle

(mensualité en sus 9.779.54; cal. cul sur 2 67 ; ours

3°- Délibération du 3 Février 1925 - Subvention 
ancienne

Augmentation de 0 f.2'5 par jour pour tout 1® 
personnel 182 ouvriers à 0.25 par jour pondant 

313 jours
182 x 313 x 0.-25 - 14.241.50

(Assurance, enregistre- 
mont,etc. 15 /o)

14.241.50 x 0.15 “ 2.136.22

f
2.325.460.35

114.644.075

2.440.104.425

2.444.104.43

16.377.-72

Nouvelle subvention 2.460.482.15

4°- Délibération du 5 Mars 1926 
"Subvention ancienne 2.460.482.15

Augmentation de 2 frs par jour pour 182 ou
vriers pendant 313 jours

182 x 313 x 2.00 - 113.932.00
(Assurance, enregistre
ment, etc. 15 y)

113.932 x 0.15 - 17.0 89.30

lui.021.80
I3I.02I.80

Nouvelie subvant ion

DT après les diverses délibérations ci-dessus1

5°- Délibération du II Mai 1926 (Révision du 
traité de concession)

Augmentation des salaires des charretiers depuis 
f f 1922 - 35 %

(27.00 au lieu de 22.00)

releveurs - 38,35 (38,24?)
(23.50 au lieu de 17.00)

Moyenne arithmétique

2.591.503.95

2.590.252.32

36. 675 % 
(36. 62 ) c/o ?



Subvention initiale 2.134.000 fr .2.134.000 frs

Déduction de 20, pour bénéfices, amortissements 
et intérêts du capital engagé ....... 435,800 frs

Reste corne partie variable 1.747.200 frs

Nouvelle subvention.

435,800 4 1.747,200 x 1,35.575 z 2^824.785,60

6°~ Délibération du 19 Janvier 192TA -

Subvention ancienne ; . , .

Révision de la subvention.

2 .324.785,50

Augmentation du salaire 2frs par jour 
pour 132 ouvriers pendant 313 jours.

132 x 513 x gfrs 113.932frs-y00

.assurance, enregistrement, 
etc,,, 0 m

Augmentation des denrées et 
lira té riaux . . , . 90.OOOfrs9QQ 203,932,00

Nouvelle Subvention 3,028.717,60



Res umç - Augmentation de la subvention annuelle de 1922 au 19
Janvier 1927 g

Pour variations des salaires
et pour variations des denrées et matières»

Le II liai 19.26, le salaire des charretiers était de 
20*00 4 3.00 4 1.75 4 0.25 4 2.00

le salaire des releveurs de s
17.00 4 2.50 4 1.75 4 0.25 4 2.00

et la subvention annuelle fzxee rar la
1926 était de . . . 0 . . . o . # . J

comprenant g
Subvention ancienne
Majoration pour denrées et matières

Total, egal s

■27400 par .jour

£ 25^50 par jour

délibération du II liai
° ° ° ° ° •824 * 785.60

2.590.252.32
234.533.28

2.824.785.60

Au 19 Janvier 1927, le salaire des «charretiers était de
27 o 00 4 2.00 - 29x. 00

celui des releveurs de ?
23.50 4 2,00 25^50

*■'*■ la s ub j en t i on annue 11 e a et6 fixes à 3 0^
c omp r e n an t ? —s-a~

aj Augmentation pour matériaux et 
Délibération du II Mi 1925 
Délibération du 19 Janvier 1927

b) Augmentations pour salaires: 
Lediberat ions antérieures au II M 
(2.590.252.32 - 2.184.000) 
Deliberation du 19 Janvier T927 ■

o) Subvention fixée au contrat ini

ma 't i è z e s '
234,533.28

90.000.00
------------— 324.533.28

i 1936
406.252.32,
113.932.00

------- --------------- - 520.184.32

tial 2.184.000.00

Total égal 3-028.717.60



V V

CMP I TRE II

Calcul de la nouvelle subvention compte tenu des augmentations 
de salaires depuis le 19 Janvier 1927

Les augmentations de salaires depuis le 19 Janvier 1927 sont, 
pour tout le personnel - 2fr00 par jour à paitir du 1er Juin 1928° 
1,20 à partir du 15 Janvier 1929 ,

Le salaire d’un charretier est devenu égal à Ifr80 à partir du 
1er Juillet 1929 „

29,00 4 2e00 4 Io20 4 1,80 s 34,00

celui d’un releveur à

25,50 4 2a00 4 1,20 4 1,80 « 30,50

La majoration de salaire par agent depuis le 19 Janvier 1927 
est de 5frs correspondant à une augmentation d’environ 27, 2 % 
pour les charretiers et d’environ 19,6 pourles releveurs . •

En plus, chaque agent a touché en 1929 une indemnité forfaitai
re de 75 frs ,

Le calcul de l’augmentation des dépenses pour salaires est fonc
tion du nombre des' agents qui est variable et plus ou moins détermi
né, Le Service de  la propreté publique accuse en 1928 - 157 agents 
et lô Concessionnaire 9 fin 1929, en déclare 171, compris le Direc
teur et le chauffeur de l’entrepreneur c

, -^e du Contentieux dans le calcul de la subvention (2è
methone) cable sur 160 agents, la Sous-Commiss ion des Services Concè
des estime que l’on pourrait admettre

À
164 agents

1) Avec la 2è méthode proposée'par le Service du Contentieux et 
2Ê.Q. agents, la nouvelle subvention serait égale à 

3o0287I7fr60 4 387960 - ^.316,677f r60 (l)
(Tableau 5)

2) Avec la 1ère méthode envisagée' (tableau III) on 
obtient 3O42Ia493fr82 (2)

3) Pour 164 agents la majoration serait, avec la 2è méthode ci-dessus

164 x 313 x ofrs - 256,660frs

Assurances, enregistrement de 15 é-'

256,660 x 0,15 - 38 c499f rs 295,159,00

Subvent i on anc i enne

Nouvelle subvention
3.028,717,60

3,323.876.60 (3)



4) Conformémaiit à la demande de la Sous Commission 
concédés, nous donnons ci-après le calcul approximatif 
en partant de la Convention initiale et oh. tablant sur

cl j s S.? r vi c -3 s 
do la subve nt ion 
164 agents.

D'après le tableau donné par le Concussionnaire on aurait :

Salaire actuel pour 169 agents 5.496,30 par jour
Salaires actuels pour 103 agents 3.295,50 par jour

(Surveillants, brigadiers, charretiers, relovours)
Salaire on 1922 pour 103 agents 1.888,00 par jour

Majoration moyenne des salaires : 74,55 $

Salaires actuels pour 66 agents non désignés
à la Convention de 1922 . 2.200,80

Salaires en 1922 en tablant sur la meme?
majoration d ? 74,55 y ....

2200,80. ............  1.260,84
171*45 5

Donc Salaires nour 169 agents par jour en 1922
1.888,00 - 1260,84 - 3.148,84

Augmentation par jour pour 169 agents
5.496,30 - 3.148,84 = 2.347,46

Soit une augmentation moyenne par agent et par jour de : 
2.347,46 z 13,8 9pgp-

Dn tablant sur le chiffre admis do 164 agents, on a :
Augmentation des salaires

164 x 313 x 13,89 =■ 
Assurances, enregistrement etc«. 15 p>

713.001,48 x 0,15 -
Majorations pour augmentation des denrées et 
matières accordées los II Mai 26 et 
19 Janvier 27

Subvention initiale
Uouve11e subvention ...

713.001,48

106.950,22

324.533,28
2.184.000,00

. 3.328 748 4",W (4)

5) Nous donnons enfin le meme calcul, mais en adoptant la méthode 
indiquée à 1 'avenant du II Mai 1926, c'est-à-dire an tablant sur la 
moyenne arithmétique des salaires d’un charretier et d'un relaveur.

Salaire d’un charretier an 1922
Actuel le ment

Augmentation

20,00
34,00 

de salaira 14,00 par jour

Salaire d'un releveur en 19 22 17;00
Actuellement 30,50

Augmentation ’ 13,50 par jour
Moyenne arithmétique 13,75

Augmentation des salaires depuis 1922
164 x 313 x 13,75 705.815,00

Assurances, -enregistrement etc.. 15 p 105.872,25
Augmentation des denrées et matières

comme ci-avant 324.533,28
Subvention initiale 2.184.000,00

3.320.220,53 (5)

Des différants calculs ci-dessus montrent combien le problème est indéterminé, 
ri -n qu ; pour 1 'augmentation des salaires. L... variation d- subvention pour 
ouvertur e de voi "S nouv-.-ll 'S va ncore compliquer 1 quation. Il st donc 
née ss âr- d\ f ir choix d’un mod' d calcul,



CHAPITRÉ III

tarnen des différantes solutions possibles

Si la principe de la variation de la subvention annuelle en
S1 . pr I ^PC r nu -dp° le doute, conformement a 1 ar- fonction des salaires n- .ait p^ contre le mode de calcul

-1-ip-iQ 5K ÖO la convention initiale, pa± conir- ricic oo j-c-t s> , „.x x ai 4 -p-?xy-'-n-n-f-ps reprises depuis 1922.est Indéterminé et a change déjà a diirex^nces r^xis * i

il semble quTil y aurait 
le concessionnaire doit dhapr 
fies supplémentaire pour lui, 
ses supplémentaires résultant

rét à fixer ce mode 
Convention recevoir 

somme exactement ega
e au gm e nt at io n

calcul, 
sans béné-
aux dépen

du salaire du per

sonnel,

ITavenant du 15 Juin 
prime simplement le droit 
concessionnaire, tant que 
rieur es à 5 z .

1926 ne modifie pas ce principe et sup- 
a révision., pour la Ville et poux l1^ 
les variations de salaires restent infe-

1T av e na n t du 16 Jn i n 
concessionnaire le droit d 
vent ion quand les denrées

IQ26 ne semble pas non plus donner 
’obtenir dr office une majoration de 
et matières augmentent,

au
su b -

Nous pensons donc 
tieux conduisant à une 
do it pas û t re re t enue

eue la 1ère méthode indiquée par le Oonten 
subvention annuelle de ,3.421.493 F. 82 ne
Calcul 2 lu présent rapport).

Ce point tranché, toutes les autres méthodes conduisent à des 
résultats qui ne différent pas d’une quantité importante.

Naturellement las résultats dnfsrenp selon ..,ue 1 o adop 
TfiO ou 164 aeents. C’est un premier point a fixer, mais nous 9st11 
irons oue oe nombre d'agents est fonction lui-meme du service réa
lisé. Quand la longueur des ruas.dans lesquelles 1 
ordures est fait augmente., théoriquement le personn ronvenJ
augmenté en nombre. Or, pour ce service supplémentaire, la comen. 
t ion 
su b Vf 
(art. 
article 48, 
pour toutes 
conséquence 
1T article 4

Le 1922 prévoit une
"ition principale (?) pe.r kilomètre 
48). (P'a venant du 16 Juin 1926 a, 

'■é complémentaire
ouv er t es de 1922 
voi, pour les 

8 joue.

rémunérât ion spéciale égale a i/30ü 
de rues en supplément 

fait une dérogation au dit 
de ce fait' étant supprimée 
au 1er Janvier 1927. An 

Janvier 1927,ouvertes depuis le

nous ferons, à 
isemblable maisPour montrer que les 2 questions sont liess, 

titre de simple indication, upe hypothèse peu vra 
oui néanmoins doit se réaliser dans la suite,.

Supposons en effet que le personnel nécessaire pour assurer 
1T enlèvement et le traitement des ordures ménageras au de bu u l-~ 
concession soit de 160 agents, à ce moment le service était assure 
sur une longueur fictive de 300 kilomètres.

v o ie sPar suite de l'ouverture de voies nouvelles, supposons que la 
longueur totale des voies dans lesquelles le service est assure 
devienne égale à 375 kilomètres, soit une augmentation de 25 /o.. 
On peut admettre eue le personnel sera augmente danspa meme^prop 
tion et oue lé nombre total d’agents deviendra égal a 160 x i.2b - 
300.



Si une augmentation de salaire se produit à ce moment on 
peut se demander si la Ville doit prendre en charge les augmenta
tions pour tout le personnel soit 200 agents ou pour le personnel 

du service normal cTest à dire 160 agents.

1. Autre part quand la longueur des voies augmente de I km 
le concessionnaire a droit à un supplément égal au l/300é de 
la subvention principale mais là encore on peut prendre soit le 
l/300é de la subvention initiale ou le l/300é de la subvention 
du moment•

Ces différentes méthodes conduisent à des résultats très dif
férents et peuvent amener la Ville à payer 2 fois, pour le person
nel, les charges supplémentaires résultant de 1Taugmentation du 
Service e

En effet en désignant par s

NO le nombre d Agents pour le service primitif de 300 kilomè
tre s ;

N .............. au moment considéré quand le 
service sAffectue sur (300 4 1) kilomètres.

1) 0 la partie de la subvention initiale relative aux salaires» 
Pour No agents touchant un salaire moyen So ou à Dd - No x SC 
S le salaire moyen au moment considéré.

K étant la majoration de salaire par rapport à lAAté
ou à : S « (I4E) Sô

1° - Pour un service effectué sur 300 kilomètres la Ville doit 
à 1 Ant repreneur les augmentations de salaires par suite la subven
tion doit etre augmentée, la partie salaire doit être pnifée à ?

Nô x S - No (l4K) So

3. ~.STil nTy avait pas eu d Augmentation de salaires mais 
sTil yavait en augmentation de longueur la subvention initiale doii 
etre multipliée par (l P 1 ) L étant la longueur supplémentaire.

La partie de la subvention relative aux salaires est donc 
elle meme à multiplier par (l 4 L ) et devient par suite

Po (I 4 L )

cu- à : Ko x So (I 4 L )
300

4. — S il y a eu a la fois augmentation de salaire et au wen— 
tation de longueur, la dépense pour salaire peut être évaluée comme 
suit :

nombre d Agents N - No (l 4 L ) 
300’

salaires payés No (l4L . ) x S ® No (I 4 L ) 
' 300 300

(I 4 E) So

En désignant par Ro la redevance initiale et do la partie 
de la subvention qui n'est pas relative aux salaires cAst à dire 
en posant ;

Ro - Aô 4 po ~ Ao 4 No So

on a comme valeur de la nouvelle subvention compte tenu'des aug
mentations de salaires et des augmentations de service ’



R - -,o (1* L ) + No (1+ Jk., J (I+K)So 
300 300

ce que l’on peut écrire des 2 façons suivantes :
a) R= (Ao<o (I+K)So) (1+ Ju )

300 
c’est à dire que la nouvelle subvention est égale à la subvention . .
calculée en supposant que le nombre du personnel est celui du debut de 
la Concession No» le salaire S - (I+K) So et que le résultat ainsi 
obtenu est multiplié par le terme correctif pour augmentation de 
longueur (I + . L  )

300 ,b) R= (Ao+ No So + K No So) (1+ JN )
300

= (A.0 + No So) (1+ L ) + K No (1+ ) So
300 300

= Ro (1+ ) + N 53 K So
300 , . . ,c’est à dire que la nouvelle subvention est egale.a la sub

vention initiale multipliée rar le coefficient correctif (i +JJ 
odO

plus les augmentations de/salaire de tout le .personnel* *
Les solutions a) et b) conduisent théoriquement au meme e- 

sultat puisque les 2 formules a) et b- sont les memes* Toutefois 
il faut admettre pour cela que le nombre d’agents est proportionne 1 
à la longueur des voies, il en serait tout autrement si l;on faisait 
jouer le "coefficient correctif (I +L/300) sur la subvention au 
moment considéré3 calculé en tenant compte des augmentations de 
salaires de tout le personnel»

Dans ce cas la redevance R’ serait égale à :
R’ = (I+JL ) (Ao + No So + NKSo) 

30(5
p; - (g •+• L ) - ( Ao+No So + No (1 4 JJ K So J

300 - 300
= (I + L ) (Ao + No So + No K So + No K So x 3OÖ 300 )

■ ~ ( I + L ) ( Ao + No (I + K) So) + ( No K So x JjJ gtJ
sœ 3°°

B’ = R + (No K So x JL). ( I t lu )
300) 300 )

La Ville paierait donc en trop le 2è terme de la somme ci- 
dessusoEn tablant sur une augmentation de salaire^de 7o et pour 
L - 75 km on aurait approximativement pour le 2ème terme en prenait:

So = 20.00 *-I7j)0 x 313 jourP = 5790 f 50

( 160 x 0.75 x 5790?50 x 75 ) ( I + J75 ) = 2I7»I43?75
300 300

Cette somme payée en trop augmente quand la majoration de 
salaire et la longueur des rues augmentent.

Puisque l’article 48 relatif a la maj oration d e.subvention 
pour augmentation de service doit jouer? on voit.quRil y a neces 
sité de préciser le mode de calcul de la subvention en fonction 
et des s alaires et des longueurs de rues desservies.



La formule (b) c T est-à-dir e
r ' L

R ~ RO (1 r ---- ) J. pxK So
300

est. -plus conforme aux termes mêmes de la convention (articles 55 
et 48).

D’autre part il semble, pour calculer le coefficient k, qu’il 
est plus simple de tabler srà? la moyenne arithmétique des salaires 
drun charretier (si) et d’un releveur (ss) .

La formule deviendrait alors :

R - Ro(IJ-lU dx ('Si t *- 20rI7 ) x 373 
^ÔO ~

K, nombre d’agents au moment considéré, variant avec le service 
effectué*

Si l’on préferait adopter la formule (a) il faudrait prendre 
pour ho une .valeur fixe - Bien qu’il n’y aurait plus de discussion 
dans l’avenir pour déterminer le nombre d’agents du Service c’est-à- 
dire pour fixer la valeur R., nous pensons cependant que théorique
ment la formule (b) est avantageuse pour la Ville, car le nombre 
d’agente ne croîtra pas proportionnellement à la longueur des voies 
desservies.

Enfin il semble ~ ~’u ’ il y a lieu d’ajouter à la subvention ini
tiale, les sommes accttftgss par le Conseil Municipal pour variation 
du prix des denrées et matières soif 324.533 1rs,28.

0one 1 usion - l'eus demandons donc à la-Commission des Services Con- 
ce’cTês :

<

1° de faire choix d’une méthode, arrêtée une fois pour tnuto d’ac
cord avec le Concessionnaire/c ’ est-à-diro do préciser le sens des 
articles 55 et 43. 

»

2° D’examiner en outre si lu, anmrno do 324.533 1rs,28 doit être 
simplement ajoutée à la subvention R ou si cotte somme doit être 
multipliée par le coefficient correctif (I xj, ) •

~3Ô0
Dans lu cas do la formule b en aurait :

soit ■ R - 324.533 F,28 4- 2.I84.OOOf(l L ) è 1 (K SO)
300

soit R -(2.. 184.000 4- 324.533 1,28 ) (l 4» L ) 4- K (]£S0)
300'

Quand le m^do do calcul sera 'arrêté <1 sera facile alors do 
déterminer les sommes ducs à 1 ’ entrepreneur peur chaque augmenta
tion de salaires.

peur chaque kilomètre ou fraction de kilomètres au-dessus do 
500 mètres de v^ies nouvelles.

Il restera enfin 
familiales et à fixpr 
nour pour 1’ ind ^mnité 
1929.

à arrêter le décompte relatif aux vrimes 
le mentant de la somma à payer à 1’ontrepro- 
forfnitr.ire de 75 1rs'par''agent acocrdéc"on



ENLEVEMENT ET TR.«. ITERANT DES ORDURES MENAGERES.

TRAITE

Convention du 27 Janvier 1922.

Article 38.- Le personnel sera de bonne tenue. Les chauffeurs 
seront munis du permis de conduire règlementaire.

Les ouvriers ne devront Jamais être grossiers envers les agents 
de 1TAdministration',', ou les tiers. Il leur est formellement interdit
de solliciter ou de recevoir des particuliers un pourboire quelconque 
et de s’arrêter, au cours du. service, chez les débitants de boissons.

Les chauffeurs seront toujours porteurs de leur permis de conduire.
La Société concessionnaire aura dans le garage le personnel néces

saire à l7entretien du matériel et à 1T exécution :.des diverses obligations 
imposées par la présente convention. Tout le personnel sera placé sous les 
ordres dTun agent ou d7un ouvrier ayant qualité pour prendre au nom de 
la Société concessionnaire les mesures nécessaires en cas d’urgence.

Toute modification aux salaires no pourra être apportée au taux 
des salaires actuels qu’après entente entre la commission mixte des syn
dicats patronaux et ouvriers.

22 francs
Les salaires actuellement payés sont de :

pai-
ir

TT

TT

j our
TT

TI

TT

pour les surveillants, 
” " brigadiers,

ri 11 charretiers,
” :I releveurs.

1.8 ”
20 ”
17 "

Lô société concessionnaire ne pourra employer des ouvriers étrangers 
que jusqu7à concurrence de 10 %, s-.-ul impossibilité dûmmnt justifiée.
Elle devra, pour la main d7 oeuvre supplémentaire dont elle pourrait avoir
besoin, après avoir pris dans son service les agents 
au service municipal dT enlèvement, s’adresser soit à 
de placemen b, soit à l’Oiiice municipal ou au bureau

attachés actuellement 
l’Office départemental 
de placement du syn

dicat ouvrier.

.art. 4S.~ L7 ensemble du service se fera sur les voies publiques et 
sur les voies privées ouvertes à la circulation et accessibles aux véhicu
les. Toutes ces voies sont teintées sur un plan annexé à la présente con
vention.

Pendant la durée'des foires, des fêtes foraines, les ordures pro
venant des forains seront enlevées aux heures règlementaires-.

Dans le cas de suppressions de voies et de créations de voies nou
velles, il sera tenu compte de la différence de longueurs des voies sup
plémentaires en attribuant à la société concessionnaire par kilomètre, 
ou fraction de kilomètre, àû-dessus de 500 'mètres une. subvention supplé
mentaire égale aux trois centièmes (l/300) de la subvention principale.

urt. 55.- Dour les services concédés par la présente convention, 
la Ville . servira à la société une redevance annuelle de deux millions cent 
quatre vingt quatre mille francs qui sera réglée par mandats et mensuelle
ment sur le caisse de k. le Receveur municipal.



Pcîï dérogation formelle aux dispositions des clauses et con
ditions générales imposées aux entrepreneurs de la Ville de Lille, 
le paiement des sommes acquises chaque mois à la Société conces
sionnaire, sera effectué sans retenue de garantie. Cette dérogation 
sers suspendue dans les conditions fixées à l’article 49.

Cette indemnité ayant été fixée selon les conditions économique; 
actuelles, il est expressément entendu que les variations des sa
laires des ouvriers de 1Tentreprise viendront soit en déduction, 
soit en augmentation de la dite indemnité: ces salaires devant être 
dTailleurs payés conformément aux tarifs établis par les chambres 
syndics le s cie Li 11 e j

En vue de l’application éventuelle de cette mesure, la société 
concessionnaire devra faire connaître chaque trimestre, à l’Adminis- 
tration municipale le nombre et la qualité des ouvriers de 1Tentre
prise, ainsi que le salaire de base de chaque catégorie d’ouvriers.



Entre les soussignés :

II« Boger Salengro, Maire de Lille, demeurant an cette ville, 
Boulevard Carnot 16*

Agissant au nom de la Ville de Lille en vertu d’une délibération 
du Conseil Municipal en date du onze Mai mil neuf cent vingt six qui 
sera soumise en meme temps que les présentes à 1 ’approbation de 
l’autorité s up ér i e ur e

d’une part;

ht M. Arthur Collin,entrepreneur, demeurant à Lille, 166 rue 
d’Artois *

Agissant au nom et pour le compte de la Société en nom collectif 
"A. Collin & Cie”, dont'le siège provisoire est à Lille, rue de la 
Justice 40 bis, ladite Société constituée entre :

Ie- M. Arthur Collin, entrepreneur, demeurant à Lille, rue 
d’Artois 166 ;

M. Henri Pa scarpentries, médecin vétérinaire, demeurant a 
Lille, façade de 1’Esplanade 34;

3°- Mme Julie Dewauvrain, propriétaire demeurant à Lille^ rue des 
Stations 7, veuve de M. Henri Haoust; suivant acte reçu par Me Levey, 
notaire à Lille, le vingt avril mil neuf cent quatorze.

M. Collin, soussigné, autorisé à passer et signer la présente 
convention suivant pouvoir qui lui a été spécialement donné aux termes 
d’un acte reçu-pur ledit Me Devay', le vingt six Décembre mil neuf^* 
cent vingt et un dont une expédition est demeurée annexée a i traité 
passé avec la ’’Société A. Collin & Cie”, le vingt sept Janvier mil 
neuf cent vingt doux,

D’autre part.

Il a été préalablement à la convention qui fait l’objet des presen 
tes exposé ce qui suit :

Exposé :

Aux termes d’un traité en date du vingt sept Janvier mil neuf cent 
vingt deux, approuvé par décret du trente -et un Mai mil neuf cgelg 
vingt deux et enregistré le vingt et un Octobre mil neuf can t /ingt deut, Polio 104, Case 17, la Société ”A* Collin & Cie” a été_déclarée 
concessionnaire du droit de 1 ’enlèvement sur le territoire de la 
Ville de Lille, des ordures ménagères, du produit du. nettoyage des 
halles et marchés et casernes, des ordures et déchets de toute nature 
provenant du balayage et du desherbement des voies publiques, de 
l’enlèvement des feuilles et du traitement de ces ordures dans une
usina à construire par les soins et aux frais exclusifs de la^dito 
Société, usine dont la Ville a conservé la faculté de rachat a la 
fin de la dixième année de 1’exploitation*



Cette concession avait été accordée pour une durée de vingt 
années» à. partir dv jour où, la dite usine pourrait complètement 
fonctionner3 moyennant paiement à la Société clT une redevance annuelle 
de deux millions cent quatre vingt quatre mille francs.

Cette indemnité ayant été fixée selon les conditions économi
ques du moment t7 il avait été expressément entendu que les variations 
des salaires des ouvriers de 1Tentreprise viendraient, soit en dé
duction, soit en augmentation de la dite indemnité ; ces salaires 
devant être p yés conformément aux tarifs établis par les chambres 
syndicales de Lilleo

En raison de 1Taugmentation continue du prix des denrées 
et matériaux nécessaires à 11 exploitation des services concédés, la 
Société ” 4. COLLIN ■ et lie 11 a demandé le onze juillet mil neuf 
cent vingt cinq, la. revision du prix forfaitaire prévu au traité 
sus visé du vingt sept janvier mil neuf cent vingt deux.

Après examen do cette question, il a été constaté que : 
1° - le salaire des charretiers avait subi, depuis mil neuf 

cent vingt deux, une augmentation de 35 celui des releveurs, une
augmentation de 38,35 soit une augmentation moyenne de 36,675

2° - Les denrées et matériaux nécessaires à 1Texploitation 
des services concédés avaient subi, depuis 1922, des augmentations 
allant de 30,76 t à plus de 130 jL

L1AdministratiOn Municipale ayant reconnu le bien fondé de cette 
réclamation,'1e Conseil municipal a, dans sa séance du onze mai mil 
neuf cent vingt six, décidé de verser à la dite société en complé
ment de la subvention globale de deux millions cinq cent quatre 
vingt dix mille deux cent cinquante deux francs-32, actuellement 
payée, par suite des augmentations successives de salaires supportées 
jusqu’à ce jour par la Ville, une somme annuelle de deux cent trente 
quatre mille cinq cent trente trois francs vingt huit centimes.

Ces faits exrosés il est massé la convention suivante :

COITVELTION

LL Salengro es-qualité s’engage à payer annuellement à la 
Société ” A. Cellin' et Oie n ce accepté pour elle par H. Arthur Col
lin soussigné de deuxième part, en sus de la somme de deux millions 
cinq cent quatre vingt dix'mille deux cent cinquante deux frsncs 
32 e/mes actuellement allouée par la ville, une somme annuelle de 
deux cent trente quatre mille cinq cent trente trois francs 28.c/mes 
(234,533 28) ce qui porte la redevance annuelle à deux millions
huit, cent vingt quatre mille sept cent quatre vingt cinq francs 60 
pour assurer l’enlèvement des ordures ménagères sur le territoire 
de la Ville de fille tel qu’il est. défini au titre II du traité du 
vingt sept janvier mil neuf cent vingt deux, sous réserve de ce qui 
sera dit ci-après, et de leur traitement dans les conditions stipu
lées au titre I de la dite convention,

Cette augmentation est applicable à partir du premier janvier 
mil neuf cent vingt six, elle sera réglée par mensualités et au 
moyen de versements au compte chèques-postaux 5646 Lillo, de la 
Société concessionnaire dans les conditions prévues nar l’art. 55 du 
traité.

IL Salengro es qualité , sT engage en outre à verser à la Société 
” A. Collin et Cie ” une indemnité forfaitaire de cinquante mille 
francs à titre dT augmentait on pour le deuxième semestre de l’année



3

mil neuf cent vingt cinq. Cette augmentation sera payable aussi
tôt l’enregistrement clés présentes.

En raison de l’augmentation qui lui est consentie la Société
A. Collin et Oie s’engage ainsi que li. Arthur Collin l’y obliges

I - 13 a r 
masser toutes 
belles ou sur

dérogation à l’article 35 du traité sus visé à ra
ies ordures ménagères ou non déposées dans les pou
le voie publique? à l’exception seulement;

a) des craons?
b') 'des mâchefers provenant des établissements industriels
c) des mâchefers provenant des chauffages centraux des 

établissements industriels et des établissements commerciaux si? 
pour ces derniers établissements? la quantité journalière des mâ
chefers à enlever est supérieure au contenu d’une poubelle type 
telle qu’elle est décrite au code des arretés municipaux.

d) du produit de 1; taille des jardins.

II ” à, faire désormais son affaire de., augmentations de sa
laires qui pourraient être allouées au personnel ouvrier, et à ne 
demander la révision de la subvention que si cette augmentation de 
salaires devient supérieure à' cinq pour cent.

III - à ne pas réclamer jusqu’au premier 
cent vingt sept l’indemnité complémentaire qui 
tu de l’article 48 du traité de concession lui 
suite de l’ouverture de voies nouvelles depuis 
traité.

janvier mi1 neuf 
aurait du, en ver- 
étre allouée par 
1Japprobation dudit

Le son coté II. Salengro se réserve au nom. de la Ville de 
Lille? le droit de demander la révision du contrat au cas où la 
diminution des salaires deviendrait supérieure à cinq pour cent.

Sn vue ie l’application de Cette mesure;
a) il sera fait état po‘ r le calcul de ce pourcentage du 

salaire moyen d’un cha,metier et d’un releveur.
b) il sera fait application, pour la fixation des salaires 

des dispositions du décret fillerand et, en cas de conflit celui- 
ci sera, soumis à l’arbitrage de l’inspecteur divisionnaire du 
Travail .

Toutes les autres clauses de la convention du vingt sept 
Janvier mil neuf cent vingt deux qui ne contiennent aucune dispo
sition contraire aux nouvelles conditions ci-dessus demeureront 
ap plrc ables.

Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 
supportés pi r la Société ”A. Collin et Oie" ainsi que 11. Collin 
l’y oblige.

Dont acte?

Lait et signé en double? à Lille, le seize juin mil neuf 
cent vingt six.



SOUS-COMMISSION DES SERVICE

Réunion du 29 Janvie

Services concédés 
18 heure s 9 sous la

Ù.M. les Membres de 
se sont réunis à la Mairie 
présidence de M. l’adjoint 

lai Sous-Commission des 
9 le 2 9 -Janvier 1930, à
Doyennette .

?r£sents s .M.lm Doyennette, Adjoint au Maire
Willems -d‘°-
Spriet ■ -d°~
Dehove9 Conseiller municipal
Inge Irans -d°-

Excuse s » Dol’. Levy , Adjoint au Maire
Deverna’7 -dc-
Cirardin, Conseiller municipal

Absents« M.M. Bardou, Adjoint au Maire
Rousseau, Conseiller municipal

Assistaient à la séances

LMh. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux
Lefebvre9 Inspecteur des Travaux Municipaux

Revendications du Personnel de la Compagnie des Tramways de Lille et 
de sa banlieue.

A. le Directeur des Travaux rappelle que le Personnel de la 
Compagnie des Tramways a présenté à celle-ci un projet de Convention 
de travail pour remplacer la Convention expirant le 31 Décembre 1929. 
La Compagnie a. répondu jpar une fin de non recevoir. Le personnelles 
Tramways maintenant sa revendication a sollicité, par l’intermédiaire 
de son organisation syndicale, l’intervention de L’Administration 
Muni cipale 0

Le projet de Convention déposé par le Personnel, ainsi que la 
réponse de la"Compagnie sont étudiés dans leurs grandes lignes par la 
Commission et il est procédé à un premier échange de vue,,après quoi 
il est décidé d’entendre la délégation du Personnel appelée à cet ef
fet.

La délégation du Syndicat du Personnel des Tramways est intro
duite et présentée par son secrétaire, 1. Lecomtes à 19 heures. Celui- 
ci expose à nouveau, sur l’invitation de A. 1’Adjoint.Doyennette, la 
revendication de ses mandants, en insistant tout particulièrement sur 
les quatre'points suivantes

I°.~ augmentation des salaires,
2°.- congés payés et non récupérables par la Compagnie
3°t- institution d’un conseil de discipline
4°e- carte de circulation gratuite pour un membre de la. famil

le de l’agent



Des explications sont demandées sur ces divers points par 
plusieurs membres de la Commission; M. Lecomte déclarant que cer
tains chiffres pourraient être fournis par lui, justifiant la re
vendication qu’il a déposée, il est décidé, d’un commun accord que 
la commission se réunira de nouveau, dès qu’elle sera mise en pos
session de ces renseignements; après cette nouvelle étude, les re
présentants de la Compagnie de Tramways pourront être convoqués à 
leur tour.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 15

Le Secrétaire

LBEEBVR3



COMMISSION'DES SERVICES CONCEDES

4^ Réunion du 14 Février 19 30

M.H. les Membres de la Sous-Commission des Services 
sont réunis à la Mairie, le 14 Février 1930, à. 18 heures, sous la prési
dence de M, 1’Adjoint Doyennett e.

Présents: M.M.« Doyennette, Adjoint au Maire 
; Willems, d°
‘Devemay, d°
'^Rousseau, Conseiller Municipal 

■ Dehove, d°
IngeIrans, d°

Excusés: M.M. Spriet, Adjoint au Maire 
■Lévy, d °

Absents: M.M. Bardou, Adjoint au Maire
Di rar d in, Conseiller Municipal.

Assistaient à la séance:
M .M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux,

Fauvet, Directeur adjoint dos Travaux Municipaux, 
Duez, Conseiller juridique,
Lefebvre, Inspecteur des Travaux Municipaux.

Beverdications du Personnel de la Cie des Tramways de Lillo et do 
sa banlieue.-

Il est donné lecture. d’une lettre du Syndicat dos employés ot ou
vriers des Tramways, contenant les renseignements promis lors de la réu
nion du 29 Janvier 1930* Ces renseignements chiffrés tendent à faire res
sortir que l’augmentation dos tarifs résultant de l’avenant du 31 Août 
1929 a compensé très largement les charges correspondantes do la Compa
gnie et qu’il est donc possible à celle-ci d’accorder à son personnel 
les avantages qu’il réclame.

les chiffres fournis par le Syndicat des Tramways sont examinés 
de très près; en admettant l’exactitude d’ailleurs très vraisemblable 
du nombre de billets délivrés, déclaré par 1® syndicat et en se plaçant 
dans le cas le plus défavorable pour lu Cie, on aboutit à cette conclu
sion que la Compagnie doit, financièrement, se trouver en mesure do sa
tisfaire son personnel sans augmentation nouvelle des tarifs.

La Commission est donc d’avis d’entendre M. l’Administrateur délégué 
de la Compagnie le plus tôt possible sur les différents point s soulevés 
par le syndicat des Tramways. La Commission est d’avis, toutefois-, que 
la discussion devra porter principalement sur:

a) augmentation des salaires,
b) congés payés non récupérables par la Cie,
c) institution d’un Conseil de Discipline, la question spécia

le des cartes de circulation n’ayant pas paru être d’un intérêt primor
dial pour les agents de la Cie serait réservée.

Affaire s d ive rsa s . -
ï^'ï Sub'vënïïïôn de la Ville pour Caisse, des Retraites dos agents des 

Tramways. - La Commission prend acte d’une lettro deji. le Préfet du Nord; 
les voeux émis par le Conseil municipal ne peuvent âtre pris en considé
ration, le paiement d’une subvention par la Ville résultant d’une dis
position légale.



*■
‘i*

2°) Rétablissement de la Ligna S.- Lettre de M. le Préfet tendant 
au rétablissement de la ligne S. Cette affaire a été rappelée à ha Cio, 
et la Commission chargée des modifications à apporter aux voies do 
tramways a prévu à cotte question une solution particulière lors de 
.l’étude des lignes O.R.X.

3°) Modifications à apporter au Service des Tramways.- La Commis
sion prend connaissance dos travaux de la Sous-Commission d’étude des 
modifications à apporter au Service des Tramways, en ce qui concerne:

a) la ligne F
b) los lignes O.R.X. (et éventuellement S)
c) le terminus L, G-rando Place
d) la ligne R

p>) Offres do services de la Cia Industrie lie. d’Eclairage, à Tour
coing, on vue du renouvellement de la concession du Gaz.

50) Demande d’augmentation de salaires formulée par les Ouvriers 
dos nTransp'ôrts”, La Commission prend connaissance d ’unö dema nd e dfaug 
mentation de salaires formulée par le Syndicat des Transports.

L’ordre du .jour étant épuisé, la séance -est levée a 19 h, 45.

Le Secrétaire, 

E. LEFEBVRE.
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p. Bouteau estime devoir rester sur la position qu’il a 
prise de ne pas renouveler la convention de travail accordée aux 
salariés de sa Compagnie. Il pense que cette convention ne ,lie que 
la Compagnie puisque ses agents qui s’étaient engagés à exécuter 
313 jours de travail n’ont pas rempli cet engagement , la grève 
ayant diminué le nombre de jours ouvrables promis.

Une discussion s’engage a laquelle prennent part outre 
Kà Bouteaus U.r. Doyennette9 Devernay, Lévy3 Ingelrans. II est 
fait remarquer à U. Bouteau que la grève n’a eu lieu qu’à la suite 
du refus de la, Compagnie d’examiner la demande de revision du sa
laire présentée par le personnel en exécution de l’article26 de la 
Convention de Travail et qu’en conséquences le manquementla Con
vention de travail n’est pas seulement le fait des salariés de la 
Compagnie. Willems demande à if. Bouteau s’il consentirait à fai
re connaître9pour une période à déterminer d’accord, le nombre de, 
billets délivrés par la Compagnie» 1. Bouteau oppose un refus base 
sur le fait qu’il entend ne pas faire dépendre, le salaire des. 
agents de la Compagnie des recettes dont celle-ci peut bénéficier» 
Il estime que la Commission ne doit s’occuper que de savoir si les 
agents de la Compagnie reçoivent ou non le salaire normal des ou
vriers de meme catégorie dans la. région.

Il est fait remarquer encore a Bouteau que la Compagnie 
a avantage, autant que les agents5 à passer avec ceux-ci une con
vention de travail et qu’il y aurait meme interet à ce qu’une clau
se y soit insérée liant le salaire des agents à certains facteurs 
variables à déterminer d’un commun accord.

if. Bouteau déclare en fin de compte qu’il est lié par une 
décision du conseil d'Administration de la Compagnie de ne pas re
nouveler la Convention de Travail, qu’il consent a retourner devant 
ce Conseil pour lui faire part de l’insistance de la Commission des 
Services concédés, mais que sa position personnelle est de refuser 
le renouvellement de la Convention»

Un échange de vues a lieu en ce qui concerne les modifications 
à apporter au système ferroviaire ? la question étant d’importance3 
la Compagnie des Tramways en sera saisie officiellement conforme
ment à la décision de L’Administration Municipale.

Au cours de la réunion, plusieurs membres de la Commission 
insistent énergiquement pour que la Compagnie mette à la disposi
tion des voyageurs des voitures en quantité suffisante, surtout aux 
heures de repas. Des exemples nombreux de surcharge sont donnés 
sur les lignes B, C, etc..

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levee à 18 heures 45

Le Secrétaire,

LBWSBVRB



OOM'ISSIO'N d’OTUDR 
des Modifications à apporter au

VX -, ÿ Z>v/
\ .¥ . % 1 " ■ X $S eùvÆeêPrdPMt Tramways

(Décisions du Conseil d’Administration des 23 
10 février et 1er mars 19'30)

Conférence du 5 fars 1930

Une conférence a eu lieu à l’Hotel de Ville, Bureau 5e DM le 
‘Directeur des Travaux, le 5 mars 1930, a 17 heures, sous la prési
dence de V, l’Adjoint SPRIBT.

Présents : ITT. Spriet, adjoint au moire,
Doyennette, 5e
Cochez, directeur des travaux municipaux,
Laherrère, directeur de la Cie des tramways,
Desmet, directeur adjoint de la Cie des Tramways, 

désistait à la conférence : M. Lefebvre, inspecteur des
T rav a u x Mu r > i c i p a ux *

Examen des modifications de tracés de diverses lignes dans le centre 
de la Ville.- T,h l’Adjoint Spriet rappelle la nécessité de modifier 
le tracé de certaines lignes en vue de l’amélioration de la circula
tion générale et cite à nouveau les lignes oui ont fait l’objet d’une 
étude par la sous-commissi on spéciale.

L’examen de certaines des solutions retenues par la sous-commis
sion paraissant très complexe aux représentants de la Cie, V examen 
des cas les plus simples est entrepris :

1°) ùigne L - La Compagnie est disposée à accepter le report du 
terminus L à la Place Rihour.; elle a procédé à une étude; pour le 
rebroussement une diagonale devra etre établie qui nécessitera un 
déplacement des voies réservant une .partie rectiligne où serait ins
tallée cette liaison.

Un tracé sera fait sur place par la Oie et la sous-commi ssi an 
se rendra place Rihour pour s’assurer que la réalisation de ce no’ù- 
veau, tracé ne réduira pas l’emplacement actuel du garage d’auto.

2°) Ligne R - Garage Place des Reigneaux - La sous-commission se 
rendra également sur place avec les représentants de la Compagnie 
pour l’étude de cette question.

3°) Pour la ligne D et les lignes OîÈ, la Compagnie étudiera la 
question.

La sous-commission des services concédés•étant convoquée pour 
18 heures, la séance est levée à IRhIO.

Le Secrétaire, 

LEFEBVRE.



I
< «

Pr é s ent s : MOMC

Excusés : MoM.

Absents : M.M.

Assistaienc à 1a 
MoM.

Doyennette, adjoint au Maire,
Willems, d° • d° 
prier, o. o.

Dehove, Conseiller Municipal .

IngeIrans, Conseiller Municipal, 
Rous s eau, d° d°

Devernay, Adjoint au Maire ?
Bardou, d° d°
Lévy, d° d°
Girardin, Conseiller 'Municipal «

séance :
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Lefebvre, Inspecteur des Travaux Municipaux •

Revendications du Personnel de la C° des Tramways de Lille 
et de sa banlieue.-

M. Laherrère, Directeur de la C° des Tramways de Lille et M. 
Lecomte secrétaire au Syndicat des Employés et ouvriers des 
Tramways, accompagnés du bureau syndical, sont introduits immé
diatement »

il est donné lecture des procès-verbaux: des réunions du
29 Janvier et du 20 Février 19309 tenues respectivement avec le 
Syndicat des Tramways et avec les représentants de la Compagnie»

M» Lecomte fait remarquer que la Compagniedes Tramways a 
déclaré ne pas vouloir mêler les questions de recettes ou de bé
néfices avec celles des salaires,, mais qu-’elle déclare souvent 
aussi que si la Compagnie E.L.R.T. rémunère mieux qu^elle ses 
agents 5 c^est ou'elle est plus riche, ce qui suppose que la C° 
des Tramways de Lille mêle dans ce dernier cas les questions de 
bénéfices et de salaires. il Lecomte s-’étonne encore que M. 
JR Administrateur Bouteau ait refusé à la Commission des Services 
concèdes■certains renseignements statistiques qui lui étaient 
demandés; il déclare que ces renseignements auraient permis à 
la Commission de se rendre compte du bénéfice réalisé par la 
Compagnie depuis,le dernier avenant .

M. Lecomte estime - en se basant sur les bordereaux de bil
lets délivrés - que la plus-value de recettes résultant de la 
dernière augmentation des tarifs est très voisine de 5o000.000 frs; 
que 15augmentation accordée au personnel représentant I.I00.OOOfrs 
la marge est amplement suffisante pour IP exécution des travaux 
prévus à V avenant et pour l7attribution au personnel des avan
tages qu'il réclame .



M, Laheirere répond que Is principe de séparation des recettes 
et des, salaires, pour la fixation do ceux-ci, n’est pas seulement 
une opinion du Conseil d’Administration de lu Cio, mais quo ce prin
cipe resulto d7 instruct ions contenues dans una circulaire ministé
rielle du 2 Mai 1929.

v B’outre part, M. Laherrere déclsro qu’une lettre a été adressée) 
Mairo, lors do 11établissement do l’avenant et que les chif

fres contenus dans cette lettre concordaient à très peu près avec 
ceux donnés pur Mo ne comte (nombre de billets )t La Commission n’est 
pas en possession do cotte lettre et 1,'L Lahorrèro n’on possède pas 
lo double.

La. Commission est unanime à s’étonner du refus opposé par la Cio 
au renouvellement do lu Convention de travail et fait remarquer à M. 
le Directeur,do la Cio dos Tramways que d’autres services concédés 
(gaz, éloctricite) ont vu consacrer légalement la nécessité de con
ventions de travail.

M. lo Secrétaire du Syndicat des salariés des Tramways ayant fait 
remarquer quo la demande actuelle du Personnel n’est quo la suite 
d’une demande déposée on 1924 ot qui. n’a reçu do suite favorable que 
dans quelques unes do ses parties, M. le Directeur dos Tramways décla
re qu’il a lo mandat impératif de refuser le renouvellement de la 
Convention, mais qu’il serait disposé à insister auprès du Consoil 
d’Administrâtion pour que la Convention do travail soit renouvelée 
avec cette seule modification: dix jours de congé payé, il n’affirme 
pas qu’il obtiendra satisfaction, mais se déclare prêt à faire la dé
marche nécessaire auprès du Conseil d’Administrâtion de la Cio, si lo 
personnel accepte cotte proposition.

II. Lecomte n’a pas de mandat impératif, -mais il estime que ni le 
bureau syndical, ni ses mandants n’accepteront cette offre insuffi
sante. Los membres de l’Administrâtion Municipale présents insistent 
d’ailleurs pour faire ressortir à IL Laherrèro que la Cie, on octroy
ant 10 jours do congé payé, n’accorderait rien de nouveau, puisque 
do par lo jeu de l’index électrique récemment publié, les tarifs at
teignent le palier désigné par la Cie elle-même, pour l’attribution 
à son personnel do ces 10 jours de congé payé.

Une discussion générale s’engage, où malgré les tentatives de 
conciliation faites par tous les membres do la Commission, les par
ties démettront sur leurs positions respectives.

M.M. les Membres do la délégation syndicale dos Tramways et M. 
le Directeur de la Cio s’étant retirés, la Sous-Commiss ion des Ser
vices Concédés, après un nouvel échange do vues., estimo qu’il est 
indispensable de tenir une réunion le plus tot possible avec M. Bou- 
teau; il serait souhaitable que cotte réunion fût présidée par M. lo 
Mairo après ontoieto avec la Commission.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h. 45.

Le Secrétaire, 

LBB3BVME.



à
*' Ministère des Travaux

Publics

Direction Générale des 
Chemins de fer

RSPUBLI■ ,UE BRANCAISB

3e et 6e Bureau Paris, le 2 l’ai 19295

Circulaire série B 1T° 26

Le MIBISTRT,
à Monsieur le PBBBET du ITC BD,

Certaines des difficultés auxquelles donne lieu la question des 
salaires des agents des chemins de fer secondaires d’intérêt général 
ou d’intérêt local proviennent de ce qu’en cette matière les mêmes di
rectives ne sont pas suivies dans tous les départements.

C’est pourquoi je crois utile de préciser les principes dont 
il y a lieu, à. mon avis, de s’inspirera

I°- les agents des services publics en question ont droit à 
des salaires normaux c’est-à-dire aux salaires pratiqués dans la ré
gion pour les ouvriers qui peuvent leur être assimilés.

Le devoir qui s’impose à l’entreprise de payer à son personnel 
des salaires normaux découle de celui qui lui incombe au premier chef, 
d’assurer la continuité du service.

Sans doute, le ba.rême des salaires normaux peut lui-même prêter 
à discussion.

Cependant, il est relativement facile de l’établir, en recou
rant au besoin à une expertise ou à un arbitrage, et cet établissement 
est en général, tout à fait aisé pour certains ouvriers qualifiés com
me ceux des ateliers. Par exemple, le salaire d’un ajusteur dans une 
ville industrielle est quelque chose de bien déterminé.

2°- ainsi que l’a stipulé la- circulaire d’un de mes prédéces
seurs en date du 24 Avril I92C, la question des salaires et celle des 
tarifs ou, plus généralement, des ressources, ne doivent pas être mê
lées dans la même discussion.

Le droit des agents aux salaires normaux est, en effet, indé
pendant des résultats financiers de l’exploitation, et l’obligation 
de les leur payer ne peut être subordonnée à aucune condition.

Avant tout, la main d’oeuvre doit être payée à son cours normal, 
de même que le charbon, l’huile, l’électricité, etc..

Bien entendu, les dépenses afférentes à cette main-d ’ oeuvre 
exerceront logiquement une répercussion, compte tenu des contrats en 
cours, sur la création des ressources nécessaires à l’équilibre finan
cier .

Hais il ne serait pas légitime d’imposer aux agents l’attente 
de cette création pour recevoir les salaires qui leur sont dus, pas 
plus qu’on ne l’impose aux fournisseurs de charbon, d’huiZe, d’élec
tricité, etc., pour recevoir le paiement de leurs fournitures, factu
rées aux prix normaux, même si ces prix sont en hausse.

La subordination immédiate d’une augmentation des salaires à la 
création de suppléments de recettes ne serait justifiée que s’il s’agit 
de dépasser les "salaires normaux" c’est-à-dire d’accorder des avan
tages non rigoureusement dus. 13. est normal que le paiement de "super
salaires" soit conditionné par la situation financière.

J’adresse copie de la présente circulaire à M. le Directeur du 
Contrôle des voies ferrées d’intérêt local dans votre département.

Le Ministre des Travaux Publics,

Pierre BCBG30T.



des Tramways.

Etaient présents : lie. willoms, adjoint au Maire
Spriet i°
Bout eau, administrateur délégué de la 

Cie des Tramways

. Doyennette, adjoint au Maire

Assistaient à la .I,aherrè re ri r ect eur d es Tramways
Desmet, d ir ec t eur ad j r d es Tramways 
Cochez, directeur des Travaux municipaux 
t, :.fctvr c , Inspecteur des Travaux 

Municipaux.

ligne L ~

Ligne

Les parties sont d’accord pour le report du terminus 
place Ri.hôur - Le tracé sera- fait très prochainement 
comme déjà convenu avec y. paherrère.

D’accord également pour le garage des navettes place 
n e s e i ?' n e a u x

Lignes Q.R.X - Après échange 
dé la réunion avec

de vues, la solution retenue au cours 
le service du Contrôle semblant de

voir être adoptée très facilement nar la oie des Tram
ways, il est convenu que H. l’Ad joint $priet sondera 
•1’opinion des commerçant s de la Rue psquermoise en c e 
qui concerne 1’ inversion du sens unique qu’entraînerait 
l’adoption de cette solution ( voir note'du 16 janvier 
T 9 ’ . 0 / e

Ligne D La Oie estime absolument impossible toute déviation de 
la ligne D - La. question reste réservée.

Lt engagement pris nar La Cio de rétablir la ligne S 
lui est rappelé. M. Bout eau fait remarquer que cette 
ligne n’aura que peu ou point de clients et qu’il ne l’a 
pas rétibli à cause de 1’opposition de son personnel 
en ce qui concerne la suppresion du receveur, la réc etire 
étant effectuée par le mécanicien. MM. Snriet et Willems 
.rf ppellent que le publia a réclamé et réclame encore 
le rétablissement de la ligne S et que, la Oie s’étant 
engagée à ce rétablissement lors de la convention de 
1926, aucune des raisons ci-dessus ne veut être admise 
pour surseoir plus longtemps.



2

Nouvelle ligne à Lcmme - 1. Boutteau fait connaître que le 
projet déposé pai la Oie pour l’établissement d’une nouvelle ligne 
à homme ne sera réalisé que si la Ville accorde è titre définitif 
une majoration de 10 centimes par billet.

La séance est levée à 17 heures, $.5.

LS SEChmiRE :

S igné Lefebvre,



il. les Hombres do la Sous-Commission des Services concédés 
so sont réunis à la Mairie, le -12 fars 1930, à, 17 h 45, sous la 
présidence de .... 1T fd joint Doyennetta.

Présent^ : f.i, Doyennatte, adjoint au Maire
Willems, 1°
Do vorn ay, d°
Spriet, 1°
Dehove, Conseiller municipal
G-irardin, cl °

Excusés : IL. '. Bardou, adjoint au Lia ira
In go Iran s, Conseiller municipal

Ibsen t s : M.Iî. lévy, adjoint au lia ire
R ou s s e a: i, C on. s e il 1 e r mun i c ip al

Assist ? Lent 7 la séance ;
M.Z. Cochez, Directeur des travaux municipaux

Dues, conseiller juridique
fauvet , Directeur adjoint des Travaux municipaux 
Lefebvre, Inspecteur des revaux municipaux.

Revendications du P~rs onnel de la ç io- de s Tramways de Iille et de 
sa banlieue.-

La Sous-Commission des Services concédés avait convoqué pour 
les entendre contradictoirement les représentants do la Cia et ceux 
de Inorganisation syndicale.

lï. Couteau, qui so trouve dans la salle de réunion où il vient 
dTussister à 1 ■). conférence pour les lignes L, ?, etc..., accompagné 
de ...y, laherrère -et Desmet, fait connaître, sur la demande de ®. 
le Président do séance, quJil ns veut pas discuter directement avec 
le représentant de 1T or ganis ..t ton syndicale. Cous les membres de la 
sous-commission présents insistent poux que la réunion prévue ait 
lieu. R. Bouteau acce-rte alors mais en signalant quTil lui parait 
impossible dTaboutir. la. délégation syndicale est introduite à I8h30.

n. Doyennette fait connaîtra à la délégation syndicale la propo
sition de la Ci« et invite ... Lecomte à faire connaître, dans un but 
de conciliation, les concassions que celui-ci pourra.it faire.

K Lecomte répond ouT il lui parait appartenir à la Oie de sou
mettre un contre-orojet et que ses mandants sont tout disposés à 
1Texaminer avec bienveillance.

Une discussion générale sTengage où tous les;membres de 1TAd
ministrât ion municipale présents insistent énergiquement auprès du 
1T Administration, de fa Cie pour quTun.e Convention de travail soit 
ét ablle .

LL Bouteuu, anrès avoir signalé que les augmentations accordées 
en Septembre aux agents de la Ois doivent normalement Ctre suppri
mées à 11 expira.’ ion du dernier avenant si celui-ci nT était pas con
sacré dTune façon définitive, fait connaître quTil est disposé à 
insister auprès do son Conseil dT Admirais ? r at ion pour obtenir le re
nouvellement pur et simple do la convention expirée la 31 Décembre



1929, mais à la oond.it ion que le personnel accepte cette convention 
sans changements.

Si, diantre part, la Ville accepte de maintenir définitivement 
la majoration de 10 centimes par billet, les salaires fixés en Août 
1929 seraient maintenus et un congé de ÏO jours payés serait accordé 
au personnel,

M. Lecomte fait savoir eue la Convention présentée par le per
sonnel est raisonnable et ne peut être abandonnée; le syndicat peut 
toutefois examiner et discuter les modifications Qui pourraient etre 
proposées, par la Cie, à la. dite Convention, de lx avail.

M. 1TAdministrateur délégué de la Oie, tenu par l’heure du re
tour à paris, se retire à 18 heures 55.

Un échange de vues a encore lieu entra les Membres de la Com
mission et J.as représentants da 1Torganisation syndicale des Tram
ways et 1? séance est levée à 19 h 30.

Le se-crétaire,
L DF..1BVRC.



T,a séance1 est ouverte à 17 heures sous la présidence de ih 
15 nd join t D o y e- n a e tt e *

Pré sent s. s M.ii. Doyennette, adjoint au faire 
Devernoy, d°
Vi lieras, . d°
Dehove, Conseiller Municipal

Excusés s f.f. 'Spriet, adjoint au Luire 
Lévy, dc
Ingelrans, Conseiller municipal 
R o us s e a u , d °

Aü s en o s s x. • » B^rdouj xxd j o i n o du ^.-.^ire 
Dompsin, Conseiller municipal 
Girardin, dc
Euer9 Conseiller juridique.

Assistaient à la séance §

.LA Bataille, Conseiller municipal
Cochez, Directeur des Travaux-
Rauvet, H! joint au Directeur des Travaux
Lobert, Directeur de la Propreté publique 
Collin, Entrepreneur concessionnaire.
Le te Hier.

Revendications du personnel de 1jEntreprise Collin.-

Un échange de vues a lieu en ce qui concerne les revendications 
du personnel. Il est constaté que les demandes faites sont tout à 
fait imprécises - Des renseignements complémentaires devront donc 
être demandés à la délégation ouvrière.

La délégation est introduite - Celle-ci donne les précisions 
suivantes 2

L’augmentation de salaire doit être égale pour tout le per
sonnel. Cette augmentation a été promise par lîr le flaire.

b) La majoration de salaire de 3 frs.00 par jour est supérieure 
a la demande faite fin 1929 mais depuis cette date le coût de la 
vie a augmenté.

c) Les IB jours de congé demandés doivent être consécutifs, ils 
c o mpr e nn e n t les di manc he s.

d) Les sept jours de fetes par un, continueront à être payés 
comme actuellement.



e) Révision des allocations familiales - Actuellement les ou
vriers ne touchent pas intégralement les primes en cas de maladie 
ou d’accidents, les primes devront être payées intégralement dans 
Iss id. cas ci"dessus «

f) Les avantages 
1er Lévrier 1930«

demandés devront être appliqués à partir du

Après le depart de la delegation du personnel de l’entreprise 
Ccllin9 la Commission examine la question.

Elle estime que les avantages suivants pourraient être accordés s

1° 1 oration de salaire

j o ur s
la j o i

3 Ers,00 par jour pour tout le personnel-
□ cnune tiers toucheraient 36frs?00 par

2 ° ~ Congés
de 12. Une semaine complète soit 8 jours consécutifs au lieu

âÀAopi^oj^J^nmjiles^ - Paiement des allocations prévues 
ouC^le^!^S310n °U dirriinution en cas de maladie constat u a i.à ao c menus »

sans 
ée

“ SanS observfetion la demande ayant été
-i. ka, x ij ix d culV loi (

La Séance est levée à 20 Heures.

e Secrétaire ?

P. COCHEZ.

iZÂâ-Agml*_ LL^djoint Doyennette

fÂSSe pas SoH de^H iiedevAîtUen?àr:.1Â-fâiSOn Eliin n9 
d^ lidîX^eHtroîs

travail pdr des ^ises en'demeur Hd^grève!^COntrat de

E.L



et de sa banlieue

Conférence des techniciens 
du 1er Avril

Grève- d’Avril 1930 NOTE CONEILE

c Situation avant la conférence techni q ue .

LTAdministration Municipale, avant la c onférenc^^^^ardi 
1er avril 1930, se trouvait en présence de trois évaluations de 
la â.ii±ersuce entre le produit de la majoration de dix centimes 
et le montant des charges nouvelles de la Compagnie.

I°~ Evaluation de la Oie
Produit de la majoration de 0 fr 10  2*278<464 Ers 
Charges nouvelles . . . . , . . . . ... . 3*036.669 Ers 

. . Le produit de la majoration de 0 fr io étant inférieur au
montant des charges nouvelles., il y avait donc déficit pour la 
Compagnie.

3 °- Evaluation du Service du Contrôle de lTEtat.
Produit de la~mal oration 'de 0 fr 10  2.278.464 Ers
Charges nouvelles   1.907*309 Ers

Tf (I
Le produit de la majoration de 0 fr 10 étant supérieur 

au montant des charges nouvelles, le compte accusait donc, non 
un déficit, mais un bénéfice pour la Compagnie.

_ 3°~. Evaluation du Directeur des Travaux de 'la Ville de Lille, 
qui estimait que le produit' de la majoration de ô' "fr ÏÔ Stuit 
supérieur à 2.278*468 Ers et que le montant des'charges nouvelles 
était inférieur à 1.907,309.

Le bénéfice pour la Compagnie étant donc augmenté. d’autant.

II

Conférence technique du Ier Avri1 1930.

Assistaient à la réunion;
M>M* Genet, Ingénieur en chef du Contrôle de l’Etat.; 

Jouveneaux, Ingénieur ordinaire du Contrôle; 
Planque, Secrétaire Général de la Mairie de Lille; 
Cochez, Directeur des Travaux de la Ville de Lille; 
Boutteau, Administrateur de la Cio des tramways, 
Leherrère, Directeur de la Cio des Tramways;
Desme t., Directeur Adjoint de la Oie des Tramways.

Les deux délégués de la Ville de Lille avaient au préalable 
reconnu,qu-il était intéressant et même nécessaire de faire tout 
le possible.pour aboutir, non à un accord général, impossible à 
prévoir, mais au moins.à un accord avec le^Service du'Contrôle

3 ^^t. 1,00 evaluations du Directeur des Travaux, faites d’après 
les quelques renseignements qu’il possédait, devaient cependant 
etre défendues par lui.

N*B._ (I) Xg réduction supplémentaire des charges proposée et par l7 Ingé- 
meur en chef du Contrôle et par le Directeur des Travaux Municipaux n’a 
J??? retenue puisqu’actuellement la Compagnie reconnaît que l’augmen 
ration ue salaire.accordée en Avril 1929 est un sursalaire.

, D^ns ces conditions, il n'y a pas lieu d’imputer une partie de la 
segmentation des salaires consentie en 1929 au compte: majo

ration de recettes provenant du passage du tarif 7 ©u tarif 8.



I - Evaluation du produit de la majoration d

A - Mode de calcul. Ie nouveau tarif a etc appliqué a partir du 
1er SaptenEFe '19 2E7TL es recettes faites en application de ce nouveau 
tarif ne pouvant donc être constatées qu’a partir de cetté date, le 
mode de calcul suivant a été considéré comme acceptable par les trois 
parties en présence :

a) Constatation de la recette faite avec les nouveaux tarifs, 
pendant la période du 1er Septembre au 31 Décembre 1929.

b) Evaluation de la recette qui aurait été faite, pendant la 
même -période, si les tarifs nT avaient pas été majorés.

c) La différence entre les chiffres a et b donne évidemment 
le produit de la majoration des tarifs. - passage du palier 7 au 
palier 8 et majoration de 0 Er. 10 pendant la période de quatre 
mois du 1er Septembre au 31 Décembre 1989,

Il est alors facile i°) d’une part de faire la discrimination 
du produit total en deux -parties - produit du passage du palier 7 
au palier 8; produit de la majoration de 0 Fr.lO; 2°) d’autre part 
d’évaluer les mêmes produits pour une période d’une arme e au lieu 
d’une ’période de quatre mois.

En réalité le calcul n’a pas été fait de cette façon. mais il 
semble plus commode -d’adopter la méthode indiquée ci-avant qui con
duit au même résultat, mais permet de se rendre mieux, compte de la 
signification des différents chiffres qui seront donnés ci-après.

B - Constatations

a)~ Recette du 1er Septembre au gq Décembre 19 29

Cette recette devra être comparée à la recette faite pendant la 
mêm e pé r i o d e en T 9 8 8.

Or deux faits exceptionnels sont venus modifier légèrement 
les recettes pendant ces deux périodes,

Ie l’arrêt complet du trafic le 1er Novembre 1928;
2° la grève des tramways Mongy en Septembre 1929.

Compte tenu de ces deux faits exceptionnels, les recettes pen
dant la périccie du 1er Septembre 1929 au 31 Décembre 1929 est de :

9.279.146 Ers (2)

(2) N.B. - D’après les relevés faits par le personnel, la recette
en un mois, après majoration des tarifs, serait de 
2.299,495 Ers, soit pour quatre mois, en supposant que 
la recette reste la même les autres mois 9.I97.98O Ers.



b) Evaluation de la recette qui ûuruit été fuite pendant la période 
du 1er Septembre 19,19 au 31 Décembre 1929? si 1 es tarifs n’avaient 
pas été majorés

Recette constatée du 1er Septembre 1928 au 31 Décembre 1928?
compte tenu des faits exceptionnels rappelés ci-dessus; 7.724.779 Drs

Cette recette est celle effectuée en 1923 et non celle qui 
aurait etc faite en 1929. Or pendant les périodes du 1er Janvier 
1928 au 31 Juillet 1928 et du 1er Janvier 1929 au 31 Juillet 1929 
il a été constaté une majoration de recettes de 6.51^. Il est donc 
admissible dejupposer que la recette du 1er Septembre au 3.1 Décem
bre 1929 aurait été aussi égale à celle de la meme période en 1929 
majorée de 6,51'7 environ.

La 
bre 1929

recette^probable à l’ancien tarif? palier 7? du 1er Septem- 
&u 31 Décembre 1929, aurait donc été égale à, s

7,724.779 frs x 1,0651 » 8.227,657 frs

° } du palier 7 au palier
ipJ.Q.xiJlondajrtjx^péripde du 1er Septembre1929 au 31 Décembre 1929 ---------------——

9.279.146 “ 8.227,657 1,051 «489 frs

 de la majoration de tarif

, .■ , La Compagnie a du faire un certain nombre d’hypothèses pour 
determiner le nombre des,voyageurs ayant parcouru, dLs chaque classe

' tarît 1 ’ ainS1 ?ue 10 nombre des voyageurs à demi-turn et celui des voyageurs a double tarif.
ombre des voyageur

en deuDJlrtSsL à dêcoraP°ser le Produit total de 1.051.439 Sri

Produit du passage du tarif 7 au tarif 3
Produit cte la majoration de 0 fr 10 . , ,ï 253,704 -Frs

792.785 Prs

1.051,439 FrsTo tal égal ......

Ila 1 g r é 1 ’ i nd é t e rm i na t i 0 n 
rente^que réelle, le chiffre de 
doit etre très voisin d 
au palier 8 ne peut 
cettes» Car? 
pour ceux qui ne 
classe? comme pour les

indiquée ci-des sus?
258.704 Frs peut être

qui est plus appà—
;+rp f . - ----- rV.± jjx-ô peur erre admis, car il' trJ PF h Vérité> Bn offet> le pesage du palier 7 

“ noF h DD T“6 “Station importante de re-
I paîc?urentr^^nPîirtl+-d9B voya8eurs’ ° ’est-à-dire 

classe, corne pou! les autres ÏD cDDD en Prefflis^ °* seconde 
des places n’étant en général ma^Lé L D P&S Ddifiés’ prix 
gaie, le Contrôle et ie vine étaienths-iA 1^+ °enilTSeB- I® Compa- 

e) des  

»» s.-rr“ ?-“=• ■>=' mois de 1 unnee est de 2<>874.
on owLrie^ésultiDFFvSrr Ration des tarifs



Produit annuel du passage du palier 7 au palier 8
258o704 frs x 2.874 - 743.515

Produit annuel de la majoration de O f 10
792.785 x 2.874 - ' 2.278.464

Produit total
1.051.489 x 2.874 = 3.021.979

La différence^constatée entre l’évaluation de la recette 
qui aurait été faite a l’ancien tarif, entre le 1er Septembre et 
le 31 Décembre 1929, et la recette constatée en 1928 pendant la 
meme période, 8.227.657 - 7.724.779 - 502.878, représente la. per
te de recette due a la diminution du trafic et au déclassement 
après majoration du tarif.

Cette diminution de recette s e rait en un an de 
502.878 x 2.874 = I..445.27I Prs

Kote complémentaire

Le Directeur des Travaux de la Ville de Lille, au cours 
de la conférence technique, a indiqué qu’à son avis l’augmenta
tion de.s recettes de 6.51 %, provenant de l’accroissement du tra
fic, 'lui paraissait beaucoup trop élevée. Les renseignements qu’il 
possédait semblaient montrer que l’augmentation moyenne des recet
tes de 1924 à 1928 n’avait pas dépassé 2 à 3

E. Genet, Ingénieur en Chef du Contrôle, a fait connaî
tre comment a été déterminé ce chiffre de 6.51 %.

La Ville,^ne possédant pas les renseignements statistiques 
qui ont permis d’évaluer cette majoration de 6.51 %, ne pouvait 
qu’admettre ce chiffre sous réserves (3).

(3) Comme suite à ces réserves, la Compagnie a remis le 
jour même au Directeur des Travaux de la Ville de Lille les ren
seignements statistiques en question. Il serait possible de mon
trer qu’en choisissant d’autres périodes pour la détermination de 
la majoration de trafic on arriverait à un chiffre légèrement in
férieur à 6.51 %, liais cette discussion serait tout à fait inutile 
et il semble préférable, à tous les points de vue, étant donné 
d’autre part que la Compagnie a., fourni à la Ville les justifica
tions demandées, d’accepter ce pourcentage. Les réserves faites, 
au cours de la conférence du 1er Avril, peuvent donc être reti
rées.



II- Evaluation c?es .charges nouve^l_es^ de

Sur ce point aucun accord n’a été possible, la Cie d’une part, 
le Contrôle et la ville d’autre part, maintenant leurs évaluations.

Il suffit donc de mettre en regard les différentes estimations 
en notant toutefois que la Oie affirme qu’elle n’a accepté la majo
ration e xtra-contra.ctuel.le de 0 foI0 qu’à la condition qu’on lui 
tienne compte de certaines charges exceptionnelles. Ce qui, d’après 
déclaration de la Cie, aurait été accepté au cours des tractations 
d’Août 1919o

Evaluât ions 
de la Cie 

charges annuelles

Evaluations du 
Contrôle de l’Etat 
charges annuelles

Ie Impôts de 3 sur le produit 
de la majoration de O.IC 
2.278.464 f. x 3 =

ioo
68.354 F. 68.354 F.

2e Fonds de renouvellement art, 
10 de la Convention de 1926

3 sur 2.278.464 F « 68,554 F. 68 .354 F.

3e Primes sur recettes 
2 f de 2.278.464 E. 45.569 1 e 45.569 E.

4e Retraites
0.50 sur I A300.000 E. 

de salaires 61.500 F. 61.500 F.

5e Assurances tiers sur excé
dent de retraites
0.50 g sur 2.278.464 F. 11.3 92 E. 11.3 92 F.

6° Amortissement des nouvelles 
voitures
17 voitures à 220.000 E. en
15 ans 374.000 200.000 F.

La somme de 2-20.000 F. repré
sente la différence entre le 
coût actuel d’une voiture 
nouveau type et le coût an
cien de la voiture ancien 
modèle

Réduction provenant d’une 
économie de courant et de 
personnel dont il est tenu 
compte,. Les nouvelles voi
tures peuvent contenir 75 
voyageurs alors que les an
ciennes voitures n’en con
tiennent que 43.

à reporter 699.169 F. 455.169 E.
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7° - assurances sociales 
2.5 0 y sur 12.300.000 F. 
de salaires

s o i t : 307.500

8° - Amortissement de la 
ligné du Marais de Lamme 
S.^Q.OÔÔf. à amortir en 
15 années : 290.000 ..... II3.440* • « » fl * • »•••«•

Amortissement de 1.600.0001 
en 25 ans - jusqu4à la fin 
de la concession en cours

9° - Amortissement des 
travaux de la Grande Place 
et divers travaux 
1.380.000 f à amor. t i r en 
15 années 15 0.000 38.700

553.000 f à amortir en 
25 ans

10° - ’Augmentation d> sa
laires accordée en Sep
tembre 1.300. ’’vG . . , . .1.300.000

11° - Congés payés quand 
on passera du palier 8 au 
palier 9 450.000 0

TOTAL : 3.036.669 F. TOTAL : 1.907.309 F.



l’Adjoint Doyennette.
Etaient présents : MM. Doyennette 

Devernay, 
willems, 
Brode 1, 
Dehove, 
Girard in, 
Rousseau, 
Due z ,

Cochez, 
Melle Garemin,

adjoint au Maire, 
d° 
d°

conseiller municipal, 
d° 
a°
a °

conseiller juridique de la
Ville1, 

directeur des travaux, 
chef du service du Conten

tieux, 
KxçuséB : MM, Lévy, Ingelrans, Fauvet,
ffisents ï ' MM. Bardou, Spriet et Dompsin, 
Assistaient à la séance :M®[W Csllin entrepreneur et Letellier 

directeur de l’entreprise Collin*

- y. Réglementation relative aux congés payés
Uri pro jet de1 réglement a éTe prépare par le /Service des'. -- - -  Travaux

conformément aux directives données par la Sous-Commission des Ser
vices Concédés, après consultation de l’entrepreneur de la propreté 
publique et du syndicat des ouvriers.

Lecture est donnée de ce projet de réglement 'qui est adopté après 
quelques* retouche s faites à la demande de'MM. Mllems et Dehove.

Otpie de ce réglement sera envoyée à l’entrepreneur et au Syndi
cat.

2° * ^n-^rePrise, L>llin - Mode de fixation d e le redevance annuelle -
Le personnel a été''augmenté a diverses reprises depuis le 19 

? Janvier* 1927-, date de la dernière révision de la redevance annuelle. 
Le Service des Travaux propose de majorer la red-evance d’une stmme 
représentant la dépense supplémentai re réelle provenant de lr augmenta 
ti$n de salaire des ouvriers.

M* Collin, par contre, estime que l’augmentation de toute la 
subvention (et non pas seulement de la partie qui correspond aux 
salaires) doit etre fixée en tenant compte du pourcentage de la 
variation des salaires, et il déclare que la Ville s.’est engagée à 
•perer ainsi lors des discussions relatives à l’avenant du 16 Juin 
j- y Ci o «

La Commission demande à H. Collin des précisions en ce qui 
concerne cet engagement de la Ville, car 1’ avenant de 1926 et la 

' Gons?il Municipal du 19 janvier 1927 n’indiquent pas
ment la révision doit etre faite et de plus ces documents offi

ciels contredisent la thèse de l’entreprise.
M. Letellier donne alors connaissance de quelques lettres 

l’avenZnt à la Ville et dans lesquelles il interprète
x* avenant ae 192 6..

Garemin donne également ,lecture des documents qu’elle 
possède relativement a cette question.

Après une discussion générale à laquelle prennent part tous
Conmisslon connaître à l’entrepreneur,- 

annuel?« Vl?’ M R1- 0 ne 8 est pas engagée à majorer la ref avance 
ti^n L* « 13 le aeiynâe, chaque fois qu'il y aura une augmenta-
ti^n de salaire des ouvriers.

Elle 



Slle estime au contraire qu'il doit être tenu compte seulement 
des augmentations de salaires « •

1IO Collin maintient son point de vue e

Le désaccord étant constaté, la Commise ion propose alors à 
LE. Collin, conformément d’ailleurs à une suggestion de Ho Dehove 9 
de lui rembourser les sommes qu’il a avancées avant 1930 pour sup
plément de salaires au personnel et de fixer provisoirement la nou
velle redevance de 1930* Ces sommes seraient évaluées en tenant 
compte seulement des augmentations de salaires accordées« au person
nel, c’est a dire conformément à la 2é méthode de calcul indiquée 
au rapport du Service du Contentieux (tableaux 4 et 5). Les sommes? 
a payer seraient rectifiées pour faire entrer en ligne 1’augmenta
tion de salaire accordée en 1930.,

Le plus f. les allocations familiales payées par 1’ entrerpeneur 
lui seraient remboursées, ,

L’augmentation de la redevance pour les voies nouvelles serait 
faite au moment du règlement définitif. Il y a d’ailleurs accord sur 
ce point , l’augmentation devant être égale à 1/300è de la subven
tion initiale de 1922 par kilomètre de voie nouvelle9

L’entrepreneur accepte cette proposition étant entendu que les 
sommes-, calculée s a titre provisoire seront rectifiées.; quand un accord 
sera realise et que tous ses droits seront réservés *

Une nouvelle discussion s’engage au sujet du nombre des ouvriers 
indiques aux tableaux 4 et 5 du rapport du Contentieux« finalement, 
unetenta,tive.de conciliation est faite et la Commission demande si, 
grace a un accord sur ce nombre, il ne serait pas possible de trou
ver un terrain d’entente de façon à pouvoir fixer définitivement 
les augmentations de redevances 0

M. Collin ne pouvant ni accepter, ni refuser immédiatement 
cette proposition transactionnelle, la séance est levée à 2Ih45 et 
remise à une date ultérieure s

Le Secrétaire,

Paul COCHEZ



a.M. les Mewjres cle lb Commission les Servrs<0 lorbÿàéles 
se sont réunis à la Mairie de Lille, le 14 Mai 1930heures 
sous la présidence de R- Willems. adjoint au Maire.

Présents: M.M. Spriet, adjoint au Maire, 
Willemsj 1°
lehovej conseiller municipal

Etaient en outre présents à la réunion:

Puez, conseiller juridique de la Ville 
Cochez, directeur des Travaux Municipaux, 
Lefebvre, Inspecteur du pavage, 
bevos, sous‘-chef de bureau .

I°~* Oie du G-s z - Statut du per s onnel „ -

Excusés : M a M ■ bCyennette, 
beverna y,

adjoint au 
adjoint au

maire, 
Me ir e ,

<

Absents :

Lévy ?
IngeIrans, 
fauvet ,

adjoint au Môire,
conseiller municipal,
adjoint au directeur des Travaux 

muni einaux,
M.M. Bardou, 

Pomp s in, 
Girardin, 
Brodel, 
Rousseau,

adjoint au 
cons;e ill er 
conseiller 
conseiller 
conseiller

maire , 
municipal;
munie ipa 1, 
munie ipal, 
muni c ipa 1.

ha Commission propose 1° d'adresser à la Compagnie du Gaz 
copie du statut rédigé en accord avec le syndicat des ouvriers du 
gaz, ayant^pourbut, en vue de 1T applies tion de la loi du 28 
juillet 1928 - de régir les situations respectives de la Compa
gnie concessionnaire et de ses agents et ou\piers, 2° de lui 
demander les répercussions qui en résulteront sur le prix du 
mètre cube da gaz.

2°— Tramways- - bernande de concession dTune ligne nouvelle pour 
desservir le Marais de homme LL ---------------- -------

la Commission donne un avis favorable au projet sous 1!exprès 
se réserve que l'application du dernier avenant sera liée entière- 

:-------- - intervenir pour la concession de la nouvelle
Commission estime que les modifi- 

remplace- 
, . . see, devraient figurer

avenant.a intervenir de façon que ces travaux puissent au

ment à lTa venant à
ligne, tout particulièrement, la C
cations demandées pour les lignes L. 0, h
ment des travaux- de la bouc3e -Grande J-l 
dans l7r~- _„.i 1 ‘ '
besoin etre exigés de la Compagnie des Tramways.

en

g °- Enlè yement des__ o rdur e s 
annuelle ~ ~ ménagères- fixation de la redevance

n-'-ri.h ÜV- Dpec'fcsu- des Tïevsux, lait connaître qu’sprès pour 
prôoosé fl 1 til'reprerlel’1l 00 <ierniOT accepte le mode de calcul •; 
ouvriers do il.^la?iOnfesg^vioes Concédés, mais le nombre des 
de la lubvLt-nl WiSe etsntjm moins égal à 170, la majoration 
Triers -in-fé-ÏH W "-^vr8 Pss e':re calculée sur un nombre d'ou- 
vriers intéri eur a 170 o



Après examen et discussion cette proposition est acceptée 
par la Co mmi s s i o n

En ce qui concerne les voies nouvelles, ouvertes depuis le 
début de la Concession, 1Tapplication du cahier des charges ne 
donne lieu à aucune difficulté, Au 1er Janvier 1927, les voies 
suivantes avaient été ajoutées aux itinéraires dTenlèvement des 
o r du r es ménegère s : 
rues Marcel Semba t - Louise Michel - Edouard Vaillant ~ rrancis 
de Pressens© - boulevard .Charles Dclesalle - rues Ersimir Dela- 
vigne - Louis Dolos - des Iris,

L-. longueur totale de ces voies étant de 1363 iétres il y s 
donc lieu de majorer l;i subvention de l/300© de la redevance prin
cipale à partir du Ici Janvier 1927.

Au 30 xi-OÛt 1927, Iss rues Clovis Huohe et Louis fpriet étaient 
également desservies - E longueur totale des voies nouvelles était 
alors de 1676 nôtres et la subvention doit donc etre majorée de' 
2/300 è de la redevance principale à partir du 30 ^out I9c7.

Actuellement la longueur totale des voies nouvelles desser
vies est égale à 2139 mètres. Il nTy a donc pas lieu de réviser 
la subvention, cette longueur étant inférieure à 2500 mètres.

E majoration de subvention annuelle pour ouverture de 
nouvelles voies est donc de:
2.184.000 ~ 234 533.28 ÿ- 90. Oé 0  ~ 8.361 Ers 78 à partir du

300
1er Janvier 1927.

2 (2.184.00C- 234.53 )fr28 ©90.000) - 16.723 1rs 56 à partir du
30Ö

30 Août 1’9.97 .

Enfin le. Commission estime quTil nTy a pas lieu de tenir 
compte, pour le moment, de la charge résultant des congés payés 
accordes aux agents yant au moins un an d e service. La somme 
a allouer à 17 entrepreneur pour les congés payés sera calculée 
ultérieurement quand les conséquences financières de cette mesure 
pourront etre déterminées dTune façon précise.

La séance est levée à 20 heure
Le Secrétaire, 

P. OOCHEL.



Commission des Services concèdes;%... % .

AF 

ix lv

Eléuni on du 4 Juin 1930

M.Mo 
sont 
sous

les Membres de la Sous Commission des Services concédé 
mis à la Mairie de Lille, le 4 Juin 1930, à 18 heures 
présidence de Me Doyennette, adjoint au Mairela

Etaient présents Doyennette 
' Willems.
Deverna^ 

/De hove 
JBrodel

Etaient en. outre présents à la. 
M.MO Cochez.

Due z, 
Fauvet5 
Lefebvre, 
Devos,

conseiller muni c ip al

ad jo i ntau Maine 
d33

ULLI

municipaux,

travaux municipaux

reunion
, Directeur des travaux
Conseiller juridique

directeur ad joint des
Inspecteur des Travaux municipaux

sous chef de bureau

Excusés

Absents

Mo IL Spriet, adjoint au Maire
Lévy d°

yjngeIrans. Conseiller municipal
•’Rousseau, conseiller municipal

M.M. Bardou, adjoint au Maire 
/Dompsin, conseiller municipal 
^Girardin, conseiller municipal.

1° - Tramways - Ligne du ,„Marais_.Jp_J^m^e_._-_Avonant_--
La. Commission est informes que m. le Preiet a propose au 

Conseil général, dans sa. 1ère session ordinaire de $930 de donner un 
avis favorable, au maintien à titre définitif de la majgration, 
de 0,10 applicable à tous les prix du barême des tarifs inséré 
au cahier des charge,s annexé à la Convention de concession du 20 août 
1926 des Tramways de Lille.

Plusieurs membres de la Commission s’étonnent que le Conseil 
général ait émis cet avis avant que 1’autorité concédante ait 
délibéré sur la. transformation en avenant definitif de l’avenant provi 
soire du 31 août 1929 o Le rapport de !•’ ingénieur en Chef du 
Service du Contrôle indique qu’une décision ministerielle du 
14 février 1930 a prescrit la. mise à l’enquête de l’avenant défini
tif et que l’avis du Conseil général a. été provoqué conformément 
à la procédure d’enquête réglée par le décret du 17 décembre 1917.

Un projet d’avenant définitif reproduisant les clauses de 
l’avenant provisoire du 31 août 1929 est. alors soumis a l’examen 
de la Commission en meme temps qu’un projet de convention de con
cession. pour la ligne du Marais de Lornme <,

a) La Commission est unanime à demander le rétablissement 
à bref délai des ’’Abonnements”, Elle estime dans ces conditions 
oue le s C du (2°) de l’art, 1er inséré au projet d’avenant 
définitif ainsi que le § 3 de l’article 3 de la convention rela
tive à la ligne du Marais de Lomrne doivent être supprimes, les 
clauses inscrites à ces paragraphes si elles étaient maintenues, 
devant, permettre à la Cie des Tramways de retarder presque in
définiment le rétablissement des abonnementsréclamé avec beau
coup d’ins istance par les usagers des Tramways«



b) De projet de boucle Grande Place ayant été abandonné, la Com
mission demande que figurent à l’avenant définitif, et en remplacement 
d^es travaux d1 établissement de la boucle, ceux demandés:

I°- pour la lûgne L (arrêt terminus place Rihour)
2°- pour la ligne F (garage Place des Reign©aux et maintien 

de la ligno F jusqu’à la Place de Tourcoing).

c) Il y aurait lieu d’insérer dans l’avenant, à intervenir une 
clause augmentant le droit de stationnement forfaitaire repris au § h 
de l’art. 5 de la Convention du 20 Août. D’augmentâtion devrait etre 
suffisante pour compenser le versement imposé a la Ville pour la caisse 
des Retraites des salariés des Tramways.

M. Brodel déclare qu’il ne votera la ratification de l’avenant que 
si la Compagnie accepte d’y insérer :

d) le tarif ouvrier pour les employés avec élévation.du taux de 
base do salaire actuellement fixé à 7.200 francs. Il serait meme souhai
table que le certificat du patron ne fut plus exigible.

e) le paiement du tarif de Sème classe sur les 2 plateformes.

la Commission est d’avis que ces deux avantages^peuvent etre do- 
.mandés à la Oie. Elle donne enfin un avis favorable.à l’adoption des 2 
avenants sous réserve des modifications indiquées ci-avant.

V -

20- Cio Continentale du Gaz - Exploitation future.,-
Avant d’aborder cette question, M. Cochez fait l4hiSuorique des 

différentes réunions qui ont fait l’objet des modifications apportées 
au cahier des charges déposé par la Oie du Gaz, en vue du.renouvelle
ment de sa concession.

En ce qui concerne 11 exploitât ion future - renouvellement de 1®. 
concession régie intéressée ou régie directe.par la Ville, la Commis
sion est en principe favorable a l'exploitation en regie»

Toutefois, il lui est difficile d’émettre un avis définitif avant 
d’être plus amplement renseigné 1° sur les conséquences financières 
qui en résulteront pour la Ville; 2° sur l’organisation do cette nou
velle exploitation.

A cet effet, la Commission serait d’avis qu’un.technicien gazier 
soit désigné le plus tot possible pour étudier cet important problème 
et s’enquérir de tous renseignements nécessaires près des Villes, ou ce 
mode d’exploitation est en vigueur, afin de lui permettre d-apprecier 
s’il y a avantage réel à exploiter en régie la distribution du gaz.

le Secrétaire,

DEVOS



CH COMMISSION DES SERVICES CONCEDES

££_y^^rocè s-Verbal de la Réunion du 8 Octobre I93Ö-

La Comission des Services Concédés s’est réunie le 8 Octobre 
1930 à la Mairie de Lille.

La Séance est ouverte à 17 heures 30, sous la présidence de Mr 
l’adjoint Willems.

Etaient présents

Etaient excusés : M;

E taient ah s e n t s ; lü,

MM. Y/illems, adjoint au Maire
Bardou, d°
Dehove, Conseiller Municipal
Girardin, d°

Doyennette, adjoint au Maire 
Ingelrans, Conseiller Municipal.

Devernay, adjoint au Maire

Dompsin, Conseiller Municipal
Rousseau, d°

Assistaient à la réunion: MM. Duez, Conseiller juridique de la Ville
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Lobert, Directeur de la Propreté publique

Congés payés - Fixation de l’indemnité due à l’entreprise Collin.-

L’Entreprise Collin a fait connaître à la Ville que 157 ouvriers 
avaient droit à un congé paye de 6 jours consécutifs.- Les journées 
de travail perdues de ce fait, pour 1’Entreprise Collin, correspond 
au nombre de journées de travail de 3 ouvriers supplémentaires 
occupés pendant toute l’année.

L’indemnité à accorder au concessionnaire devrait donc, d’après 
lui, être égale au montant des salaires de ces 3 ouvriers.

La majorité des membres de la Commission estime que 1’Entreprise, 
par une bonne organisation de son travail, devrait parvenir à exécu
ter son travail avec un nombre d’ouvriers supplémentaires inférieur 
a 3.- si les,charretiers et les releveurs en congé semblent devoir 
etre remplacés, par contre certaines catégories d’agents: ouvriers 
d’état employés, surveillants, ne doivent pas obligatoirement être 
remplaces pendant leur congé de 6 jours.- En ce qui concerne les 
ouvriers de 1’Usine de traitement la Commission estime qu’il est 
indiqué d’entendre 1’Entrepreneur afin d’apprécier si le remplace
ment de ces ouvriers est nécessaire ou non.

Dans le cas ou ce remplacement ne serait pas nécessaire, deux 
ouvriers supplémentaires au lieu de trois seraient suffisants.

Dans le cas contraire il semble que l’on pourrait admettre 2 ou
vriers, 7 pendant toute l’année ou :
2,7 x 313 - 845 journées de travail supplémentaires pour une année.



imposé les congés payés 
dernier des charges supplé 
décision. Toutefois il y 
les congés payés seraient 
serait plus la meme.

Il est re connu que la Ville ayant 
au Concessionnaire doit tenir compte à ce 
mentaires qui sont la conséquence de cette 
a lieu de réserver l’avenir car le jour où 
imposés par la législation la situation ne

Les représentants de l’Entreprise 
Letellier 9 sont introduits.

Collin, M.ll. Collin et

Le président de la Commission leur fait connaître pourquoi 
la Commission estime que deux ouvriers supplémentaires paraissent 
pouvoir suffire au lieu de trois.

Les représentants du Concessionnaire font valoir que la tota
lité du travail perdu doit être récupérée et que, meme lorsqu’il n’y 
a pas embauchage supplémentaire le travail doit être exécuté par le 
personnel ancien qui touche alors une rémunération spéciale. Ils dé
clarent en outre que le personnel de l’Usine de traitement ne peut 
être réduit et que là aussi il y a lieu à récupération du travail 
pe rdu.

is président constate le 
Concessionnaire, il indique que, 
tion Municipale aura à en délibérer

désaccord 
dans ces

entre la Commission et le 
conditions, 1’Administra

Le Séance est levée à dix-neuf heures trente.

Le Secrétaire,

COCHEZ



M.M. les Membres de la Commission des Services Concédés se sont 
réunis à la Mairie le 31 Octobre 1930 sous la Présidence de M. 
l’Adjoint. Doyennette .

Présents : M.L1. Doyennette, Adjoint au Maire, 
Willems d° d°
Ingelrans, Conseiller Municipal

Excusés ? M.M. Bardou, Adjoint au
Devernay, d°
Lévy, d°
Dehove, Conseiller

Maire, 
d° 
d°
Municipal

Absents ; M.Mo Spriet, Adjoint au 
Brodel, Conseiller 
Dompsin, d° 
Girardin, d° 
Rousseau, d°

Maire, 
Municipal 
d° 
d° 
d°

Assistaient à la réunion ?
MoLL Duez, Conseiller juridique de la Ville, 

Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Fauvet, d° d°
Lobert, Directeur du Service de la Propreté 

Publique •
M. l’Adjoint Doyennette fait unexposé succint de la situation.
Depuis 1926, époque où un avenant à la Convention était inter 

venu, le concessionnaire de l’enlèvement et du traitement des ordu
res ménagères effectuait des déversements d’ordures dans la forti
fication près de la Porte de Béthune. Interdiction lui ayant ete 
faite d’utiliser cette décharge, le concessionnaire a brûlé dans 
la cour de son usine des matières de toute sorte; au cours d’une 
réunion de la Sème Commission (12 Août 1930) le concessionnaire . 
a fait connaître qu’un nouveau four allait être construit à,l’usine, 
mais que pendant le délai de construction du four des terrains lui 
étaient nécessaires pour recevoir ce que l’usine ne pouvait pas 
traiter, qu’il avait vainement recherché des terrains particuliers 
et que, dans ces conditions, il demandait une décharge à la Ville.

La 2ème Commission a estimé qu’un délai expirant vers fevrier- 
marsr pourrait être consenti au concessionnaire pour l’exécution des 
nouvelles installations d’incinération et que.durant ce délai une 
décharge pourrait lui être accordée sous conditions . De fait,une 
décharge à la Porte des Postes lui a été désignée mais des récla
mations et des interventions se sont produites et il a^fallu 
chercher ailleurs - du coté de la Porte d’Arras -«.La décharge de 
la Porte d’Arras est utilisée par le concessionnaire depuis^une 
huitaine de jours et il a été constaté qu’il y était déversé en
viron 25 tombereaux, Suit 50 mètres cubes d’(ordures,journallement.



Cet exposé fait, la Commis sion déeide de passer à l’ordre du 
j our o

10- Obligations de la Raison Cp..l.lin_en œ_gjâi_cq&cerne^LQilè- 
veinent et sur-tout la transformation d e sordide s_jnénag_è_r.^s. °~

La réponse de trouve dans la note de Mo le Conseiller juridique 
de la Ville de Lille du 30 Octobre 1930 et dont il est donné lecture 
à la Commission* Il y estdit notamment s
a) le service doit fonctionner dans son intégralité? toutes les 
ordures ménagères seront ramassées (et l’avenant du 16 Juin 1930 
précise : toutes les ordures,ménagères ou non , déposées dans les 
poubelles eu sur la voie publique? suivent toutefois quelques excep
tions ) O
b) toutes les ordures seront enlevées et traitées quel qu’en soit 
le volume *
c) le concessionnaire devra dès son entrée en fonctions avoir un 
matériel suffisant et une usine suffisante pour faire face,à l’enlè
vement et au traitement des quantités oui avaient étéfixées à titre 
de simple indication, 300 m3 en moyenne .pouvant aller à 350 m3 en 
hiver (il y a lieu de faire remarquer ici que^malgré le supplément 
d’ordures que le concessionnaire s’est engagé à enlever suivant l’a
venant du 16 Juin 1926, les chiffres de 300 et 350 m3 ne sont pas 
encore atteints) <>
d) le concessionnaire devra prévoir ses installations de telle 
façon qu’elles puissent être agrandies en vue de l’extension duser- 
vice qui résulterait des nécessités eu des agrandissements proje
tés de la Ville *
e) les immondices et ordures seront traités au fur et à mesure 
de leur arrivée à l’usine, leur destruction ou leur transformation 
définitive devant être complète dans les 48 heures de leur arrivée 
à l’usine quelque soit le cube apporte* Les dispositions et instal
lations de l’usine seront conçues en conséquence *H est interdit, 
de faire des dépôts de gadoues brutes ou transformées pour un delai 
exédant quatre jours .

2 ° - Pans -quelle hb sure la.jÆai^on_£ollin_sQ—.J19 n^rmeJz^_ell_Q_âUX 
e ng ageman t s ci u . e lle__a__c ontrac té s *

La Maison Collin ne transporte pas toutes ses ordures à l’usi
ne.- Pour'mémoire, elle effectue des dépôts à St André et, a cer
taines époques de l’année, à Hellemmes pour des cultivateurs - et 
depuis 1926 elle utilise des décharges de la Ville. Non seulement 
elle utilise ces décharges de la Ville sans payer alors que Ici 
Ville perçoit 2frs par tombereau deverse par une en crépi ise parti-, 
culière, mais elle perçoit la part du forfait.correspondant au trai
tement des ordures ménagères pour des quantités qu’elle ne traite 
pas* Le prix du mètre cube traité ressort actuellement a i3frs 
(voir copie convention, observation portée pages lo et 16,; si 1.on 
compte une moyenne journalière de 50 m3jP ordures non traitées, 11 
ressort que le concessionnaire reçoit üîrs x 50 - o50 frs par jour 
pour un travail qu’il n’effectue pas «

3 o - J>anc t i on s^. à_„lu i „appl io^ue r _en„„c as_df. inexé c ut i^^d^dits 
engag^nents__o-

Pas sanctions sont prévues par le cahier des charges :



Si la Sté concessionnaire ma pas mis son usine en 
état de fonctionnement complet dans le délai fixé par elle et les con
ditions fixées par la convention.^ elle, encourra, la déchéance qui sera 
prononcée après mise en demeure par le Maire»

Si 1'exploitation vient à. être interrompue en partie ou en tota
lité, il y sera pourvu aux frais et risques de la. Société» Le Maire' 
adressera une mise en demeure fixant un délai à la Société pour re
vendre le service0 Si à 1;expiration du délai imparti, il n'a pas 
été satisfait d le mise en demeure-,, le Préfet pourra prononcei* la 
déchéance.

La déchéance pourra être prononcée par le Préfet dans les condi
tions prévues à Varticle 19 que sur avis conforme di Conseil Munici
pal o

C!et article prévoit que des amendes pourront être 
infligées par le Maire au concessionnaire s'il ne’ remplit pas les 
ooligations qui lui sont imposées par la Convention, notamment par 
1' article. 10 o

Ces amendes sont de 100 francs par jour jusqu'à ce eue l’infrac
tion ait cesséo

Ci-après le texte de l’article 10»-
”Lesimmondices et ordures seront traités au fur et à-mesure de 

"leur arrivée à l’usine 5 leur destruction ou leur transformation défi— 
"nitive devra être complète dans les 48 heures de l’arrivée à l’usine 
"quel .qui’ en soit le cube apporté» Les dispositions et installations de 
y1’usine.seront conçues en conséquence. Bans aucun cas, et sauf la ré- 
"serve ci-dessous, ou le cas de force majeure absolue, il ne pourra 
"être conservé, en dépôt des produits bruts du nettoiement dans l'in
férieur de l’usine ou en dehors de l'usine» Cette interdiction s'ap
pliquera. aux mêmes produits et matières transformés ou en cours de 
ntransicrmation, susceptibles de fermenter ou de dégager des odeurso

"Les gadoues pourront être livrées à l’agriculture, traitées ou 
"à,l'état brut» Leur enlèvement devra être exécuté dans un delai ma- 
"ximum de 4 jours de leur arrivée au dépôt«

"Les matières destinées- à la fabrication des matériaux de cons- 
"traction ou autres, seront . traités de façon à ne dégager aucune 
"odeur,

nTous les jours, les engins de transport des ordures à l'inté- 
"rieur de l'usine- et en général tous appareils devront être soigneu
sement nettoyés, et au besoin désinfectés"«,

âf$icle__4I»- Cet article prévoit les pénalités qu’encourra le 
concessionnaire et concerne surtout 1'enlèvement»

L'entreprise pourra être résiliée sans mise en de
meure préalable, par arrête du Maire, dans les cas où le montant des 
amendes encourues pendant un mois dépasserait la somme de 1500 frs.

Ad..Ifeison Collin en vue de Ja cons- 
truct ipn d'un .neuveau_.fpur«^- " .. "

Les représentants de la Société Collin spécialement convoqués 
pour fournir toutes ^explications, à la Commission entrent en séance»

Ils font connaître quzimmédiatement après avoir été invités par 
la lerne Commission a ins sailer un nouveau four pour février—mars, 
ils sont entres en pourparlers avec une maison spécialiste de Paris» 
Un projet de foyer système "Perfecta" a été dressé» Oe four? capable, 
de brûler oOOO Kgs a 1-heure sera, par conséquent plus important que

OO O <3 G



X
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le four actuellement, en service. Celui -ci qui a une capacité d’inciné 
ration de 2C à 25 tonnes par jour avec 2 équipes sera néanmoins main
tenu.

fXe Jllt.5..5... auxquelles JLa. JSociét_4.se, .heurte.. en vue ffe P. PP,s.
truc tion _ dipXpur^-

Les représentants de la Société Collin ont adressé au Préfet une, 
demande d’autorisation de construire le four et cette demande a été 
transmise au bureau d’Hygiène de la Ville (Il s’agit en effet d’un éta 
blissement classé.) ». Les représentants de la Société Collin ont décla
ré que le retard dans la délivrance de 1-'autorisation de construire 
provenait d’objections faites par le Bureau d-lrgiène? objections dont 
ils ignoraient complètement la nature»

_C'prmlusppnsA-

La Commission estime s

I°- qu’il y a lieu d’intervenir auprès du bureau d’hygiène pour 
que les difficultés soulevées? s’il y en a? soient aplanies et que 
l’autorisation de construire soit délivrée le plus tôt possible, avec 
s’il y a lieu? indications des modifications jugées nécessaires.

2°- que la Société devra être mise en demeure? dès que l’autori
sation qu’elle a. sollicitée lui aura été accordée? de construire et 
mettre en service le nouveau four dans un délai expirant su début de 
mars .•

3°- que si la Société ne satisfait pas complètement à cette mise 
en demeure? dans le délai imparti? a) les amendes prévues à la Conven
tion devront être infligées? b) il sera fait état des sommes payées 
par la. Ville pour un traitement d’ordures que la Société n’effectue 
pas pour en obtenir le recouvrement»

Séance commencée à 18 heures? terminée- à 21 heures»

i Le Secrétaire?

j? L. ‘TV jiiT »



. sont réunis à la mairie, le 19 novembre 1930, à 18 Heures, sous la 
présidence de M. l’Adjoint Doyennette.

Pré sent s s Molic Doyennette, adjoint au Maire, 
"aliens, d°
Dehove, Conseiller Municipal,

Excusés 3 M.E. Bardou, Adjoint au Maire, 
ingelrans, Conseiller Municipal, 
Bauvet, Directeur .adjoint di - Service des

Absents s K.K. Devernay, Adjoint au Maire,
Spriet, d°
Lévy, d°
Rousseau, Conseiller Municipal, 
Girardin, d°
Brodel, d°
Dompsin, d°

Assistaient, à la séance §
M.Mo Cochez, Directeur des Travaux Municipaux,

Travaux,

Duezy Conseiller Juridique,
Lobert, Directeur des services de la Propreté Pu

blique et des Transports,
Lefebvre, Inspecteur des Travaux Municipaux,

Entreprise Collin.- Congés payés - Réclamation du concessionnaire.- 
La Commission est d’avis de fixer forfaitairement le dédommage- 

lent à accorder au concessionnaire. Ce forfait,'qui pourrait être fixé 
à 30.000 francs, devrait être adopté, pour les années à venir, restant 
entendu que si une loi rendait les congés payés obligatoires, l’indem
nité forfaitaire serait supprimée.

Un rapport sera envoyé à 1’Administration.

Supp.ressionKiosque de Tramways, Pjace de Gand.-
La, Commission est saisie de cette demande de suppression qui a été 

présentée à M. le Maire. Pour donner un avis motivé, il serait utile 
de connaître les raisons invoquées en faveur de cette suppression. La 
Commissi on demandera qu’un agent des Services de la Police compte pen
dant diverses périodes de temps le nombre de personnes qui utilise
ront l’abri du kiosque et donnera, un avis lorsqu’elle sera en posses
sion des renseignements nécessaires.

Lignes. C. e t T. -
Il a été demande que les trams des lignes C et T ne se suivent 

plus à très peu de distance. Les horaires sont établis dans les meil
leures conditions, eu égard à la nécessité de ne pas avoir de départs 
simultanés tout en conservant des fréquences conformes aux minima indi
qués au Cahier des Charges. Aucune amelioration ne saurait être appor- .. 
tée aux horaires sans modifier les- fréquences.

La Commission estime que l’on pourrait demander aux Tramways de 
prévoir pour le C une fréquence de 7 minute s"~ï717 la fréquence du T 
demeurant 15 minutes« Le Cahier des Charges ï® permet pas d/exiger ce 
changemen t.

- Questions diverses -
Décharges A» Cdlin.-
Le concessionnaire de l’enlèvement des ordures ménagères déverse 

des immondices a la Porte d.’arras, et en tient le niveau supérieur à • 
I m.50 au-dessus du niveau d’arasement prévu et qui lui a é té indiqué.



w
Pour éviter des terrassements supplémentaires inutiles qui seraient a 
exécuter par la Ville,. la Commission est d’a'vis de mettre en demeure 
le concessionnaire d’aménager,la décharge de façon à respecter le ni
veau d’arasement qui lui a e te indique«.

Construction du nouveau jour d’incinération des crduies menagerps,^ 
La™Commission insiste vivement pour que l’Administration fasse 

régler au plus tot cette question qui doit être actuellement pendante 
devant le Service de 1’Hygiène «

Index Tramways..^-
La Commission prend connaissance du nouvel index Tramways resul

tant de la fixation de l’index économique électrique pour le 1er Semes
tre 1950«

IT = 2 I2 - Ix t 128 f- 7

~ 345 x B - 222 b 128 A 7 ~ 6 03

sans changement avec le Sème semestre 19^9.

Chauf f age de s Vo i ture s.-
La tempe rature" ayant atteint ces derniers temps h 6° C, rappel 

a été adressé par le Service à la Compagnie concernant le chauffage 
des voitures. La Compagnie avait été surprise et ses voitures n’etaient 
pas complètement équipées» La Compagnie a. declare que cet équipement 
est aujourd’hui complété et que le chauffage sera assure lorsque la 
température le commandera (P 6e C )

Tramways Ligne S y Demande d.’e tabli s semen t d’un arrêt rue Cap i - 
taine Herbe r.-

L’avis de la Compagnie sera demandé.

Conseil municipal - réunion extraordinaire du 23 Octobre.- i* .U,-«. ...... , ........... .. .□ K,l»n«1nn, lrTnr^1...Ll-. —— . —*

1°) Le voeu déposé par IL le Conseiller Brodel concernant les 
tramways à la traversée de la commune de Saint-André a été transmis à 
la, Compagnie des Tramways avec avis favorable du Conseil Municipal.

2°) Caniveaux«- La Compagnie et le Service du Contrôle ont été 
saisis de la question«

3°) Lecture est donnée de la pétition présentée par IvL le Cons eil- 
1 er Lafa&ye. - La Commission regrette qu’il ne soit pas donné plus de 
precisions notamment en ce qui concerne les horaires.

La question des pertes électriques est du ressort du Service du 
Contrôle de l’Htat, la Compagnie des Tramways a néanmoins été avisée.

Le rétablissement de la ligne K sur son ancien tracé semble devoir 
être réservé le quartier de la Basse Deûle étant aetuellement en pleine 
tran sf o rma ti on.

La Commission insiste d’une façon toute particulière pour que les 
réclamations qui lui sont soumises concernant les Tramways soient nette
ment précisées, notamment en ce qui concerne l’heure et le lieu où se
sont produits les faits donnant lieu à réclamation^ elle estime qu’il
n’est pas possible d’intervenir utilement, auprès de la Compagnie qu’en 
possession de ce minimum de renseignements. La Commission demandeçpe 
tous les conseillers municipaux veuillent bien faciliter sa tâche et
celle du service en lui signe.lant de façon précise toutes les infrac
tions qu’ils pourraient constater.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt heures. 

Le Secrétaires,



s ont réunis 
sous la pré

ÊS.é^ents -

le 5 Décembreà la mairie de Lille?
sidence de IL Doyennette adjoint

là Doyennette adjoint au Maire 
Willems j, adjoint au Maire 
Dehove Conseiller municipal

étaient en

1930 
Mail

outre présents à la réunion 
MeMc Cochez. Directeur des Travaux    , 

Lobent. Directeur de la Voirie MunicisgSlxel-**"*
Directeur de

Devos’ sous chef de bureau

Lxcusés MoM<5 IngeIrans, Conseiller Municipal
Dues Conseiller juridique Ville de Lille

Absents Mo H. Bardou Adjoint au Maire 
Devernay d°
Levy L d°
Spriet ■ d° 
Brodel Conseiller municipal 
Dompsin d'°
Girardin d°
Rousseau dç

I° - Rapport.gby. Gérard^. Président d.u Syndicat.Jes.. Communes
d£5Z3ïïoâdissement .de2iilleZTs^:J.laJ .ouest iojl... du,. ,iaj.r paru .dans. ~
la DMâssjL.„1.9. caïe »

Il est donné lecture d’une lettre adressée à ïvL Gérard^ 
notamment à la Ville de Lille, et. aux différentes Villes adhérente 
au Syndicat des Communes, de 1’Arrondissement de Lille par 
laquelle la Cie Continentale du Gaz fait ressortir certaines 
inexactitudes contenues dans ledit rapport.

« ’Le. Commission après avoir entendu l’exposé de cette lettre 
estime - n’aygnt pas en connaissance du rapport invoqué, 
qu’il lui est difficile d’émettre un avis sur cette question 
et propose de demander copie du rapport de M. Gérard^

d.1. ,r.,_.QpfflP-^V.4.îe Continentale du Gaz...-.JÇnt^oréJ^atJojL .de^J-j^r Jÿcl.e. 
60 du cahier clés charges.^

'I

A différentes reprises la Compagnie Continentale du Gaz 
demande à bénéricier des dispositions prévues à l’art idle 60 
de l’avenant de 1924 pour des travaux à exécuter à la demande 
de la Ville ou exécutés par elle de son propre gré dans,des.voies 
ne rentrant nas dans La catégorie qui y est nettement definie.

Lecture est donnée d’une mise au point adressée à la 
Compagnie concessionnaire sur la portée à assigner au dit arti
cle ö

A nouveau*, la Compagnie- critique l’interprétation d onnée 
par la Ville et formule des réserves.

Cependant, la Commission estime ■■’que l’interprétation 
visée dans la lettre qui fut envoyée le 29 Novembre dernier est 
celle oui doit être retenue»



-d-

3°-... per vice.. ...des. ...transports, .munic.ipaux Loi cle heures.

ho Lobert, Directeur du Service de la Propreté publique don™ 
ne connaissance du rapport qu’il a adressé a l’adjoint au sujet 
de cette question» D’après les renseignements fournis, les ou
vriers de ce service ne font pas plus de L heures de travail, bien 
au contraire»

La. Commission après discussion estime que des renseignements 
complémentaires devront Lui être donnés notamment en ce qui con
cerne les prix-e revient des transports, prix calculés à la journée 
et au cube ou au poids» Ces prix devront être établis dans les 
deux cas suivants;

a) transports effectués en régis,
b) transports effectués par une entreprise»

La Commission donnera son avis au cours d’une prochaine réu
nion, quand elle sera en possession des renseignements demandés

La séapce est levée à 19 heures 45«

Le décrétaire,

L. DLvOJo



•Commission des Services Concédés I

Lio-dL les Membres de la Commission des Services Concédés se sont
réunis à la Mairie de Lille, le 14 Janvier 1931, à 17 heures
sous la présidence de Mo Doyennette, Adjoint au Maire,..,«

, . . ..... / A •.h b*Présents ; Bardou, Aopomt au Maire, 
Doyennette, d°
Willems, d°
Dehove, Conseiller Municij 
IngeIrans, d°

étaient en outre présents à la réunion s

LMM* Duez, Conseiller juridique de la Ville de'Lille, 
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Fauvet, d° adjoint d°
Devos, sous-chef de bureau

excusés- : IvIoM.o Lévy, Adjoint au Maire, 
Sipriet, d°

Absents : LMM. Devernay, Adjoint au Maire,
Brodel, Conseiller Municipal,
Drmpsin, d°
Girardin, d°
Rousseau, d°

10 - Pr oc è s 2 v e r b a 1 .du..__9__,q ..anyier 1931 - Rectifie ation » -

M,Mo Bardou et ingelr-°ns portés absents à la dite réunion s’é- 
talent fait excuser par lettre o

2 °- Distribution du gaz - Exploitation future <■ -

M. Cochez donne lecture a) de la lettre d’envoi de deux projets 
par la C° Continentale du Gaz en vue du renouvellement de leur^conces
sion b) de la décision de 1’Administration Municipale du 22 Décembre 
1930, donnant des instructions pour l’examen d’une nouvelle forme d’ex
ploitation suggérée par Mo le Conseiller Dehove <>

Après lecture de ces documents, Mo 1’Adjoint Willems fait obser
ver que ces projets nouveaux n’ont pas été jusqu’à ce jour portés à 
sa connaissance et qu’il, se trouve dans ces conditions devant plusieurs 
propositions »

Il Mi parait difficile - étant donné 1’importance du problème - 
de se prononcer sans les avoir étudiés préalablement et demande pour 
lui en faciliter l’étude qu’une copie a) de la lettre de M» Dehove 
b) l’avis de M. le Doyen Duez sur l’idée d’une régie coopérative c) 
des lettres et projets de la C° du Gaz - ces derniers dans leurs 
grandes lignes - lui soit Adressée pour le dimanche- 18 courant au 
plus tard ®

Tous les membres de la Commission se rallient à cette demande .

x
x x



. L. le Conseiller Dehove fait ensuite connaître dans ses prin
cipales lignes, la façon dont il verrait volontiers exploiter" la

dp gîZ danS la Ville de Lille? après observations et 
oliî-nf 16 ?Yez? les mœbres de la Commission anvi-
duêl^ dlna°iî10111^+de 1 exploitation future de la distribution 
nu gaz dans les.conditions du decret du 17 Février 1930, portant 
reglement d_ administration publique pour l'application du décret 
du Décembre 1936, sur les régies municipales. La Ville serait 
actionnaire, dans la limite d'un maximum de 40 %, de la Société 
appelée a exploiter la distribution du gaz. Elle serait par suite 
représentes au Conseil d'Administration de la dite Société.

Après avoir fixé la prochaine réunion au mercredi SI Janvier 
1930, la seance est levée à 19 h. 15.

Le Secrétaire?
L. DEVOS
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Services Concédés se sont 
à 17 heures sous la

MJ. les Membres de la Commission des 
réunis à la Mairie de Lille, le 21 Janvier I93.I 
présidence de M. Doyennette, Adjoint au Maire.

Présents : MM.- Bardou, Adjoint au Maire
Doyennette . ”
Lévy " j
Willems " ' '
Dehove, Conseiller Municipal 
Rousseau ”

étaient en outre présents à la réunion :

MM. Duez, Conseiller juridique de la Ville de Lille. 
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux
Devos, S/Chef de bureau

Excusés : MM. Ingelrans, Conseiller Municipal
Fauveb, Adjoint au Directeur des Travaux Municipaux

Absents : MM. Devernay, Adjoint au Maire
Spriot "
Brodfl, Conseiller Municipal
Domp-nn "
Cirai din "

Distribution du gaz - Exploitation future.

Après avoir examiné sur différents points le problème de 1Tex
ploitation future - entre autres la régie directe - les Membres 
de la .Commission$ sur la preposition de M. le Conseiller Dehove, 
demandent à. 1'Administration Municipale de vouloir bien désigner 
une Commission spéciale changée d'entreprendre toutes démarches uti
les en vue de rechercher et d'obtenir de certains groupements à ten
dance coopérative - a concurrence de 60 - les capitaux nécessaires
pour permettre 1’exploitation de la distribution du gaz dans le ca
dre du décret du 17 Février 19.30 et d'élaborer ensuite tous projets 
permettant à la Commission des Cervidés Concédés d'apprécier aussi 
•exactement que possible les avantages que la Ville et les particu
liers retireraient d'une tell? exploitation.

En cas dféchec de cette Commission Spéciale, soit pour la cons
titution des capitaux, soit de la mise au point d'un projet, les mem
bres de la Commission seraient -alors d'avis de faire savoir à diffé
rentes Compagnies de gaz présentant toutes garanties au point de 
vue trésorerie et de technique, que le traité actuel liant la Ville 
de Lille à la Compagnie Continentale du gaz expire le 1er Janvier 
1934 et de les inviter à fournir tous projets et études susceptibles 
de servir de base à des pourparlers pour une concession de distribu
tion du gaz dans la Ville de Lille.

h . .
La séance est levée à 19, 20

LB SECRETAIRE

L. DEVOS.



Messieurs les membres de la Commission des cervices Con
cedes se sont réunis à la mairie de Lille le 18 Levrier 1931, à 
18 heures 15, sous la présidence de ai. Doyennette, adjoint au 
xiai r e

Présents; DLL Doyennette 9 
Lillems?
Delio ve , 
Ingelrans,

adjoint au iaire;
d°

conseiller municipals 
d°

Etaient en outre présents à la réunion;

mm o

Ab cents;

Duez9 Conseiller Juridique de la Ville;
Cochez, Directeur des Travaux Liunicipaux;
Eauvet, adjoint au Directeur des Travaux muni 

ci p aux;

Excusés; ii'L

Devos9 Sous-Chef de bureau °

Bardou, adjoint au maire;
Lé Vy ? d°

Devernay? adjoint au maire;
Spriet, d°
Brodel, conseiller municipal
Dompsin. d°

/ mw i) ; \

! ''A ! (J j ■’ f! •“"'I ' < / 2» 1 --U '
\ L// ï J

L ?

Girardin, d°
Bous seauo d°

I°- Prix du gaz pour I93I- Observations de la Compagnie.-

Apres lecture des observations de la Compagnie, faites par 
sa lettre du 1 Lévrier 1931, sur la. fixation du prix du gaz pour 
ledit ezercice, la Commission -après explications complémentaires 
de A. le Professeur ,Duez- propose de maintenir le prie: fixé au pro
jet d3arrêté et annexé au rapport du 24 Janvier 1931.

Lr- Sociétés diverses  d&électricité-.- Le Service du Contrôle 
des distributions d’énergie électrique a transmis pour avis les 
dossiers des demandes présentées par les Sociétés '^Electricité et 
Gaz du Nord et Energie électrique du Nord de la Lrànce-1 en vue d’ob
tenir une concession d’Etat de,distribution publique d’énergie H.T. 
pour tous usages autres que l’éclairage public et privé dans la 
Ville de Lille.

Ces demandes -ont pour objet d’annuler et de remplacer celles 
de concession communale H»TO déposées avant-guerre par lesdites so
ciétés et restées jusqu’ici sans solution.

Sur la proposition de m Coches et afin de respecter les 
droits de la Ville3 la. Commission serait d.’avis de soumettre les 
dossiers an» le Professeur Duez, pour examen et avis.

5°~ Concession future pour la distribution du gazQ- Le s mem
bres de la Commission prennent acte des suggestions contenues dans 
la.- lettre de j o Guilbaut, Conseiller Général et relatives à la tari
fication du prix du m3 de gaz.

4 ° - En t r eprise Colli n - G onge s payé s - Il a été offert à l'M. 
Gcllin et Cie une somme de 30o0C0 frs par an? pour tenir compte des 
dépenses supplémentaires9 conséquence des congés payés» Le concession 
naire f? it connaître à la Ville qu’il réduira les congés payés de 
façon à ne pas dépasser la somme de 30.000 frs offerte»



La Commission est d’avis de prendre acte, purement et simple
ment, de la décision des entrepreneurs car il ne semble pas possible 
dans ces conditions, de faire de nouvelles propositions.

5° Entreprise Collin - Ordures ne devant pas Être ramassées par le 
Gone essi onna ir e.

Le Concessionnaire déclare qu’il a enlevé jusqu’ici des pro
duits, qu’il n’est pas obligé de ramasser en vertu de son contrat - 
Toutes les ordures devant être traitées ou incinérées à l’usine, 
à partir du mois de Mars, et le déversement dans la fortification in
terdit, Me Collin fait connaître qu’il ne remassera plus1 les dits 
produits : Craons, mâchefers, produits de la taille des jardins.

La Commission estime qu’il y a lieu de demander au Concession
naire de respecter scrupuleusement son cahier des charges, il n’est 
pas indiqué de lui demander de déroger à ce cahier des charges en fa
veur de la Ville, L’article 25 du. cahier des charges, modifié par 
convention du 16 Juin 1926, est d’ailleurs précis, et le concession
naire ne doit pas notamment refuser de vider une poubelle qui confier, 
drait quelques déchets de briques ou un peu de platras.

6* Tramways de Lille et de sa banlieue - 'Créât ion d’we. ligne d’auto
bus entre St-André et la Mairie e Lille,

La Compagnie des Tramways, qui a été avisé des modifications 
demandées par la Commission des Services Concédés, insiste pour que 
son projet soit approuvé sans changement, car il s’agit d’un simple 
essai.

La Commission ne croit pas nécessaire, dans ces conditions., de 
maintenir son point de vueô Toutefois elle est d’avis de demander 
à la Cie, la durée approximative des essais; il semble qu’au bout 
do quelques mois la Cie sera suffisamment renseignée pour proposer 
à la Ville de rendre définitif le Service provisoire, ou pour lui 
proposer les modifications jugées nécessaires - La question pourra 
donc être examinée à nouveau à ce moment,

A titre de renseignement la Commis-si on voudrai t connaître le 
type des autobusB

V ° ê1Q les Tr amway s - H oraires o

Il a été demandé à la. Cie de modifier légèrement les horaires, 
de^façon à respecter strictement l’article 02 du Cahier des Charges 
qui fixe les intervalles maxima, pour chaque ligne, d’une part entre 
7h,30 et 20h.3O. d’autre part après 20h,30o Pour quelques lignes 
en effet la diminution de la fréquence commence un peu avant 2Ch,5Oc

Tl est pionne connaissance à la Commission de la réponse de la 
Cie..Cette réponse ne donnant pas satisfaction, le Service est invité 
a lui rappeler la demande déjà faite en la précisant.

8° ” êie des Tramways - Abonnements scolaires..

La réduction de 50 % prévue au Cahier des charges est accordée 
sur présentation d’une carte spéciale pour le parcours de l’habita
tion à l’Ecole^ Le père d’un écolier, habitant Fives a signalé à la 
Ville qu’il aval t demande une carte pour le parcours des lignes 
T. et E, et pour la ligne G en cas d’irrégularité dans la ligne T..



La Cie lui a délivré une carte pour G. et E. Des renseignements 
ont été demandés à la Compagnie au sujet de cette affaire.

La Commission prend connaissance de la. réponse de la Cie.
Elle estime que la carte devait etre délivrée pour T. ot E. Bien 
plus elle demande au Service d’écrire à nouveau à la Cie pour lui 
faire connaître que le Cahier des Charges devrait etre interprété 
d’une manière plus large, et que, dans le cas présent, il ne semble 
pas y avoir d’inconvénients à ce que l’élève utilise soit G soit T. 
L’affaire sera soumise ultérieurement à la Commission si la Cie 
n’accepte pas cette façon de voir..

9°.- Cie des Tramways - Nouvelles voitures -

La Commission est mise au courant de la visite faite, dans 
les ateliers de la Cie, par b. Lefebvre, Inspecteur des Travaux - 
D’autres visites devront etre faites de temps en temps.

Rapport de visite envoyée au Secrétariat.

La Séance est levée à 20 heures.

Le Secrétaire :

Ri COCHEZ*



Commission deg Services concédés

Reunion du 2 Avril 1931

M.M. leg Membres da la Commission des Services 
réunis à la Mairie le 2 Avril 1931, à 18 heures 15 
de M» 1'Adjoint 'Villems'.

Prége nts : 11.11. Willems, adjoint au Maire 
Bardou, . d°
Brodel, conseiller municipal 
.Behove-., d°
Bompsin d°
Cochez-, Birecteur des Travaux municipaux 
Buez, conseil! ir juridique
Rauvet-, Liracteur-adjoint des Travaux Muni cipaux

conôédes se s ont
go- us 1 a pr é s id enc e

Bxcusé : 11. IngoIrans, Conseiller Municipal.

Abs ent s : Bevernay, adjoint au Maire
Lévy, d°
Spriet d°
G-irardin Conseiller municipal
Rousseau, d'°

Assistaient à la séance : M.M. Lob. rl, Birecteur de la Propreté 
publi que

Lefebvre, Inspecteur des Travaux 
municipaux.

I°- Autobus quartier du Vieux-Lille - Itinéraire.- M. le conseiller 
Buprez a prés ante un proje-t cl.''i'tinérair e- pour -le service d'autobus à 
créer par la. Cie des Tramways de Lille. La Commission examine cet 
itinéraire sur plan. Plie estime qu'il n'y a pas lieu pour l'instant 
de retenir cette suggestion, la Cie des Tramways ayant spécifié qu'elle 
créerait le service seulement 1 titre d’essai.

2°- Autobus Lille Tom lemars - Lil 1e-Lezennesa- Avis favorable sous 
réserve qu'il, ne sera pas créé d'arret sur le parcours des lignes do 
tramways actuellement en service.

5°- Tramways de Lille et de sa banlieue - Affaires diverses.

A) Modifications d'arrêts-st déplace lient de kiosque, à Scdnt André 
La Compagnie des Tramways a répondu par un’e fin de non recevôir~~a la 
demande qui lui avait été présentée par l'administration municipale à 
la suite d'un voeu émis par M. Brodel, conseiller municipal. M. Brodel 
rappelle qu’il n'a été que 1 'interprète du conseil municipal de Saint 
André dont la demande lui a paru très légitime; il insiste sur les 
avantages ou tireraient des modifications demandées les hospitalisés 
des Incurables et les enfants de l’icole voisine du Kiosque.

M. Brode! fera connaître à la commune de Saint André la réponse de 
la Cie et invitera le conse il. municipal de cette commune à présenter 
sa demande-sous forma de délibération - au Service du Contrôle.



B)- Lignes C et T,~ Horaires.- La Commissiôïi prend acte dul 
refus de- la Compagnie quant à la modif icati on'des horaires de ces 
deux lignes »

Bile prend connaissance également des instructions données 
par ia Compagnie à ses services pour éviter les irrégularités qui 
lui avaient été signalées par le service municipal»

,QX.s.-C...P7..q..r Bouche./place de la. Gare- Il a été suggéré 
a l'administration Municipale, à la suite d'un accident, de faire 
monter les voyageurs. dans les tramways C D T , place de la Gare, par 
1;intérieur de la boucle des voies, par conséquent par la. gauche de 
la voiture. La. Compagnie des Tramways n'est pas de cet avis« La Com
mission estime que cette suggestion est intéressante et il est s ignalé 
que. l'EL.B.T. procède de cette faç-oh pour une de ses lignes. Il y au
rait lieu ci.7insister auprès de la Cie. La suggestion émane de E. Guil- 
baut, conseiller général»

Ferber- Ligne La Commission 
prenci connaissance du rétablissement de l'arrêt angle rue du Capitai
ne Ferber et de la lettre par laquelle la Compagnie avait estimé ce 
rétablissement indésirable et nuisible à la marche du service»

SX XQ^XCic^ijqna. aigx.Xoi.QSjd Le projet de garage place des 
Beigneaux a été soumis à l'enquête réglementaire.

La Compagnie fait connaître que les dossiers pour la.ligne 
du marais de Lomme sont soumis au service du Contrôle.

II ost pris connaissance des explications donn 
nées par ^la Compagnie au sujet d'irrégularités dans le service qui 
lui ont' été signalées. !.. Brodel estime qu'il y a lieu, d'autre part, 
d'insister auprès de la Compagnie pour qu'elle déplace l'arrêt de la 
piac.. Bärtle lern y Dorez et le reporte rue Paul Lafargue. II est rappe
le *que -l'arrêt avant la traversée des voies de ceinture est obliga
toire en vertu d'une decision ministérielle du 16 Septembre 1903 ,et 
que dans ces conditions, la Commission des Services Concédés avait 
propose dans une precedente séance, et après étude appro.sfondie de 
la question, de demander simplement un arrêt facultatif supplémentai
re, face au kiosque actuel, pour les, voitures en direction de la Gare.

SX.du .s ervice^- La Compagnie■ a 
donne ,des explications sur oies irrégularités de service qui 

avaient motive des plaintes et dont le bien fondé avait été .constaté 
Par le service (horaires non suivis à l'heure du repas de midi),

HX■ IX«.n....,tQlXP-re_ r,entrant_fdl. dépôt, ayant refusé diarr êter 
LQBL.Xh.J10jltée_des_..wiageur s_^. La Compagnie"’a rappelé “à ’1 ' ordre ’T'ar
gent en défaux.

■ ; XXAltiLle^dljtm , L. Brodel fait connaître à la Commission 
qu'il a protesté contre- une interprétation erronée de l'art. 41 du 
cahier des charges pourris, perception du double tarif le soir. La 
Compagnie sers, invitee a respecter l'esprit et la. lettre de cet arti
cle eii newpence van t le double tarif que dans les voitures ayant 
quitte la tête de lignes à 33 heures au Plus tôt.



3

K ~ Entretien des voies Rue Nationale - H. Brodel rappelle qu’il 
avait présenté quelques observations concernant l’entretien 
des voies Rue Nationale, dans lu partie comprenant les rails 
à caniveau. Il est donné connaissance d’une lettre du service 
du Contrôle annonçant que la Çie des Tramways prend toutes 
dispositions pour exécuter cette année le renouvellement de 
la voi.e et la suppression de la rainure du caniveau souterrain, 
Rue Nationale, entre la Pic.ce de Strasbourg et la Grand’Place. 
Les autres caniveaux seront supprimés ultérieurement lorsque 
les rails seront remplacés».

Le remplacement des rails est actuellement en cours Rue 
Nationale.

4 ° “ Entreprise Collin - Règlement de compte - Grève de Nov emb r e 
1930. * ’

Il a ete déduit du mandat du mois de Novembre unn somme 
de 25.000 Ers - Il .y a lieu de régulariser cette déduction.

Or l’entreprise Collin demande qu’on lui rembourse une 
somme de 9„250 Ers, la déduction de 25,000 Ers étant trop 
élevée »

Le directeur de la propreté publique estime au contraire 
que la déduction de 25.000 Ers est trop faible et que l’entre
prise Collin doit encore à la Ville 18.566 Ersa

Après discussion^ la Commission propose de ne pas faire 
droit à Ha demande de l’entrepreneur et de maintenir la déduc
tion faite, soit 25,000 Ers sans diminution ni augmentation.

Note spéciale envoyée à l’Administration Municipale^

5c - Affaires diverses.

Oie du Gaz - Il est donné connaissance des mesùres prises 
par la Compagnie continentale du Gaz en vue d’assurer la dis
tri eut i on, meme en cas de défaillance des fournisseurs de gaz 
des fours à coke au Cas de grève générale.

Séance terminée à 20 Heures 15

Le Secrétaire



M,M. les Membres de la Commission des Services Concédés se sont 
réunis à la Mairie le Mercredi 13 Mai 1931 à 18 heures sous la pré
sidence de M. 1’adjoint Dompsin.

Présents : M.M. Dompsin, adjoint au Maire
Bardou, -id- b OÀ/
Willems, -id- ’M)
Brodel, Conseiller Municipal X * ' JJ
Behove, -id-
Girardin, -id-
Rousseau, -id-

Excusés ; M.M. Devernay, Adjoint au Maire 
Ingelrans, Conseiller Municipale

Absents ; M»MO Lévy, adjoint au Maire 
Spriet, -id- 
Duez , Conseiller Juridique de la Ville»

Assistaient à la séance ?

M.M. Cochez, Directeur des Travaux
Fauvet, Adjoint au Directeur des Travaux 
Lefebvre, Inspecteur des Travaux 
Devos, Chef du Service de l’Eclairage

I ° - Pr oc ,è s,-ver’bal de la_réunion du 2 Avril 1931 - 
Adopté sans observations.

2 ° - Enl è v eme nt o._de s. ordures ménagères - Ouverture de voies nouvelles - 
’ Le~âpport™au Conseil Municipal a été renvoyé à la Commission 

pour nouvel examen,
M, Dehcve signale, que l’enlèvement des ordures ménagères n’est 

pas fait dans la rue Blanqui et qu’il n’est fait, dans la rue 
Louis Dupied, que 2 fois par semaine.

Après examen de la question la Commission propose a) de faire 
envoyer un ordre de Service à la maison Collin pour supprimer 
la rue Blanqui de la liste des voies dans lesquelles le service 
doit être assuré; b) d’inviter le concessionnaire à passer tous 
les jours dans la rue Louis Dupied.

Des instructions en ce sens devront être données à M. Lobert 
Directeur du Service de la- Propreté publique; c) Sous les réserves 
ci-dessus, qui concernent l’avenir, le rapport au Conseil Muni
cipal. est adopté.

3°- Dépôt d’ordures ménagères dans la fortification - Avisaprès 
enquête, e

*La Commission estime que cette décharge doit être supprimée 
dans le plus court délai possible. Elle propose donc de donner 
un avis défavorable.

O • O O 0
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jf.. l’adjoint Dompsin convoquera, le Concessionnaire pour^lui 
demander les mesures qu’il compte prendre pour traiter ou brûler . 
toutes les ordures putrescibles»

40-Vente de berlines du Service de la Propreté publique - 
Des berlines ancien modèle sont inutilisées. Le Service de

1 ■ propreté Publique demande que ces berlines soient mises en vente 
à raison de 30C francs pièce; le prix d’acquisition est de 600 frs.

La Commission donne un avis favorable a la mise en vente par 
adjudication publique et aux conditions suivantes »
a) une large publicité sera faite
b) il ne sera pas indiqué de prix minimums mais les propositions 

faites ne seront acceptées par 1’Administration municipale que 
si elles sont suffisamment élevées.

5°-Permission de voirie pour la distribution d’énergie électrique - 
Substitution de permissionnaire.-

Des permissions de voirie ont été données à la Société d’Elec
tricité de Lille et de sa banlieue - Cette Société ayant fusionné 
avec la Société Electricité et Gaz du Nords demande à être autori
sée à faire apport à cette dernière sociétés des permissions de voi
rie qui lui ont été accordées.

La Commission donne un avis favorable sous réserve que la 
Société Electricité et Gaz du Hord s’engage à respecter les engage
ments pris par la Société d’Electricité de Lille et de sa Banlieue

6c-tDemande d’entrevue du Président du Syndicat des Eilate'urs et re- 
tordeurs de coton, - 'Fixation du prix du gaz utilisé par cette in
dustrie .

La. Commission estime qu’il sera intéressant d’entendre les re
présentants de ce syndical. Elle propose de les convoquer pour sa 
prochaine réunion,

7 °-Propreté Publique - Jours de fêtes payés.
1'1 l’adjoint Dompsin fait connaître qu’il a. reçu une déléga

tion des ouvriers de l’entreprise Collin qui lui a demandé de ne 
plus travailler les jours de fêtes non reconnues par la Ville.

La. Commission estime ne pouvoir examiner cette demande sans 
être en possession de renseignements complémentaires.- Ecrire au Se
crétaire du Syndicat pour lui demander la liste des jours de fêtes 
dont il est question.

S °-Présidence de la Commission des Services Concédés, - Proposition de 
. 1 ’ ad j oint Domps in.

l’adjoint Dompsin déclare aux membres de la Commissions en 
raison de l’importance des services de l’adjoint aux Travaux, im
portance qui sera encore augmentée par suite des grands travaux dé
cidés et de la réfection des trottoirs qu’il a pensé que la Commis
sion avait à résoudre des problèmes très différents des travaux 
proprement dits, tout comme l’Office municipal d’habitations a bon 
ma r ché .

La question du gaz notamment demande une solution urgente.
h. Dehove qui s’est plus particulièrement attaché à l’étude de cette 
question,lui semble particulièrement désigné pour présider la Com
mission des Services Concédés.



I7. Behove fait connaître qu’il ne se dissimule pas l’étendue 
de la charge qu’on propose de lui confier, toutefois il se tien
dra à la disposition de 1’Administration Municipale si celle-ci le 
juge utile.

A l’unanimité 9 la Commission donne un avis favorable à la 
proposition de M. l’Adjoint Bompsin

La séance est levée à 20 heures.

Le Secrétaire, 
p COCHEZ



COMMISSION des SERVICES CONCEDES.

Séance du 3 Juin 1931.

M.M* les Membres de la Commission des Services Concédés se
sont réunis à la Mairie le Mercredi 3 Juin 1931 à 10 
sous la présidence de Mo le Conseiller Dehove.

Présent b : M.M.Bardou, Adjoint au Maire.
Spriet, d°
Uillems, d°‘
Dehove, Conseiller Municipal.

Etaient en outre, présents ’
M.M.Cochez, Directeur des Travaux M 

Fauvet, d° adjoint d°
Duez, Conseiller Juridique de la Ville de Lill 
Devos, Chef du Service de L’Eclairage

Absents : M.M.Devernay, Adjoint au Maire
Dompsin, d°
Lévy, d0
Brodel, Conseiller Municipal-
IngeIrons, d°
Girardin, d°
Rousseau. d°

I o - Pro cès-verbal de la Jgéjjnion du 13 Mai 1931.

Adopté sans observations.

2 ° - Cie G1 e. du_Gaz_- Statut du  personnel.

Après explications de M.Dehove, qui propose de reprendre des 
pourparlers avec la Cie du Gaz, visant a) 1Tapplication immédiate 
de la loi du 28 Juillet 1928; b) l’exploitation future de la 
distribution du gaz, la Commiæion donne un avis favorable à la 
propes i t i on de M.D ehove.

Elle charge M»M.Dehove et Willems de commencer les pourpar
lers .

Une réunion avec le représentant de la Cie aura lieu le 
Vendredi 12 Juin à 16 heures.

3°~ Travaux de canalisation à exécuter rue des Hannetons(voie pri- 
vee

La Cie du Gaz qui a été invitée à prolonger le tronçon de sa 
canalisation existant dans cette voie, demande que la dépense 
relevant de ces travaux soit insr.ite au compte de l’article 60 
de son cahier des charges.

La Commission estimant que la Cie ne peut prétendre au béné
fice d9 cet article qui ne vise que les travaux à exécuter dans 
les voies nouvelles, propose en conséquence, puisqu’il s’agit 
d’une voie livrée à la circulation do faire jouer l’article 31 
du cahier des charges.

4 ° - Demande d ’ en t r ey ue__ fai te car le Syndicat des Fi dateur s. M. M. 
Dehove et Willems recevront les représentants du Syndicat le Mer
credi 10 Juin à 17 h.30.

La séance est levée à 12 heures 20.
Le Secrétaire' : L.DEVOS.



Séance du 17 Juin 1931

Commission des Services

M.M. les Membres de la Commission des Services Concecfês
se sont réunis le mercredi 17 Juin .1931 à 10 heures sous la
présidence de M. le Conseiller Dehove.

Présents; M.M. Bardou, adjoint au Maire.
Dompsin dc
Lévy dc
Spriet d°
Willems d°
Dehove Conseiller municipal
Rousseau d°

étaient en outre présents

M.M. Duez, Conseiller juridique de la Ville de 
Lille

Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Fauvet, Adjoint au Directeur des Travaux 
Devos Chef du Service de l’éclairage

Excusés ?
M. Ingelrans, Conseiller municipal«

Absents ; M.M. Devernay, Adjoint au Maire 
Brodel, Conseiller Municipal 
Girardin, Conseiller municipal.

1° « Procès-verbal de la réunion du 3 Juin 1931
Adopté sans observations .

2 e - Rendu-compte d^entretiens.«-

M« le Conseiller Dehove fait un résumé des divers entretiens 
qu’il a eus les 10 et 12 juin derniers avec ;

a) les représentants du syndicat des filateurs et retordeurs 
de coton de la Ville de Lille qui lui ont exprimé leur mécontentement 
sur la tarification du gaz pour leur industrie, laquelle est actuel
lement moins bien traitée qu’un simple particulier consommant 
du gaz à usage de chauffage, tout en lui signalant l’irrégularité 
du pouvoir calorifique et de la pression du gaz qui est une 
gêne pour leur industrie«

La délégat ion q ui était composée de M.M. Lè- Blan et Thiriez 
a fait entrevoir qu’il serait désirable qu’un tarif dégressif 
puisse être obtenu dans le contrat de concession future, tarif 
qui-pourrait être, à titre indicatif de 10 % sur le prix de 
vente du gaz à partir d’une consommation de 10.000 m3. Cette 
réduction progressant ensuite par tranches de 10.000 m3 de 
co ns ommation.

b) La Cie Continentale du Gaz représentée par son Directeur 
Général et l’un de ses collaborateurs à qui il a été demandé 
la mise en application de la loi du 28 Juillet 1928, visant 
l’insertion de clauses relatives au statut du personnel de 
la distribution du gaz dans le_contrat de concession en cours qui 
vient à expiration le 31 décembre 1933.

M. de Richemont, directeur général estimant que la mise 
en vigueur de ce statut va nécessiter des charges complémentaires 
pour la Cie a fait connaître, sur la proposition de M. Dehove, 
que des propositions chiffrées pour la mise en application d’un 
statut, tel que celui qui est assuré au personnel du Réseau 
électrique seraient soumises à l’examen de la Commission des 
Services Concédés,,



â£z_E^men_de_la_p.,pneessxpn_^utur.e i<u

B» Dehove après un examen sommaire des différents régi
mes susceptibles d’être retenus pour la distribution du gaz 
estime qu’avant tout la question à résoudre est celle qui doit 
déterminer la formule fixant le prix du gaz»

A net effet, il est proposé qu’une sous-commission com
posée de Behove, Rousseau, Willems et Cochez soit char
gée de demander ou de rechercher, en vue d’un examen, quels 
sont les éléments qui servent à fixer les prix du charbon et 
des salaires.

La Commission adopte cette proposition.

4“z_âMerxaMon_âe.JÆJ.._12.Ââioint..I®IYx.

Bn ce qui concerne le renouvellement futur de la conces
sion, 11 l’Adjoint Lévy rappelle que l’Administrâtion Munici
pale a décidé que le renouvellement est lié à des modifications 
importantes au contrat de la distribution de l’électricité et 
notamment à une réduction des charges qui incombent à la 
Ville pour l’extension de l’éclairage électrique dans les voies 
publiques » 

5°- La Commission estime qu’il serait nécessaire d’organiser 
un contrôle des Services Concédés et de l’éclairage public. 
Allé émet le voeu qu’une étude soit faite à ce sujet et elle 
charge son Président d’examiner la question. Ce voeu est adopté 
par tous les membres présents, à l’exception de M. l’Adjoint 
Ailleras qui fait observer que ladite question n’est pas du 
ressort de la Commission»

La séance est levée à 12 heures. 10

Le Secrétaire,

L. DS VOS



Commission des Services concédés

MH. les Membres de la Commission des services concédés se sont
réunis à la Mairie de Lille, le 1er Juillet 1931, à 10 1 
présidence de M. Behove, conseiller municipal, prési 
sion.

Présents ; MM. Milderns^ adjoint au maire, 
Bar d oui cL°
Behove, conseiller municipal

Étaient en outre présents à la réunion :

ous la 
mi s -

Excusés ;

Absents i

W.

MM.

MM.

Cochez, Birecteur des travaux municipaux
Lefebvre, Inspecteur d°

Bompsin, adjoint au maire
Inge Irans, conseiller municipal,

Bevernây, adjoint au maire,
Sprièt, d°
Lévy, ‘ d°
Brodel, ’ conseiller municipal,
Girardin; d°
Pousse au, d°

I° - Compagnie des Tramways - Service d’autobus.-

Il est rappelé qu’un projet de ligne d’autobus destiné à relier 
l*Hôtél de Ville à la Passerelle Saint andre, desservant ainsi le Vieux- 
Lille, a été déposé par la Oie des Tramways; que la Commission des Ser
vices Concédés après un premier examen avait proposé quelques modifica
tions de détail approuvées par l’administration Municipale; que la Oie
avait demandé 1T adoption pure et simple de son projet en raison du carac 
tère provisoire de ce service; et Que, après un deuxième examen, la com
mission des services concédés avait acquiescé à ce désir. L’administration 
Municipale renvoie la question devant la Commission pour mise au point 

La Commission procède donc à un nouvel examen de cette 
tion et des diverses observations qui avaient été presentees entre 
notamment la demande de modification dT itinéraire émanent de 
seiller Lahaye.

La Commission est d’avis :

dé finit ive. 
et des

le

que s- 
temps 
Con

a) d’adopter 1’ itinéraire proposé par la Cie des iruicways;
b) de demander, pour ce qui concerne les'tarifs, que la li, 

porte trois tronçons d’environ 1500 m. chacun 
f fr 50 par tronçon. Les trois tronçons propo

1° ) passerelle Saint andré à Place Saint
2°) Place S.int André à Grand1Place de Lille,
3°) Grand’Place de Lille à Hôtel de Ville,

ne c om-

au r : i e n t ; ; ou r 1 i m i t

) Tramways lication de l’art, 41 de nu i t

Il est donné connaissance de la réponse de la Oie 
qui n’admet pas la thèse de 1 ’AL 'inistrat ion Municipal

fr ix/ways
ée sur l’avis

La Oie déclare' 
les départs ont lieu 
stipule que les tari 
lieu à oartir de 23

urs dont

B ’ aut re oar t la C
'sont 
sent sus ce

seuls paient ' le double tarif les voyé 
és 23 heures, alors que le cahier def 
ont doublés dons les trains dont les départs ont' 
es inclus.
fait remarquer que ses conditions d’applicctior 

22 et signale quelques anomalies qui lui parais- 
produirc si la thèse de la Ville était a

Après examen de ces divers arguments la Commission est d’ 
maintenir le point de vue de la. Ville. Quant aux anomalies signa 
elles pourraient etre sinon supprimées complètement, e,u moins at 
dans une très large mesure en tenant compte que le cahier des ch

o.e



(Art. 32) n’impose de départ après 23 heures que dans un rayon de 
3 km au delà des fortifications et qu’il y a lieu, dans ces condi
tions 5 de considérer corne point de départ des trains venant de l’ex
térieur, leur passage au premier arrêt compris à l’intérieur de

cette limite de 3 kilomètres « Le double tarif serait donc perçu 
dans les trains franchissant ce premier arrêt à partir de vingt 
trois heures inclusivement „

3° - Ligne_D9- Il est donné connaissance de la réponse négative 
de la Cc a~ïa demande renouvelée de changement des arrêts de la 
Place Barthélémy Dorez .

La Commission est d’avis de demander l’arrêt , pour les voya
geurs.., devant le kiosque, pour les deux sens de marche, restant 
entendu eue la Cc*' marquera l’arrêt de sécurité - qui lui est imposé 
par Décret - avant la traversée des voies du chemin de fer de cein
ture, dans les deux sens également .

46- Pose c.e canalisations de gaz rue de Madagascar et rue de 
Rus s ie ■« - La C° du Gaz demande l’inscription de la dépense, à l’ar
ticle 60 du Cahier des charges, relatif aux voies nouvelles ,

. Il ne s’agit pas de voies nouvellement ouvertes ni de canalisa
tions nouvelles; il s’agit simplement de remplacer des canalisations 
insu f f i s an t e s .

La Commission est d’avis de ne pas admettre l’imputation de ces 
dépenses sur l’article 60.

5e- Rue des \icaires - Iravaux de consolidation de canalisa
tion par Çt du Gaz >- Il y a simplement dommage cause par l’exécution 
des travaux du Service des Jaux. L’art, 60 ne doit pas jouer non 
plus dans ce cas. Il y aura lieu pour le Service des Gaux de discu
ter le montant ce 1’indemnité pour le dommage causé .

6e- Entreprise Collin - Demande du Personnel Le personnel 
demande cinq jours supplémentaires de conge et le paiement, en sus, 
des onze hommes constituant les équipes dites de sécurité,fonction
nant en cas de congé de deux jours consécutifs. La Commission est 
toujours d’avis d’accorder ces cinq jours de congé sous reserve 
qu’une équipe de sécurité de onze hommes assure sans rétribution 
supplémentaire un service pour les Halles, restaurants, hotels, etc,, 
chaque fois que le congé sera de ceux jours consécutifs. La Commis
sion estime , d’antre part, qu’il y a.urait interet a reunir en uti 
texte les différents avantages dont jouit le personnel de l*entre- 
prise Collin. Ce texte dans lequel seraient insérées les obliga
tions diverses incombant au personnel, constituerait le contrat.de 
travail dont l’approbation devra être imposée tant .à l’entreprise 
Collin qu’à l’organisation syndicale groupant le personnel.

La Commission demande à l’Administrât!on Liunicipale de vouloir 
bien, après décision sur la question des congés supplémentaires, 
lui renvoyer cette affaire pour mise au point du contrat de tra
vail •

7‘ - BépStengraie. UlS. AJ?-CxA-2—-X— ’
jardins ouvriers 0~ La Commise ion est d’avis d’interdire ce ctepou.

81 - Bnlèvenent des résïçlus^jTushjeg.. et.de.§_ordures_- 
tières. - La Commission est c.’avis d’étudier ces deux questions 
*{7® et 8e) avec les représentant s de la maison -*• Collin.
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. La. Cc du Gaz fait con
naître'par lettre5 qu’elle estime devoir traiter simultanément les 
questions du Statut et de la nouvelle Convention« Eventuellementÿ 
elle accepterait dérégler séparément celle du statut sous diverse® 
conditions très sévères.

L@s questions de l’approbation du prix du gaz, des répercus
sions financières du fonctionnement de la " Mutuelle" des relations 
des concessions suburbaines avec, la concession de Lille lors.de 
1’application éventuelle du Statut sont également soulevées 0

lïtle Directeur des Travaux soumettra à II.le Président de la 
Commission un projet de réponse , rappelant notamment que l’Admi
nistrât! on municipale n’entend pas lier les deux questions du Sta
tut ^et du renouvellement de la concession, et conviant la Compagnie 
du Gaz a une nouvelle réunion avec la Commission des Cervices Con
cedes «

La séance est levée à I2hI0 .

Le Secrétaires



COMMISSION DES SERVICES CONCEDES

, M.M. les Membres de la Commission des Services concèdes se sont 
réunis à la Mairie de Lille, le 28 Octobre 1931, à 10 heures, sous

conseiller municipal, Prés!la présidence de M. Dehove 
Commission,

Présents : M.M. Willems,
Bardou 
Lévy 
Dehove, 
Rous seau

adjoint au Maire
dc 
de

conseil!er mun i c ipal 
, conseiller municipal

Etaient en outre présents à la réunion

M.M. Cochez, Directeur das Travaux Municipaux 
Moutier, Ingénieur T.P.E. Chef du Service de la

Voie Publique et du Démantèlement
Lefebvre, Inspecteur des Travaux Municipaux
Devos, chef du service de 1’Eclairage

Absents : M.M. Devernay, adjoint au Maire

Excuses : .M.M. Dtopsin, adjoint au Maire
Inge Irons, conseiller municipal

Ie- Arrêts, ligne D Place Barthélémy Dorez - La Compagnie 'des Tramway s 
ayant établi "un ar r ê TTacuïtât if face au kiosque de la Place Barthé-' 
lémy Dorez' en sus des arrêts de sécurité pour la traversée de la 
voie de chemih de fer, la Commission estime qu’il y a lieu de main
tenir cette situation. En retour à -l’Administration lettre des 
commerçants du quartier de la Porte des Postes. ■■

2 °- Avenant - Le président fait connaître l’approbation, par décret, 
de l’avenant passé avec la Oie des Tramways et rend compte de deux 
conversations avec le Directeur de la Compagnie, l’une à la Mairie, 
l’autre dans les bureaux et ateliers de la Compagnie; M. le Prési
dent Dehove était accompagné chaque fois de M.M. Willems, adjoint 
au Maire, Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, Moutier, chef du 
Service.de la Voie Publique et du Démantèlement, Lefebvre, Inspecteur 
teur des Travaux municipaux.

3 °- Parcours en boucle O.R.X.- La Compagnie établit et doit envoyer 
incessamment le plan définitif complet, ainsi que le devis estimatif 
détaillé, des Travaux.

4 e— Parcours en boucle O.R. à Saint André.- La municipalité de Saint 
André a fait des propositions contraires à cellessprévues par la 
Ville de Mille. Des pourparlers entre la Compagnie et la Municipali
té de St André sont engagés.

- 5^- Ligne du Marais de Lomme - Le projet est soumis actuellanent 
au service du Contrôle.



Il y aurait intérêt à s’assurer que la ville de Lonne a classe 
la rue de l’Etoile parmi le.s voies communales»
6°- Nouvelles voitures«* La visite des ateliers de la Compagnie a per- 
mrrde^^ïïtïïnr^JTlT montage des voitures est en cours. Une Voiture 
est terminée et a circulé sur les voies d’essai des.ateliers. La mise 
en service de 7 ou 3 voitures sera possible en Lévrier.

La mise en service d’une voiture est possible dès maintenant^ 
mais la Compagnie estime préférable de sortir9 un peu plus tard, plu«» 
sieurs voitures simultanément» Cette manière de voir ne suscite pas 
d’objections de la part des membres presents a la Commission»

7°~- M» 1’Adjoint Lévy demande eue des dispositions soient . p ri ses pur 
la Compagnie pour amortir les bruits causes par la viora.tion des vi
tres des voitures anciennes pendant la marche des voitures. Le néces
saire sera fait auprès de la Cie.
8°- Pose de vo ic^Ju^^ag^ Un exposé détaille
de"cette affaire est presente par 1.’ Cochez.» Les protestations mîtes 
au cours de l’enquête sont rappelées^ lc<. Commis si on de la.Voie Publique 
après examen de ces protestations a donne cependant un avis lavorable 
au projet. Le stationnement des trains réguliers étant genant, m. Be
hove fait connaître qu’au cours des conversations incuquees ci—eu van 
la Compagnie s’est engagée à .aménager les horaires de façon a réduire 
le stationnement au temps strictement nécessaire a la montée et a la 
descente des voyageurs. La Commission des Services Concédés donne.un 
■avis favorable à la realisation du projet® (Rapport eu dossier joints). 
Elle attire toutefois l’attention de 14 Administration municipale sur 
le fait que les fêtes foraines de la place des Reigneaux devront etre 
supprimées *
9°-Tarif ..de nuit-'Application de l’article 41»- La Cornai s si on charge 
son President d’essayer d’obtenir un aménagement des horaires et du 
tableau d’application9 en vue ,d’éviter^les anomalies flagrantes. Les 

propositions seront ensuite présentées a l’Administrati on municipale.

I0°- Modifications et améliorations aux voies.- Sur la somme de 
342.000 frs prevu.e à l’avenant, le déplacement des voies Porte dé Va 
1 eneiennes e c avenue Lu 1 ien Lqgtrec pouxxetre demaiiœc en pr Ci.±i ci 
lieu.
11°- Autobus,». La. Compagnie en prévoit la mise en circulation vers 
Janvier prochain sur la ligne Saint-AndréHotel-dc-Villc. Elle va re
pondre sous peu à la Ville en ce qui concerne les tarifs et le sec
tionnement •

I2°- Col ....-- a;
ipagnie Continentale du Caz_.- 
Deliberation du C.Ä du 2 Liai 1929<>-

Cette délibération étant jusqu’ici restée non approuvée? 11. le 
Conseiller Dehove fait connaître^que les repro sentants de la Ville ont 
été entendus par la Commission Départementale technique du gaz et 
qu’il y a lieu d’espérer la ratification prochaine par 11. le Préfet»

b) Statut du personnel de la Compagnie du Gaz.-
L*application des clauses dudit statut soulève uno serie de pro

blèmes .assez complexes au sujet desquels aucune décision ferme n’a pu 
être prise jusqu’à ce jour



A) Toutefois les pourparlers se poursuivent activement pour 
une mise en vigueur aussi rapide que possible»

C) Article 60 du cellier des charges.
Afin d’éviter des interprétations contradictoires de l’ar

ticle 60 de l’avenant du 15 Juin 1924, interprétations qui nui
sent à l’exécution de certains travaux, un texte précisant le 
sens, à donner à. cet article est soumis aux membres de la Commis
sion O

Après lecture, ce texte est approuvé par les membres pré
sents, sauf par ïî. l’adjoint Willems qui formule des réserves 
en spécifiant que le montant des travaux dont la Ville est en 
droit d’exiger l’exécution d’ici la fin de la concession de

vrait être au moins de 600.000 Ers alors que le chiffre tran
sactionnel proposé ne s’élève qu’à 5C0»00C Ers.

L) Erix du gaz pour l’année 1952•

La Oie Continentale du Gaa a soumis par lettre le prix du 
M3 de gaz qu’elle compte mettre en application le 1er Janvier 
prochain.

Ce prix, qui est établi suivant la formule du cahier des • 
charges, comprend en outre la récupération des charges résultant 
des avantages accordés au personnel en application du statut.. 
Comme les charges dont la Cie fait état dons la lettre susvisée 
ne sont pas.régulièrement définies, le prix du gaz ne pourra 
être fixé définitivemeht qu’après détermination des charges du 
statut pouvant, être récupérées par la Cie.

La séance est lev Se à 12 heures,pO.

LE SECRETAIRE

MOUT 1ER.



Commission des Services Concédés

MoM. les Membres de la Commission des Services Coneédéezs^&unt 
réunis à la Mairie de Lille 9 le I? Novembre 1931 à 10 he^^és.j/Spu^étpx 
la présidence de M. Behove, Conseiller Municipal» ê

Présent s M.M. Dompsin,
Lévy 
Sprie t 
Behove 
Rousseau

Adj o'int au Mair e

C o ns eilier Munieipa1

Etaient en outre présents à la réunion
MoMe Cochez 5 directeur des Travaux Municipaux 

Moutier chef du service de la voie publique 
Devos, s/ chef de bureau '

Excusés Willems adjoint au Maire
Inge Irans, Conseiller Municipal
Fauvet, adjoint au Directeur des Travaux munici

paux
Duez, Conseiller juridique de la -Ville de Lille

Absent s Bardou 9 Adjoint au Maire
Devernay, d°
Brodel , Conseiller municipal
Girard in 9 Conseiller municipal

Additif au P«Vo 2023 de la réunion du 28 Octobre 1931.

Observations présentées par rh 1’ Adjo int Lévy, au sujè t de 1’ é- 
clainage des yoies publique s»

M. 1’Adjoint Lévy attire l’attention de M. le Président de 
la Commission des services Concédés sur l’intérêt qu’ il y aux ait à 
l’entendre avant d’ouvrir toute discussion avec les représentants de 
la Cie du Gaz au sujet de l’amélioration de l’éclairage des voies 
publiques 0

Mo le Conseiller Behove fait remarquer que l’amélioration de 
l’éclairage public est un élément du problème, d’ailleurs très 
Complexe auquel il donne toute son attention» II s’attache tout en
semble à obtenir le maximum d’avantages pour la Ville et pour les 
particuliers; il s’efforce d’autre part, de réaliser le renforcement 
et l’extension de l’éclairage électrique dans les voie s^ publique s sans 
nuire aux’intérêts généraux; il reste attaché dans, le ême temps 
à une revision du tarif de vente du KÎWJ-Ltrop onéreux présentement 
pour les finances de la Ville o

M* l’Adjoint Lévy se range à ce point de vue ; il demande toute
fois qu’une liaison soit établie avec le service dans le but d’obte
nir 1e maximum d’avant age so

Le Président de la Commission lui donne tous apaisements à cet 
égard»

Br ix du Gaz pour ...1932 0

Mo le Conseiller Behove, après un exposé des tractations ouver
tes 5 ces temps derniers, au sujet du statut du personnel de la, Cie 
Cle du Gaz ? fait connaître que celle-ci entend récupérer, par voie 
de mj oration du prix du gaz, les charges qui résultent de. l’appli
cation dpsdit statute II propose de continuer les pourparlers pour 
permettre, aussi exactement que possible, une évaluation des char
gés qui pourraient être retenues en vue de la fixation du prix du 
gaz et de la mise en vigueur du statut au 1er Janvier 1932.

La Cornaiss ion accep te c ett e propos it ion 0
La séance est levée à 12 h 10 □

Le Secrétaire 
Ro MOUTIüjRo



COMMISSION d©s SERVICES CONCEDES

Dt
Messieurs les Membres de la Commission des Services Concédés 

sont réunis à la Mairie de Lille, le 4 Décembre 1931, à 
heures 45 sous la présidence de A.DEHOVE, Conseiller Municipal 

Président de la Commission.G omi s si on

Présents : M.M.Bardou, Adjoint au Maire;
Willems , d°
Dehove, Conseiller Municipal;

Etaient en outre présents à la réunion :
M»M*Cochez, Directeur des Travaux Municipaux;

Devos,. Sous-Chef de Bureau.
Excusés : M*M«Lévy,, Adjoint au Maire;

. Rousseau, Conseiller Municipal;
Moûtier, Chef de Service;
Eauvet, Adjoint au Directeur des Travaux;
Duez,. Conseiller Juridique de la Villes

Absents : M.M.Dompsin, Adjoint au Maire ;
Devemay, • d°
Spriet, d°
Brodel, Conseiller Municipal;
Girardin, d°
Ingelrans, d°

(
I°- Entreprise Collin - Conflit du 1er Décembre 1931 entre 

l’Entreprise "et son personnel.

M. le Conseiller Dehove a} rend compte des différents pour
parlers qu’il a eus dans la journée du 1er Décembre avec les 
délégués du Syndicat du personnel du service de l’enlèvement des 
ordures ménagèrês et le Directeur de l’entreprise en vue de 
mettre fin au conflit qui s’était élevé le matin même.

b) donne connaissance dans ses grandes lignes de l’arran» 
gement qui a mis fin à la grève du personnel de la maison Coll’ in.

Les membres de la Commission sont d’accord poux' accepter 
les conclusions de l’exposé de ÎL le Conseiller Dehove, qui ont 
permis de mettre fin - dans la même journée - au différend qui 
avait provoqué la grève du personnel.

I ■ ■ ’ •

Statut du personnel de la Cie du Gaz : Récupération par 
la Lie dp une partie des charges résultant d e s on appl ication au 
1er Janvier 1931.

Après un résumé des tractations avec les représentants de 
la Cie du Gaz, en vue de l’application au 1er Janvier 1932, du 
statut du personnel de l’exploitation gazière, tel qu’il a été 
accepté par 1«Administration Municipale, A. le Conseiller Dehove 
fait entrevoirqu’il lui parait difficile, en raison de la pro
messe qui a été faite au personnel de la dite exploitation, de 
ne pas accepter, jusqu’à l’expiration de la concession, c’est-à- 
dire pour les années 1932 et 1933, une majoration du prix du gaz, 
destinée à couvrir en partie, les charges incombant à la Cie pour 
l’application de ce statut. ..... .....
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Cette majoration - dont les bases sont actuellement en cours 
d'étude - paraît dès maintenant devoir être fixée à 2 centim.es par 
m3. Cette augmentation serait indépendante de celle de I centime qui 
résulte normalement de l'application de la formule du cahier des char
ges actuel.

Cette double opération aurait pour conséquence de porter, ä par
tir du 1er.Janvier 1932, le prix du m3 de gaz à O f.74 au lieu de' 
0 fo7I (prix actuel) soit une augmentation de 3 centimes au mètre 
cube o

La Commission estime qu'il y a lieu de proposer à 1'Administra
tion Municipale :

1° la mise en application du statut promis au personnel de la 
Compagnie depuis plus de 18 mois ;

2° d'accepter, en conséquence, la majoration spéciale de 2 centi- 
mes par m3.

La séance est levée à 20 heures.

Le Secrétaire,
L. DEVOS



Commission des Services Concédés

Messieurs les Membres de la. Commission des Servises Concédés 
se sont réunis à la Mairie de Lille ,1e 23 Décembre 1931 à IQ 
heures sous la présidence de M. Dehove, Conseiller MunlcJ

Présents Bardou, Adjoint au
Dompsin, d°
Willems, d^
Dehove, Conseiller Municipal,
Rousseau, d°

étaient en outre présents à la. réunion s

M.M Duez, Conseiller juridique de 
Cochez, Directeur des Travaux Munici 
Moûtier, chef de service, 
Devos, sous-chef de bureau

la Ville de Lille,

Sxcus es M»M Spriet, Adjoint au Maire, 
Ingelrans, Conseiller Municipal 
Jfauvet, adjoint au Directeur des Tra

s

Absents MiM Mévy, Adjoint au Maire,
Devernay^ d°
Brodel, Conseiller Municipal,
Girardin, d°

Statut dupersonnel de la C° Continentale du Gaz - Avenaht à
passer avec la 0°»-

Après ûn exposé des entretiens qu’il a eus avec les. Représentants 
de la 0°, au sujet de l’application du statut du personnel, M. le 
Conseiller Dehove

a) donne connaissance du rapport qu’il se propose d’adresser a 
1’Àdministration Municipale,

b) soumet un projet d’avenant au contrat de concession en jours, 
approuvant le statut du personnel et fixant forfaitairement a 0*02, 
la majoration du prix de vente du gaz à partir du 1er Janvier 1932^ 
pour tenir compte à la C® des charges résultant, ue la mise en suppli
cation dudit statut •

> M. l’adj oint Willems fait observer que les charges dont il est 
fait mention au rapport de M.le Conseiller Dehove, vont s’ajouter a 
la majoration de 0*01 qui va frapper le prix du gaz a partir du 1er 
Janvier-1932 par le jeu normal des dispositions de la convention uc- 
*f~, H q "] r fiM.îe Conseiller Rousseau, regrette que les bénéficiaires du statut 
dont il souligne les avantages réels, ne participent à aucun versemen

Il indique que la participation du personnel aurait ,attenue^en 
partie les chargea qui seront, suivant la formule proposée, entière
ment supportéespar les consommateurs »

Tout en admettant ce point de vue Male Conseiller Dehove craint 
que le personnel n’accepte de verser aucune quote-part sans relève
ment de salaire, relèvement qui - par le jeu de la formule actuelle 
serait cause d’une majoration plus importante du prix du gaz a

Quelques explications complémentaires .1 sont ensuite données 
puis, rapport et’avenant .sont adoptés à la majorité des membres presents 
(M.Willems ayant déclaré ne pouvoir se rallier aux conclusions du rap
port pour les raisons visées ci-dessus-) »

La séance est levée à I2hI5 Le Secrétaire, 
L* DLV03 *
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Réunion du 9 Janvier 193

E.î.ê. les Membres de la Sous-CosMissionjles Services conce 
e sont réunis à la ï'airie le g-Janvier 1Sg? £ Ib neU1"es 10 
ous la présidence de 1» l’adjoint Doyenne b be.

Présents.

gxçusés

Absents^.., :

Dôyennette, adjoint au faire, 
’ fille ms, d°
Dehove , conseiller municipal

Lévy, a djoint au faire, C j /y !
\ ’>* \ [1/ j >> .Fauvet

Bardou , a d j o i n t au 1a i r e ,
De vernay d°
Spriet d°
Rousseau, Conseiller municipal ?

Girardin, d°
Brodel , d°
Dompsin, dc
Inge Irans, dc

?is.sis,ta.ient...,à „la_seancej_

Cochez5 Directeur des Travaux municipaux. 
Dues, Conseiller juridique , 
Lobert ? Directeur de la Propreté publique, 
Lefebvre, Inspecteur des Travaux municipaux, 
Devos, du service de l’éclairage.

Ixang/ay s 
d’une note

Projet..de.li,gne. cJautobup- C e t te af f c 
spéciale, en date du 9 janvier Iu3x

ire fait l’objet 
donnant les obser-

va ti ons de la C omml s si on »

O
II

ôuppreâ s i c n_.de. k i c s gu e s - _.pl^.c e 
Des. comptages ont été effectue 

e t di f f é r e nt s j ou r s 
commission cionne

lXpubliQU.e_-._ .Place., 
décentes heures de 
?mt incontestablerne
à leur suppre s s i on

3 U.U. 
e du

est, ci ’au û: 
en chef du 
ues doit f 

clpal soumise à l’approbation de

ne lettre de 1’In
oue la suppression 

rbion du Conseil muni-
le Préfet4

oie

Tramways
l’a

rue
tif de la .L-ue 
Jule s Cue sde, 
my. Dorez La. 
demander le r

rem
Via la se trouvait a ICO 
de Colmar desservait les

de mod i fi_c a t ion. ÎL Xff t.s A
fscultatnf rue Viola- L’arrêt faculta-

n’est pas d’avis, 
ent de cet arrêt q ne

.ar, Van Dyck et 
place Barthé lé-

c o n di t i o ns de 
.it pas répondre è

Ö

bl ...ifqdifi c ati.on .arre t jolapeBarphé léw^Dqre 
l’angle de la Place Ba.rthéleiüy uorez c, u i-!— 
l’arrêt fixe actuellement si uue au cent.', e o. 
Dorez a été également clemano-éo

Le transfert a 
rue de s P os te s, de 
a place Barthélémy



Cet arrêt ne peut être déplacé car il est obligatoire avant la 
traversée des voies du ch.en.in de fer de ceinture suivant decision mi
nistérielle du 16 septembre 1903. Toutefois comme 1’arret des tram- 
ways se dirigeant vers la Gare a lieu à l’octroi, on pourrait, dans 
un but de conciliation, demander un arrêt facultatif supplémentaire 
face au kiosque actuel.

Entreprise Collin - Voies nouvelles - Le service d’enlèvement 
des ordures ménagères est actuellement assuré dans les^voies nouvel
les suivantes 2 Rue Blancjui - Rue Louis Dupied - Carrière de la 
Funouéo - Avenue Verhaeren.La. largeur des voies nouvelles est ainsi augmentée de 856 mètres 
et -passe de' 2119 mètres à 2975 mètres» L; entrepreneur a . donc droit 
à une majoration .égale à I/300è de la subvention principale et ce 
à partir du 20 Octobre 1930. La Commission estime , qui il y a lieu 
d’appliquer ■ la Convention, mais elle demande au Directeur de la 
Propreté publique d’examiner si le service d’ enlèvement ne doit 
pas être supprimé dans certaines rues, notamment a St-Sauveur•

Entreprise.Collin - Congés payés - Au cours d’ une s éance pré- 
cédenté la Commission avait proposé de fixer à. 30.000 frs le mon
tant de l’indemnité à payer à 1LLI. Collin et Cie, le chiffre de 
30.000 frs étant un forfait qui n;aurait pas.été augmenté en cas de 
variation des salaires ou en cas d’augmentai ion du nombre des 
ouvriers.

Le concessionnaire a fait connaître qu’il n’acceptait pas 
cette transaction mais qu’il accepterait le principe d’un forfait à 
condition :

que l’indemnité soit fixée à 3o«0C0 frs jpar an
que cette somme varie dans la suite en fonction des salaires
A. Dehove propose à la Commission d’accepter cette proposition 

étant bien entendu que 1’indemnité resterait ifîixe meme si le nombre 
des. ouvriers de l’entreprise augmentait  z

que la dite indemnité de 35.COO frs serait revisse uniquement 
dans le cas de variation du salaire moyen des ouvriers. L’indemnite 
de 35.000 f sera supprimée quand les congés pa yés seront accordés 
en vertu d’une loi.

ILM« Doyennette et Willems proposent de maintenir le chiffre 
de 30.000 frs avec les réserves faites par L1«, Dehove.

Après discussion il est décidé de soumettre les 2 propositions 
à 1’Administrâtion Municipale pour suite à donner.

Compagnie du _gaz>- La Cie a déposé 2 projets de Cahier des 
charges joints à une demande de concession nouvelle.

M. Dehove donne les grandes lignes d’un projet, de creation 
d’une cocpérative. z

N. 1’Adjoint’Willems constatant qu’il reste en seance seulement 
2 membres du Conséil, lui et M. Dehove? propose de remettre a une 
séance ultérieure l’examen de cet important problème. Il en.est^ 
ainsi décidé. La Commission sera convoquée mercredi 14 janvier à 
17 heures.

La. séance est levée, à 20 heures 45.
Le secrétaire



t

Commission des ' oneédés

a

MM. les Membres de la Commission des Services Concédés se sont 
réunis à la Mairie, le Ip avril ±9p2 à 10 heures, sous la présiden-

Etaient en outre présents à la réunion

Excusés

MMo Dues, Conseiller juridique de la Ville de Lille 
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Montier, Chef de service 
.Devos, sous-chef de bureau

MM. Dorapsin, adjoint au Maire
Spriet, adjoint au Maire
Eauvet, adjoint au Directeur des Travaux 

Municipaux

Abs ent s Devernay, adjoint au Maire 
Brodel, conseiller Municipal

Avant d’aborder Is étude sur la distribution du gaz M. le Con
seiller Dehove :

a) met au courant les membres de la Commission de son inten
tion de présenter prochainement une étude sur l’incinération des 
ordures ménagères dent le service actuel lui paraît manifestement
insuffisants

b) propose, en vue de poursuivre un contrôle efficace du pou
voir calorifique du gaz, l’achat d’un calorimètre enregistreur, 
dont 1’installation pourrait être faite dans un des bureaux du 
service chargé du contrôle.

Des propositions ont été demandées au Comptoir scientifique 
du Nord lequel propose différents appareils.

Sur l’avis de M. Cochez qui suggère l’achat d’un calorimètre 
enregistreur lequel permettra, plutôt qu’un calorimètre indica
teur, de connaître à tout instant le pouvoir calorifique du gaz 
distribué et après observations de M. 1’Adjoint Willems, il est 
décidé de demander à une autre, maison les conditions de vente d’un 
calorimètre enregistreur, et ce pour s’assurer que l’on ne peut pas 
avoir cet appareil à meilleur marché.

Distribution du gaz - Exploitation future.

M. le Conseiller Dehove complète, par quelques explications, 
son rapport qui fut adressé quelques jours avant la séance; puis il 
aborde le problème de la distribution du gaz en rappelant les



différentes formules d’exploitation qu’il avait envisagées.

Ie la régie directe

2° 1 ’ entreprise mixte (c’est-à-dire avec participation dans le 
capital social de la Compagnie concessionnaire).

3° la concession

Après avoir fait observer que dès l’instant où il fut chargé 
de l’étude de la,distribution du gaz, son idée première est allée 
vers l’exploitation en régie directe., mais que devant les nombreux 
aléas qui en auraient résulté pour la Ville, il avait envisagé la 
participation dans la gestion dans les conditions fixées par les dé
crets des .28 décembre 1926 et I? février 1930.

Après une étude approfondie de ces deux genres d’exploitation 
et compte tenu des circonstances de fait, il a été amené, en restart 
partisan de la régie directe à conclure à la concession pour des rai
sons d’opportunité »

Mo le Conseiller Dehove ajoute que c’est peut être une solution 
d’apparence paresseuse ; mais il fait observer que l’exploitation 
dans le cadre actuel de 1’organisation administrative communale, 
d’une régie du gaz est à son sens fort difficile, car une telle ex
ploitation nécessiterait des capitaux très importants en raison de la 
complexité des usines ’'et du matériel à racheter-, que d’autre part on 
ne peut espérer aujourd’hui un accroissement de consommation; enfin 
qu’il ne lui semble pas possible de courir l’aléa de charges■ nouvel
les pour un profit tout à fait incertain.

Dans ces conditions, il estime que la solution de la concession 
lui parait, dans le cas présent, être encore la meilleure; d’autant 
plus qu’il croit être arrivé, avec l’aide des membres de la sous-com
mission, à obtenir de la Compagnie, pour la Ville et pour les usagers 
des avantages sérieux, tant au point de vue financier, qu’au point 
de vue de 1’extension et de l’amélioration du réseau, ainsi que des 
modifications importantes dans le contrat de concession électrique, 
modifications qui réduiront sensiblement le prix du et qui
permettront d’entreprendre élus économiquement l’amélioration de 
1’éclairage des voies publiques »

Mo' l’adjoint Lévy fait observer qu’il était et qu.’il reste par
tisan de l’exploitation en régie directe, mais qu’après les explica
tions fournies.par M» le Président il se rallie également en princi
pe à la concession.

M. Rousseau déclare avoir voté au cours d’une séance précédente 
le principe de la régie mais avec des réserves quant à la possibilité 
pratique de passer à la réalisation. Il est donc entièrement d’accord 
aujourd’hui avec M. Dehove, Président de la Commission»

Les memo res de la. Commission adoptent à l’unanimité la proposi
tion faite par le President, 'Toutefois M. le Conseiller Inge Iran s ■ 
estime que la concession est encore d’une manière générale le systè
me qui répond le mieux au but qu’une administration communale doit
sep proposer d’atteindre» En principe il est adversaire des régies. 
S’il a vote autrefois, comme les autres membres de la Commission, le 
principe de la Régie, c’est afin de donner des armes aux représen
tants de la Ville chargés de négocier avec la Compagnies



Quelques articles du projet de cahier des charges sont ensui
te discutés 5 notamment 1’ article 2 sur lequel M. l’Adjoint Lévy

reservesa ) formule quelqut 
gée (35 ans) lui parais 
appelé à être remplacé

n être ainsi, : a C ompagnie un 
in

la durée de concession envisa-- 
trop l’avenir, le gaz étant 

Mo le Conseiller Rousseau objecte que.s’il 
•n’y aurait ras lieu - dans le but d’obte- irix dé vente"du gaz plus réduit ~ d’envisa 

p’qx’ en tin de concession le retour gratuit a la tille des canali
sations" et des diverses installations lesquelles rentrent pour une 
nantie dans la détermination du prix du gaz o

Ml le Conseiller D'ehove, de son coté, fait entrevoinique cette 
question ne lui a pas échappé °, que sur ce point les interets  de 
la Ville sont sauvegardés, en raison des possibilités de révision 
prévues à l’article 42.

b) demande si par suite de progrès possibles.dans d’autre.s 
ourcés de lumière ou de chaleur, la Ville pourrait, pour 1 eclai- 
aue public ou privé, s’adresser a d’autres compagnies.

M«> le Doyen Duez fait remarquer que le monopole de 1 ec Lainage 
n’existe pas. que,dans ces conditions, j~a Ville pourra^toujours. 
s’adresser à d’autres sociétés pour tous autres procédés d’edai-

La prochaine réunion est fixée au mercredi 20 Avril.

Séance levée à 12 H J5.

Le Secrétaire,

EVÖS



a
M.M^les Membres de_la. Commission des Services Concédés se sont 

10 heures, sous laréunis à la Mairie de Lille, le 20 Avril 1932, 
présidence de M. Dehove, Conseiller Municipale

Présents.- M.M. Bardou, Adjoint au Maire 
Lévy, d°
Spriet, d°
Willems, d°
Behove, Conseiller Municipal 
Rousseau, d°

Etaient en outre présents à la réunion :

M.M. Duez, Conseiller Juridique de la Ville de Lille 
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Moutier, chef" de service

- Devos, Sous-Chef de Bureau

Excusée : M.U Fauvet, adjoint au Directeur des Travail® Municipaux

Absents ? M4U Devemay, Adjoint au Maire 
Dompsin, d°
Girardin Conseiller Municipal 
Ingelrans, d°
Brodel, d°

‘ 1°^-Lrocès-verbal de la réunion du 13 Avril 1932'

Adopté sans observation

2°-.Trmways ~ nouveaux tarifs

La Commission prend acte de la communication qui lui est faite 
Par i*«.le Conseiller Dehove, visant la tarification résultant dos nou
veaux index électriques - En raison d’une question d’organisation ma
terielle, les nouveaux tarifs seront mis en vigueur le 26 Avril I°32 
au lieu du 25 Avril.

30~ Service d’autobus

le Conseiller^Dehove fait entrevoir les différentes modalités 
Cu voudrait voir réaliser en ce qui concerne les arrêts des diffé
rents autobus empruntant les voies de la Ville.

Apres discussion, il est entendu que cette question sera examinée 
IJ,yL\ w.e sous-commis s ion composée de IC. Dehove, de L. l’Adjoint Willems 
® J ,cu directeur des Travaux, et qu’il sera tenu compte des suggestions 
de r. 1 adjoint Levy visant l’assurance des propriétaires d’autobus.

Biâtribution _du gaz - Exploitation future

-Les articles / à II inclus du projet de cahier des charges sont 
examines. °"

L’article 7 soulève quelques objections de Mo le Conseiller Rous
seau, Il estime que la valeur maximum (4.400 calories) insérée dans 
edit article ne sera jamais atteinte 5 qu’il préférerait voir imposer

O A « « «



- 2 -

une valeur intermédiaire comprise entre les valeurs minima et 
maxima »

M. pe Conseiller Béhove fait entregoir que ces valeurs ont 
été admises dans un tut déterminé et, notamment pour donner sa
tisfaction aux-industriels cotonniers»

Article 9 °- Le deuxième § de l’article 9 soulève également 
quelques objections de M.M» Duez et Rousseau, touchant la moyenne 
résultant des essais du pouvoir calorifique*

le Conseiller Behove indique que la formule discutée est 
celle de l’instruction pratique de la Ville de Paris. Toutefois 
il propose de revoir en séance plenière et en présence des re
présentants de la Oie la rédaction de ce paragraphe.

Articles 10 et II.- 
soulève aucune objection, 
forme sont demandées dans 
phes de l’article 10.

Le texte des articles 10 et II ne 
seules, quelques modifications de 
la rédaction des deux derniers paragra-

Avant de lever la séance M. le Conseiller Behove fait remar
quer que la discussion du projet de cahier des charges est très 
lente* Il estime que la Comm ission - dansl’intérêt de la Ville 
et des consommateurs de gaz - doit activer la discussion pour 
mettre au point.

a) le cahier des charges de la concession future b) le 
projet d’avenant à la concession électrique*

Après différentes propositions, il est décidé que la Com
mission se réunira, à 8 h 30 au lieu de 10 heures»

La séance est levée à 12 h 15»
L e s e c ré taire,

L, DEVOS



COMMISSION DES SERVICES CONCEDES

les Membres de la Commission des Services Concédés se 
Mairie, le 2? Avril 1912 à 8 heures 30, sous la 
behove, Conseiller Municipal»

M.M 
sont réunis à la 
présidence de M.

Présents

Etaient en

Excusés

Absents

M.M. Bardou, adjoint au maire
Willems, id
Dehove, Conseiller municip
IngeIrans 
Rousseau,

outre presents à la réunion

Dues, Conseiller juridique de la Ville de Lille 
Cochez, Directeur des 'Travaux Municipaux 
Montier, Chef de Service •
Devos, Sous-Chef de Bureau.

Ä.M. Dompsin, adjoint au maire
Eauvet, adjoint au Directeur des Travaux 

Municipaux

M.M. Devernay, adjoint au maire
Lévy, id
Spriet, id
Brodel, conseiller municipal
Girardin, id

I °- .réunion élu 20 Avril.
Adopté sans observation.

2°- Distribution du Gaz - Exp 1oitation future
M. le Président Dehove propose de poursuivre l’examen du 

projet de cahier des charges. Les articles 12 à 40 inclus sont 
examinés par les membres de la Commission. Apres observations 
de M.M. Rousseau et Duez, il est décidé g

A — de réserver la discussion de l’article 12 (prix de vente du 
gaz) après mise au point des antres articles faisant l’objet du 
cahier des charges.
B - de revoir, en présence des représentants de la Cie, les ar
ticles 17,- 19, 21 et 39 relatifs ?

à la location des compteurs,.
à l’avance sur consommations,
à la revente du gaz par certains abonnés, 
à la moyenne des essais du pouvoir calorifique.
La prochaine réunion est fixée au mercredi 4 Mai, à 9 heures. 

La séance est levée à 12 heures 15•

Le Secrétaire g
L. DEVOS.



COMMISSION DES. SERVICES CONCEDES &AU

f les Membres de la Commission des Services Concédés se sont
réunis à la Mairie le 4 Mai 1932, à 9 heures, sous la préu’ilIe-RC c de 
Me le Conseiller Dehove * ' 1 '

Présents: Eîlt Bardou, Adjoint au Maire 
Lévy, d°
Willems, d°
Dehove, Conseiller Municipal 
Rousseau, d°

Etaient en outre présents à la réunion ?
KLM. Duez, Conseiller juridique de la Ville de Lille 

Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Moûtier, chef de service 
Devos, sous-chef de bureau

.Excusés : MIL Dompsin, Adjoint au Maire 
Ingelrans, Conseiller Municipal 
Fauvet, Adjoint'au Directeur des Travaux Municipaux

Absents : Devernay, Adjoint au Maire
Spriet, d°
Brodel, Conseiller Municipal
Girardin, d°

I0- Procès-verbal de la réunion du 27 Avril

Adopté sans observation 

.^r.-Soryice d’autobus - Arrêts facultatifs - Emplacements proposés

La Commission donne avis favorable aux propositions fixant les 
points d’arrêts facultatifs pour les divers services d’autobus (rap
port envoyé à 1’Administration Municipale).

3°- Calorimètre enregistreur du pouvoir calorifique du gaz
Différents appareils sont proposés par le service। il est décidé 

de demander l’avis de KL Wilbratte, technicien-gazier, pour le choix 
d’un de ces appareils* 

4°- Distribution du gaz - Exploitation future

Avant de reprendre la discussion des articles du projet de cahier 
des charges, la Commission, après observations de M. le Directeur des 
Travaux, estime que l’article 31 devrait être complété par une clause 
précisant que la C.ie ne pourra pas porter en compte les travaux exé
cutés en vertu dudit article, qu’après décision du Conseil Municipal.

Après discussion, il est décidé à l’unanimité des membres pré
sents, de ne pas modifier la rédaction de l’article 31« Toutefois, 
la délibération du Conseil Municipal approuvant le Cahier des charges 
devra indiquer que l’exécution des travaux devra être autorisée par 
le Conseil Municipal. La même décision est prise en ce qui concerne 
les travaux prévus à l’avenant de la concession de distribution d’é
nergie électrique.

4 O G



Les articles 41 à la fin sont ensuite examinés; quelques 
modifications sont apportées à la rédaction des articles 39 et 43 
puis la Commission reprend la discussion des articles suivants;

7 - qualité du gaz
9 - pouvoir calorifique

12 - prix de vente
17 - location des compteurs
19 - avance sut? consommation
21 - libre disposition du gaz
39 - Bisp o s iti ons pénâle s °
ou quelques points étaient restés en litige au cours des réu

ni on s pr é c édent e s’
Les modifications demandées par les membres de la Commission 

pouvant entraîner un retrait de certains avantages obtenus par
la sous-commission, il est décidé, sur la proposition de M. le 
Conseiller Behove, que ces articles seront à nouveau discutés 
au cours de la réunion prochaine, en présence 'des représentants 
de la Oie et en tenant compte des changements envisagés.

40 - Pro jet d’avenant à la Conce ssi on électrique examen des 
propo sftions

AL le Président donne dans ses grandes lignes, connaissance 
du projet d’avenant arrêté par la sous-commission. Il fait res
sortir les avantages acquis et principalement celui de la réduction 
du prix de vente du Elw.H. pour les particuliers et pour les 
différents service de la Ville.

La Commission propose d’accepter les clauses de l’avenant 
proposé; cependant, M. l’adjoint Lévy propose en raison de la durée 
de la concession de porter à 120 .kilomètres La longueur des voies 
à canaliser gratuitement (dont 70.kilomètres en souterrain et 
le reste en aérien) au lieu des 100 kilomètres prévus.

La séance est levée à 12 h 15□
La S e c r é t air e,

L, B WO S»
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COMMISSION des SERVICES CONCEDEE

sont réunis à 
sidence de M.

les Membres de la Commission des Services Concédés se 
la Mairie, le II Mai 1932 à 9 heures, sous la nu 
Dehove, conseiller municipal.

Présents Bardou, adjoint au maire, 
Lévy, d°
Villems, d°
Dehove, < 
IngeIrans, 
Rousseau,

conseiller municipa1, 
d°

Etaient en out re pré se nt à la réunion

MM. DueZ', conseiller juridique de la Ville de Lille 
Cochez, directeur des travaux municipaux, 
Montier, chef de service, 
Devos, sous-chef de bureau, 
De Richemont, directeur général de la Cie 

Continentale du Gaz,
E o may, i ng éni e ur d °

Excusé :

Absents :

• Pauvet, adjoint au directeur des travaux,

EM. Devernay, adjoint au maire, 
Dompsin, d°

Spriet, d°
Brodel, conseiller municipal,
Girardin, d°

* “ Lr o c è s-v erb al de la réunion du 4 ma i. -

Adopté sans observation.

, 2° “ Distribution du gaz - Exploitation future - Examen des 
22ÎSk§_litigieux, avec, les .representantïï^He,.la Cie du Ga.2u-

M. le Conseiller Dehove fait connaître aux représentants de la 
Cie les différentes modifications de forme apportées dans la rédaction 
d’un certain nombre d’articles et les demandes de réduction envisa
gées par les membres de la Commission relatives à la location des 
compteurs,, à l’avance sur consommation.

Après quelques observations de la part des représentants de la 
Cie, ces modifications et réductions sont acceptées.

Tous.les articles faisant l’objet du projet de cahier des char 
sont examinés sauf1çarticle 12 (prix de vente du gaz) et l’article 
p9 (Dispositions pénales). Ces derniers seront discutés au cours de 
la réunion fixée au mercredi 18 mai. L'article 7, 4é alinéa et l’an 
tide 9 2é alinéa relatifs au pouvoir calorifique du gaz sont égale
ment re servé s.

* Iddà la, concession électrique.- Des avantages complé
mentaires sont obtenus pour V éclairage des voies ’oubliants, notam
ment :

b) l’unification à 43% de la réduction du tarif de nuit, suggérée 
par . . le Président;

c) l’augmentation jusqu’à concurrence de 120 Em de la longueur 
des voies à canaliser gratuitement, demandée par E. l’adjoint Lévy.

La séance est levée à 12 heures 15« 
Le Secrétaire,



accy -ff'

Commission des

Lui. les Membres de la Commission des S 
sont réunis à la Mairie le 18 Mai à 9 h 
dence de M» Dehove 9

Etaient

LltU

la Ville de Lilley 
Municipaux?

Presents? MM« Willems
Behove9 Conseiller Munie
Rousseau5 d°

en outre présents à la réunion
MM. Duez9 Conseiller juridique de 

Cochez9 Directeur des Travaux 
Moutier9 Chef de Service; 
Devoss Sous-Chef de Bureau5 
de Richemont? Directeur Général de la Compagnie 
du Gaz 5 
tournai 9 Ingénieur de la Compagnie du Gaz;

Excusés? MM. Bardou9 adjoint au Maires
Lé vy ? d°
Ingelrans? conseiller municipal9
Fauvetj 'adjoint au Directeur des Travaux Municipaux

Absents MM.Devernavp adjoint au Maire;
Dompsin? d°
Spriet? d°
Brodels Conseiller Municipal;
Girardin? d°

Avant d’aborder la discussion des deux articles restant à exa
miner? M. de Richemont? Directeur Général de la Compagnie Continentale 
du Gaz? fait observer qu’après avoir vu de plus près la réfection des 
articles 7 et 9? proposée au cours de la réunion du II Mai? visant 
la qualité et le pouvoir calorifique du. gaz? il nie lui ^eafepas possi
ble? pour des raisons d’ordre techniques d’accepter ladite rédaction.

Après discussion? il est entendu 
lorifique du gaz sera toujours comprise

que la moyenne du pouvoir ca~ 
entre 4200 et 4400 calories.

La rédaction de ces deux articles est ensuite mise au point.

Article 39 -„Di sp 0 s i t i on s p éna les.“

Le texte de cet article est modifié dans ses principales lignes 
en tenant compte des dispositions arrêtées pour les articles 7 et 9.

f Le taux des amendes préalablement fixé est sensiblement aug
mente en. vue de garantir au pouvoir calorifique une valeur constante 
et de faire respecter plus particulièrement certaines clauses du 
cahier des charges»

Apres observations de la part des représentants de la Compagnie 
ces divers changements sont acceptes après avoir été âprement ai sautés



Article 12,-Prix de vente du,gaz.-

M* le Président fait part aux représentants de la Compagnie 
Continentale du Gaz de son intention de modifier la formule qui déter
mine le prix de vente du ,gaz. en augmentant de 2 centimes le terme 
’’constanth et en diminuant de 0.02 le coefficient du terme ”charbon!l.

Le Directeur de la Compagnie déclare que cette modification 
nouvelle réduira encore de 2/10 de centimes le prix du gaz9 qu*elle 
sera>de plus assez grosse de conséquences pour la Compagnie en raison 
de la situation économique*

Cependant pour donner satisfaction à la demande de LA le Pré
sident? il accepte la modification proposée.

La formule définitive est arrêtée comme suit *

P - 20 * 0.2& C * 4 S 

ce qui donne9 compte tenu: des valeurs actuelles de C et de S9 le prix 
de 0.68939 soit s 69 centimes.

Ce prix n’est pas celui qui a été envisagé par certains membres 
de la Commission aussi LA le Conseiller Dehove demande aux représen
tants de la Compagnie de consentir un dernier effort en abaissant de 
0235 le^ coefficient du terme ’’Salaire” de manière à ramener le prix 
du gaz à 0*68405? c’est à dire à 0.68* LA l’Adjoint Willems fait obser 
ver que la proposition tendant à fixer le prix du gaz suivant la for
mule P * 20 •?» 0,29 C. t 4 S n’a pas été accepté par lui parce qu’il 
estime que le prix du m3 de gaz à Lille ne devrait pas dépasser ac
tuellement 0*65,

Cette dernière proposition est avec plus de force encore re- 
poussée par les représentants de la Compagnie qui estiment que les 
avantages acquis pour le. Ville, au cours des réunions précédentes 
ainsi que ceux.consenti s ce jour sont un maximum et que toute discus
sion surges point leur parait superflue, quelle que puisse être d’ail
leurs l’epoque où elle serait reprise.

Les membres de la Commission enregistrent ces déclarations et 
sur la proposition de LA le Président décident qu’il en sera référé 
a ^’Administration Municipale à qui la Commission laissera le soin de 
decider de la suite qu’il convient'de donner à cette question.

Enfin, une deuxième question est posée9 
par projecteurs/du beffroi et de la façade de 
de l’inauguration en Octobre prochain.

visant l’éclairage?
l’HÔtel de Ville lors

M. de Richemont accepte en principe cette nouvelle demande. Il 
se propose de faire appel à des spécialistes dans ce genre d’éclairage 
et de prendre en charge les frais de,location et d’établissement des 
differents appareils ainsi que les dépenses de consommation de courant 
électrique. Il souligne toutefois que cette acceptation doit rester 
subordonnée au réglement de la concession.

La séance est levée à II heures 45.
Le Secrétaire?
L. Devos.



COMMISSION' DES SERVICES CONCEDES

la Vil 
Municipaux

M.M. les Membres de la Commission des Services Concé 
sont réunis à la Mairie le 9 Novembre 1932 à 10 heures 
sidence de M. Dehove, Conseiller Municipal.

Présents? M.M. Dompsin, Adjoint au Maire
Willems, d°
Dehove, Conseiller Municipal

Etaient
M.M.

en outre présents à la réunion:
Duez, Conseiller juridique de 
Cochez, Directeur des Travaux 
Moutier, Chef de Service 
Devos, Sous Chef de Bureau.

Excusés: M.M.

Absents: M.M.

Eauvet, adjoint au directeur des Travaux Muni
cipaux,

Brodel, Conseiller Municipal.

Bardou, Adjoint au Maire,
Devernay, d°
Lévy, d°
Spriet, d°
Girardin, Conseiller Municipal
IngeIrans, d°
Rousseau, d°'

M. le Conseiller Dehove informe la Commission de l’approba
tion, le 29 Octobre par l’autorité supérieure, de la délibération du 
3 Juillet demier portant Concession de la distribution du gaz. Les 
dispositions de la Convention établie à ce sujet seront applicables 
à partir du 20 Novembre prochain.

Demandes d’exploitation de lignes d’autobus -
1 ° hivers a) entre Lille et Loos (épi de Soil) 

- b) entre” Lille et La Bassée c) entre Lille et Nomain.
,La Commission propose d’accorder les autorisations sollicitées 

sous réserve de l’application stricte des dispositions visées dans 
l’arrêté municipal du 4 Juin 1932 et d’une manière toute spéciale en 
ce qui concerne la première des demandes en question.
20 par la Compagnie des Tramways de Lille et de sa banlieue

a) entre Lille-Gare et Lomme-Délivrance
b) ” Lomme et Mous via gare de Lille
°) " Lomme et gare de Lille via Bois Blancs et marché nouvel

le Aventure
d) Lambersart et gare de Lille par l’avenue Becquart.

.Après explications de M. le Conseiller Dehove au sujet des 
dispositions à arrêter pour l’exploitation de ces lignes, la Commis- 
sioU'estime que la Compagnie des Tramways- pourrait avoir un régime 
différent de celui qui a été imposé jusqu’ici aux exploitants d’au
tobus particuliers à condition qu’un contrat spécial soit passé avec 
la Compagnie. M. Dehove propose de mettre à l’étude un projet de 
contrat sous forme d’avenant à la concession en cours.

Là Commission se rallie à l’unanimité à cette proposition.
La séance est levée à II heures 43.

Le secrétaire,
L. DEVOS.



COMMISSION DES SERVICES CONCEDES

M.M. les Membres de la Commission des Services Concédés se
sont réunis à la Mairie le Vendredi 6 Janvier 1933 
la présidence de M. Dehove, conseiller municipal.

Présents: M.M. Bardou, Adjoint au Maire 
Brodel, Conseiller municipal
Dehove, d°

Etaient en outre présents à la réunion
M.M. Duez, Conseiller juridique de 

Cochez, Directeur des Travaux 
Moutier, Chef de service
Devos, Sous chef de bureau

Munici paux

Excusés: M.M. Dompsin, Adjoint au Maire,
Willems, d°
Ingelrans, Conseiller municipal
Fauvet, Adjoint au Directeur des Travaux Munici

paux

Absents : M.M. Devernay, 
Lévy, 
Spriet, 
Girardin, 
Rousseau,

Adjoint au Maire 
d° 
d°

Conseiller municipal 
d°

M. le Conseiller Dehove informe la Commission des différentes 
entrevues qu’il a eues avec les représentants de la Compagnie des 
Tramways et M. Genet, Ingénieur en chef du service du contrôle, en 
vue de régler le conflit qui s’était élevé entre la Compagnie des 
Tramways et son personnel, entrevues qui ont permis d’éviter la grève 
décidée par le personnel.

1° - Avenant à passer avec la Compagnie des Tramways concernant 
a) la mise en construction de 12 nouvelles voitures du type 700 et la 
transformation de 30 voitures du type 3QQ b) le renforcement des' li
gnes de tramways par des services d’autobus.

La Commission approuve le texte ci-annexé de l’avenant à inter
venir et propose, en attendant son approbation par l’autorité supé
rieure et après mise au moint des tarifs par M.M. Dehove et Cochez, 
d’accorder à la compagnie des Tramways toutes autorisations nécessai
res à l’exploitation des services d’autobus, sous forme d’arrêté por
tant dérogation aux dispositions de 1’arrêté général du 4 Juin 1932.

D’autre part, après intervention de M. le Conseiller Brodel, la 
Commission propose d’inviter la Cie des Tramways à indiquer

a) sur les panneaux à fixer aux points d’arrêt des autobus les 
points principaux desservis par la ligne considérée;

b; à l’intérieur des voitures le tracé exact du parcours avec 
l’indication des sections et des tarifs.

2 °- Voies de tramways à implanter pour desservir la foire com
merciale.

La Commission propose d’accepter le devis des travaux qui lui 
est présenté pour la modification du tracé de la ligne N par la rue 
Eugène Varlin. Le montant de la dépense correspondante soit 119.440Frs 
sera prélevée sur les crédits de la Foire commerciale.
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En ce qui concerne la modification du tracé de la ligne G et du 
racdordement des lignes G et N au P.S» de Fives, dont la dépense est 
évaluée à 224,406 Frs, la Commission est d’avis de demander une par
ticipation de la Cie des Tramways dans cette dépense, à raison des 
avantages qu’elle est appelée à tirer de cette installationi
3° Place Philippe Lebon - Modification des voies de tramways.

Les membres de la Commission prennent acte de la dépense résul
tant des travaux envisagés, soit 37-4-50 Frs, et proposent d’imputer 
cette somme sur le crédit de 300.000 Frs voté pour l’aménagement de 
la place Philippe Lebon et inscrit au B.S, 1932 article 229-

La séance est levée à II h 45»
Le Secrétaire,

L. DEVOS.



COMPAGNIE DES TRAMWAYS ELECTRIQUES DE LILLE & DE SA,ÄAMW^ ------------„---------
Sème AVENANT A LA CONVENTION DEFINTIVe/^/^Z7 3 \A\ 

X“ I «y r i rTi !—-- ------- — i A 1 4Z / CZ) ;Wx £<(*/ •
Entre Monsieur SALENGRO, Maire de la Ville de Lille

BOUTEAU, Administrateur délégué de la Compagnie des Tramways ’’'Êlé/ÂM^ues 
de Lille et sa banlieue, il a été convenu ce qui suit :

Article 1er : La Ville de Lille a demandé à la Compagnie des Tram - 
ways Electriques de Lille et de sa banlieue :

Ie- la mise en construction de 12 nouvelles voitures du type 700,
2°- la transformation de 50 nouvelles voitures du type 500 qui^de

vront être munies de nouveaux trucks, dont les plateformes devront être 
allongées et fermées, les banquettes longitudinales remplacées parades 
banquettes transversales. Le nombre de places offertes dans le matériel 
ainsi transformé devra être porté è 60 par voiture.

La Compagnie a accepté d’entreprendre cette transformation et^cette 
construction et d’achaver les travaux dans un délai de deux années à par
tir de la date d’approbation par décret du présent avenant.

Article 2 .- Sous réserve des arrêtés à intervenir préalablement 
dans tous les cas et dans la limite des territoires des communes desser
vies par les lignes de tramways actuellement exploitées, la Compagnie 
des Tramways Electriques de Lille et de sa banlieue est autorisée, par 
la Ville de Lille, à compléter et renforcer le service qu’elle effectue 
actuellement par voie ferrée par des services d’autobus.

Ces services seront effectués en dehors de la concession des tram
ways, mais les itinéraires, les prix de transport, les horaires ainsi, 
que le type de matériel seront, avant mise en service, soumis à 1’Admi
nistration Municipale pour accord préalable.

1 Les services seront soumis aux redevances pour droits de stationne
ment fixés par la délibération du Conseil Municipal en date du 18 Juin 
1952.

En aucun cas les itinéraires choisis ne pourront avoir pour consé
quence de créer une concurrence aux lignes de tramways actuellement éta
blies.

Si le produit kilométrique moyen de l’ensemble des lignes n’attei
gnait pas un minimum de 2 frs 50, après un an de service, la suppression 
de certaines lignes pourrait être effectuée après préavis de trois mois, 
donné à la Ville de façon à ramener le produit moyen à 2 frs 50.

Article 3 .- La constante de la formule d’index faisant l’objet de 
l’article 41 du cahier des charges annexé à la Convention du 20 Août 1926 
est fixée à 164.
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D’autre part, lorsque, d’accord avec la Ville de Lille, la Corn 
pagnie décidera de faire usage de l’autorisation prévue à l’article 2 
ci-dessus, la constante de la formule de variation des tarifs ins
crite à l’article 41 du cahier des charges annexé à la Convention du 
26 Septembre 1926 sera majorée d’un point par tranche de 12.500 kilo
mètres de parcours annuel d’autobus, pour des voitures de 25/50 pla
ces? la tranche kilométrique ci-dessus sera portée à 16.000 kilomè
tres pour les voitures de 20/50 places.

Il est expressément convenu que la clause du paragraphe qui 
précède vaudra exclusivement dans les limites fixées au 1er alinéa 
de l’article 2 et qu’elle jouera dès approbation du présent avenant 
pour les services d’autobus mis en vigueur avant cette approbation.

ARTICLE 4.- Le présent avenant est valable jusqu’au 51 Décem
bre 1955*

ARTICLE 5*~ Les frais de timbres, d’enregistrement et d’in
sertion au Journal Officiel seront supportés par la Compagnie des 
Tramways Electriques de Lille et de sa Banlieue.

Fait double à Lille, le

Pour la Compagnie des Tramways 
Electriques de Lille et de sa Banlieue

L’Administrateur délégué,

Pour la Ville de Lille

Le Maire



COMMISSION DES SERVICES CONCEDES
mu

MM. les Membres de la Commission des Services Concédés se sont 
réunis à la Mairie de Lille le vendredi 24 Lévrier I^L^Jl^dix heures, 
sous la présidence de M. Dehove, Conseiller MunieipaLz^Ap^/^I^

Présents: MM* Bardou, adjoint au Maire;
Willems, d°
Brodel, conseiller municipal;
Dehove, d°

Etaient en outre présents à la réunion :

MM* Duez, conseiller juridique de la Ville de Lille 
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux;
Moutier, c&ef de service;
Devos ; sous-chef de bureau;

Excusés: MM.

Absents: MM.

Dompsin, adjoint au Maire;
Eauvet, adjoint aü Directeur des Travaux Municipaux

Devernay, adjoint au Maire;
Lévy, d°
Spriet, d°
Girardin, conseiller municipal;
Ingelrans, d°
Rousseau, d°

I°- Société l’Electrique Lille-Roubaix-Tourcoing.-
Demande d’autorisation pour la pose d’un troisième railentre le 

boulevard Carnot et la place des Baisses, en vue de permettre le retour 
des voitures au dépôt de Marcq en Baroeul.

La Commission confirme l’avis favorable donné par la Commission 
de la Voie Publique.

Elle estime toutefois que l’avis favorable que 1’Administration 
Municipale croirait devoir donner au sujet de la réalisation envisagée 
devrait être conditionné par la révision de la redevance forfaitaire 
de 2 o000 frs, payée actuellement par* la Société Electrique L.R.T. pour 
occupation dû domaine public communal. La Commission estime que le 
montant de ladite redevance devrait être porté à 20.000 frs.

2°- Oie des Tramways de Ljlle et de sa banlieue.-
Avenant à passer abec ladite Com;pâgni'e concernant a) la mise en 

construct! on de 12 nouvelles voitures clu type 700 et la transformation 
de 50 voitures du type fOO; b) le renforcement- des lignes de tramways 
par des lignes d’autobus.

La Commission approuve la nouvelle rédaction dudit avenant sous 
la réserve: •.

a) que le premier alinéa de l’article 1er contiendra une mention 
de références à l’article 7 de la convention de 1926;

b) qu’il ne sera pas fait mention des échanges de lettres inter
prétatives opérées entre 1’Administration Municipale et la Cie.

Cette dernière précaution a pour objet, suivant avis de M. Duez, 
de parer aux difficultés que le Conseil d’Etat ne manquerait pas de
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soulever à cette occasion«, , z
Elle charge son Président de mettre au point la redaction du 

1er alinéa de l’article 1 «,
3 ° ~ Projet d ^installation d’une cabine de transformations sous le 

VF (-[g Qenfournement de la Foire Commerciale. -
Après avoir entendu les délégués de la Cie de distribution s] 

cialement convoqués, la Commission décide d’intervenir près du Comü 
d’Organisation de la Foire Commerciale en vue d’obtenir l’installa- 
tion'totale de la cabine^ en sous-sol, dans 1’emprise.de.la Foire»

En cas d’impossibilité pouvant résulter de la difficulté de pc 
nétration du personnel de la Compagnie dans l'enceinte de la Foire 
la J Commission estime que l’installation pourrait être néanmoins 
effectuée dans les conditions prévues ci-dessus, sauf à pratiquer 
dans le trottoir extérieur, et de l’autre côté du mur d’enceinte de, 
la Foire le trou d’hommes permettant l’accès de la cabine,

4°- Service des Pompes Funèbres- Examen du cahier des charges pour
1’exploitation de ce service.-

Après avoir examiné le cahier des chargesqui lui est soumis, 
la Commission approuve les modifications proposées par son Présiden 
Elle décide en outre que les articles devront être,groupés suivant 
ordre de présentation amélioré. Elle charge son Président de procéd 
à cette operation avant de soumettre le nouveau texte à l’Adminis- 
t r at i o n Mun ici pa 1 e ,

La séance est levee à 12 h,30,



commission des services concedes mu

M. les Membres de la Commission des Services Concédés 
se sont réunis à la Mairie de Lille,le mercredi 27 Septembre 1933 
à dix heures j sous la présidence de M. Dehove, Conseiller Muni cirai ■. 

r ' 4. HT T rr . ZrïO/ZoX

Presents : Willems, adjoint au Maire,
Behove, Conseiller Municipal, 
Rousseau, d°

étaient en outre présents à la réunion ?

IVIiML Cobhez, Directeur des Travaux 
Moûtier, chef de service, 
Devos, sous-chef de bureau

Excusés

Absents :

MoM« Dompsin, Adjoint au Maire,
Lévy, Adjoint au Maire,
Duez, Conseiller juridique de la Ville de Lille
Fauvet, Adjoint au Directeur des Travaux 
Municipaux o

Bardou, Adjoint au
Devernay, d°
Spriet, d°
Brodel/ Conseiller
Girardin, d°
IngeIrans, dô

Maire,

Municipal,

1° “ des Tramways de Lille et de sa banlieue 0-

b) Création d'un terre plein, place de la Gare

La Commission donne un avis favorable au projet présentéoElle 
décide de transmettre pour examen le plan d'implantation de co 
refuge à la Commission de la Voie Publique a

(Dossier transmis au service de la-Voie publique) «

"b) Etablissement d'une voie de tramways pour desservir la 
Cprorounp. du Marais, de Lomme - Participation de la Ville dans La 
^.Dg,DLg„nécessitée pour l'élargis se ment du c hemin de G X » N° 7 
£r„iie_^aDaisJ_ " " '... . " ’...

La Commission fait siennes les conclusions du rapport du ser
vice^ de la Voie Publique et du Démantèlement » En conséquence,' une 
reunion.aura lieu à la Mairie sous la présidence de M« Dehove ö 
L'ingénieur du contrôle de l'Etat, le Maire de Lomme et le Direc
teur de la C° des tramways seront convoqués 0

c) Création d'un arrêt pour les Autobus des lignes I AA ep_.3_, 
âÊ_.lâ„Ç2,_^s_Tramways ,_à l'angle de la rue de Tournai et de la rue 
du mclmel . -

Après avoir pris connaissance du rapport qui lui est présenté, 
la Commission ne voit pas d'inconvénient’à la création d’un arrêt 
projeté en D au plan annexé au dossier„ Elle émet par contre un 
avis défavorable à /'établissement d'un arrêt au .point Cô

(Dossier transmis à 1'Administration Municipale)
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2 ° - Réseau électrique de la Région Lilloise 0 -
a) Installation d'un poste de transformation sous le sol 

de la place du Château? à l'angle des Halles St Martin, destiné 
à„.remplaçer celui existant dans ledit local 0 '

La Commission donne un avis favorable à la construction de 
ce poste dans les conditions indiquées par le Concessionnaire ,

(Dossier en retour au service) o
L) Construction d'une cabine de transformation sous le trot- 

tcir de contournement de la F o i re ~ Cômmer claie"'
La Commission rapporte son avis émis le 24 Février 1933 «
Elle'donne donc avis favorable à 1'installation du poste 

à 1' endroit primitivement projeté5 sous réserve cependant que le 
trou d'accès et la grille d'aération soient placés à proximité 
du mur de clôture 6

(Dossier en retour au service) 0
Société l'Electrique Lille, Roubaix, Tourcoing »-

Révision de la Redevance forfaitaire de 1000 frs payée 
â^tuellement par_X§:„Société E0L.ReT« pour occupation du domaine 
public communal .

Après avoir discuté l'offre de la Société susvisée5 la 
Commission propose de porter de 1,000 frs à I5o000 frs le montant 
de la dite redevance e

(Dossier transmis à 1'Administration Municipale) 0

4°- C° des Tramways de Lille et de sa banlieue«-
Avenant du 25 Avril 1933 à la Convention définitive du 20 

Août. 1926, modifiant les conditions d'exploitation ,-
Le Président de la Commission donne connaissance d'une lettre 

du Ministre des Travaux Publics, visant certaines objections qui 
pourraient être soulevées par le Conseil d'Etat au sujet de 1fap
probation dudit avenant .

D'autre part? après en avoir conféré avec le Directeur de la 
£? ?es Ipamways et compte tenu des observations faites par le 
Ministre des Travaux Publics? il soumet à l'approbation de la 
Commission un texte nouveau auquel est annexé un cahier des char
ges réglementant 1'exploit- tion des services d'autobus «

La Commission décide de proposer à 1'Administration Munici
pale d'accepter les textes de l'avenant et du cahier des charges, 
sauf en ce qui concerne le montant de la somme prévue pour l'as-' 
surance des voyageurs contre les accidents

Elle est d'avis de porter le montant de ladite somme de 
500,000 frs à 3,000,000 frs .

0 O o n •



3

D’autre part il est prévu à l’article 12, du cahier des 
charges relatif nux transports par automobiles, que les prix de 
base varieront, notamment, en fonction du prix de vente de l’hec
tolitre d’essence tourisme •

La Commission propose de bien précise^ qu’il ne sera pas 
tenu compte des majorations de prix pouvant provenir d’impôts 
nouveaux mis sur l’essence en remplacement des impôts actuels 
frappant les voitures automobiles •

La séance est levée à 12 h 15

Le Secrétaire,
Le DEVOS .



. COMMISSION des SERVICES CONCEDEE V-4 PV> 
 V I w JI

M.M. les Membres de la Commission des Services Concédés se 
sont réunis à la Mairie de Lille, le Mercredi 10 Janvier 1934 à 
dix heures, sous la présidence de M.DEHOVE, ConsßÄle.r Municipal.

■ /vr x
Présents : M.M.DEVERNAY, 

LEVY, 
WILLEMS,
DEHOVE, Conseiller MunidijMl ' h-^j 
ROUSSEAU, d° W\ / /?$/ ’ w»“”* p /

Etaient -an outre présents à la réunion :
M.M. COCHEZ, Directeur des Travau3rÂmcipsux; 

MOUTIER, Chef de Service;
DUEZ, Conseiller Juridique de la Ville; 
DEVOS, sous-chef de bureau.

Adjoint au Mai 
dc 
d° I

Ezouséo. : M.M. BERIET, Adjoint au Maire;
PACTET, Adjoint au Directeur des Travaux 

Municipaux;

Absents : M.M.DOMPSIN, Adjoint au Maire;
BARDOU, dc
BRODEL, Conseiller Municipal;
GIRARDIN, d°
INGELRANS, d°

J*- JuçiRéyat;cn des ordures ménagères (Proposition#. L6J*911te)

La Coointissioii prend acte des informations données par son 
Président et renvoie les propositions de M.Leconte au service 
compétent en vue de sa confrontation avec las autres projets dont 
ledit service a pu être saisi visant le même objet.

La question d’ensemble sera reprise-par la Commission dans 
le courant du Sème trimestre de Vannée 1934.

Tramways de Lille et de sa banlieue.

A) Réclamation formulée par le syndicat^du personnel des 
T.E.L.B. contre la récente création d’un arrêt facultatif sur.. 
l'a ligne D, à la jonction de la rue Pai l .Lafargue et de la„rue
des Postes. A  . .  ~

Pour concilier les intérêts des usagers de la ligne D avec 
ceux du personnel de la Cie des Tramways, la Commission propose, 
a) de maintenir, dans le sens Lille vers banlieue I 1 arrêt 
facultatif de la rue Paul Lafargue et 2° 1 arrêt fixe de la place 
Barthélemy Dorez. Cet arrêt fixe coïnciderait avec 1 arret de 
sécurité avant la traversée de la voie ferrée de ceinture; b) 
la suppression de l’arrêt de la place Barthélemy Dorez, dans le 
sens banlieue vers Lille. L’arrêt aurait lieu a 1 Octroi avant la 
traversée de la voie ferree de ceinture. L arret fa.culta 11
la rue Paul Laf'argue serait maintenu« .

D’autre part la Commission estime que le kiosque de la place 
doit être maintenu. Un panneau indicateur renseignerait le pu
blic au sujet des emplacements des arrets ci-dessus.

B) Revendication du personnel (Contrat ,de_. trava il£.
Los membres de la Commission prennent acte des informations 

données par son Président.



3 °- Entreprise CkMAino

Mil si on_ de_l,a_re_deyanye_pour l’intégration de voies 
nouvelles dans_ 1 e yéseau munie irai f.

,Sur la proposition de son Président, la Commission serait 
d'avis de traiter,forfaitairement avec la Maison Collin. tout au 
moins pours les voies nouvelles qui ne sont que partiellement 
construi tes*

Renvoyé au Service pour examen complémentaire.

B1 Révision de 1allocation annuelle pour les congés.
La Commission se range’ à l’avis de son Président et propose 

que la dite allocation soit portée forfaitairement de 30.000 frs 
à 35.000 frs à compter du 1er Janvier I934o.

£MÊ^i2P....A^lfQjs,..AWpLéfflentaire^ pour les services d’autobu 
a) G-ondecourt^Lille via Porte des Postes par MoVerhaeghe* 
b) Éeuville^Lilïe via Haubourdin par JLAccou,

A la demande de Md’Ad joint Spriet, la possibilité de créer 
des arrêts supplémentaires pour les dits services d’autobus est 
examinée &

Le Président de la Commission rappelle que la décision de 
principe prise par celle-ci 3 en. 1932, au sujet des facilités à 
accorder aux entrepreneurs de transports, prévoyait pour chaque 
ligne 2 arrêts sur le territoire de la ville en dehors du point 
initial de chargement au départ ou du point terminus de la ligne 
à l’arrivée.

Elle estime que le nombre des arrêts à' autoriser dans tous 
les cas soit être limité à deux, étant entendu qu’aucun voyageur 
ne sera pris en charge à J?arrivées ni descendu, au départ aux 
2 points d’arrêts sus visés qui seront fixés, le cas échéant, 
par la Commission de la Voie Publiqueo

5 °- êie Continentale du. Gaz ~ Prolongement d’une canalisation de

La Compagnie demande accord pour prélever une longueur de 
54 mètres de canalisation sur le contingent des 60 kilomètres 
fixé par l’article 31 du cahier des charges, en vue de desser
vir des nouvelles habitations riveraines dans la rue des Hanne
tons O

La Commission n’est pas d’avis de donner suite à cette de
mande estimant que le développement du réseau, pour le cas visé 
ci-dessus, devrait se faire dans les conditions prévues par l’ar
ticle 30 de la convention de 1932e. Cet article fait obligation à 
la Cie d'installer toute canalisation pour laquelle un ou plu
sieurs propriétaires des immeubles à desservir, lui garantiront 
pendant 5 ans, une vente brute annuelle de 25 m3 au tarif maxi
mum, par mètre courant de canalisation à installer.

La Séance est lebée à II heures -45.
Le Secrétaire s L.DEVOS.

Vu et soumis à Mo Behove 
Le 13 Janvier 1934c.
signé : PoCOCHEZo

Vu, 
Le 14 Janvier 1934. 
signé : BEHOVE.

M. le Secrétaire Général 
Le 15 Janvier I934o



COMMISSION des SERVICES CONCEDES Il

M.M. les Membres de la Commission des Services Concedes so 
sont réunis à la Mairie de Lille, le mercredi 23 Mai 1934 à dix 
heures sous la présidence de M.l’adjoint Dehove.

Présents ; M.M.Dehove, ad joint au Maire, 
Rousseau, conseiller municipal, 
Duez, Conseiller Juridique de la Ville, 
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Moutier, Chef de Service, 
Devos, sous chef de bureau.

Excusés : M.M.Dompsin, adjoint au Maire, 
Willems, d°
Brodel, Conseiller Municipal, 
Fauvet, Adjoint au Directeur des Travaux 

Municipaux•

Absents : M.M.Devernay, Adjoint au Maire, 
Lévy, dc
Spriet, d°
Girardin, Conseiller Municipal, 
Ingelrans, d°

Ie- Carrières de Maupertus et du Grand Castel - Exploita- 
tionxpar les Etablissements Christiani et Nielsen - Demande de 
modification des conditions de la c oneessi on.

Après un exposé de M.M.Cochez et Moutier sur l’exploitation 
des carrières de Maupertus et du Grand Castel, la Commission est 
d’avis de réunir une sous-commission composée de M.M.Dehove, 
Président de la Commission des Services Concédés; Lillems et 
Dompsin, adjoints au Maire; Rousseau, conseiller municipal; 
Duez, conseiller juridique de la •■■’Ville; Cochez, Directeur des 
Travaux Municipaux et Moutier, Chef de Service pour a) entendre 
le Directeur Général des Etablissements susvisés b) trouver 
s’il y a lieu une formule d’entente dans l’intérêt de la Ville.

Dossier en retour au Service.
2°- Concession de distribution d’énergie êle_ç_trique_ - 

Modification de" la~ police d’abonnement bas_se_tension.
Compte tenu dès dispositions de l’avenant approuvé par 

Décret le 13 Mars 1934, la Commission est d’avis d’accepter la 
rédaction des nouvelles polices d’abonnement basse tension.

Dossier envoyé à 1’Administration Municipale.

3J~ Entreprise Collin.
M.L’Adjoint Dehove met au courant les membres de la.Com

mission, des pourparlers qu’il a eus avec le Concessionnaire 
en vue d’assurer une meilleure organisation du service a) de 
l’enlèvement des ordures ménagères b) du petit cantonnage.

La Commission prend acte des explications qui lui sont 
données.



a) Service 4gs Pompes Funèbres*

Mc l’Adjoint Dehove informe la Commission des declarations 
qui lui ont été faites par une délégation de la Chambre Syndica
le de 1*Ameublement visant les modifications apportées dans 
l’horaire des funérailles des indigents.

Celles-ci ont lieu actuellement à 7 heures. Le nouveau ca
hier des charges prévoit qurelles seront assurées dans les con
ditions ci-après :

b) du 16 février au 15 novembreià 7 heures T/2
c) du 16 novembre au 15 février3 à 8 heures
d) en toutes saisons, à 14 heures.

Or, les enterrements religieux do 4ème et de Sème classes 
ont également lieu à 8 heures, Par ailleurs ceux de Sème classe 
ont lieu à 9 heures.

Compte tenu d’une part du report, sur une même heure (8 
heures), des enterrements des indigents et des funérailles re
ligieuses de 4ème et de 5ème classes, d’autre part, de l’impos
sibilité de faire assurer les enterrements à 9 heures (Sème 
classe) par le personnel et le matériel affectés, le même jour, 
aux enterrements à 8 heures; enfin du nombre élevé, certains 
jours d’hiver, des corps qui seront à transporter, suivant les 
nouvelles obligations du cahier des charges, jusqu’à 9 heures 
(20, 22, 25 et même 27, en tenant compte des chiffres de l’hi
ver dernier)>il est aisé de prévoir que l’observation rigoureuse 
des dispositions du nouveau cahier des charges aura pour consé
quence d’imposer au concessionnaire des frais d’exploitation 
importants et partant de conduire à une élévation des tarifs do 
transport actuellement pratiqués.

Toutefois la délégation de la Chambre Syndicale de 1’Ameu
blement a déclaré que le maintien, à 7 heures l/2, toute l’an
née. de l’heure d’enlèvement des corps des indigents, n’apporte
rait pas de perturbations sensibles dans la marche du service 
du concessionnaire.

En conséquence de ces remarques, le Président de la Commis
sion propose à celle-ci a) d’accepter de fixer uniformément à 
7 heures 1/2 l’enterrement des indigents b) de notifier cette 
dérogation à l’article 25 du cahier des charges à chacun des 
candidats à l’adjudication qui auront été admis à soumissionner 
par la Commission prévue par l’article 2 du cahier des charges, 
M. le Doyen Duez précise que cette forme, qui maintient le^prin
cipe de l’égalité entre les concurrents, peut être appliquée 
sans inconvéniento

La Commission adopte les propositions ci-dessus et décide 
de demander à l’Administration Municipale de bien vouloir les 
agréer.

La séance est levée à midi.

Le Secrétaire,
DEVOS.

Vu et soumis à M.l’Adjoint DEHOVE» 
Le 24 Mai 1934. Signé : P r Cochez-,

Transmis à M.le Secrétaire Général.
Le 26 Mai 1934. Signé : P.Cochez-

Vu : DEHOV



COMMISSION DES SERVICES CONCEDES

MM. les Membres de la Commo s si on des 
sont reunis a la Mairie de Lille , 1e mercredi 4- < 
heures sous la présidence de M, l‘Adjoint DEHOVE

Présents MMo Dehove, adjoint au maire 
Willems, ”

Rous seau j conseiller munie i

Etaient en outre présents g

MM. Fauvet, adjoint au Directeur des Travaux Munici- 
p aux

Mortier, chef de service 
Devos, s/chef de bureau

Excusés g

Absents g

MMû. Coche s g directeur des Travaux Minicipaux
Duez, conseiller juridique de la Ville de Lille.

MMU Devemay, adjoint au maire
Dampsin, ”
Lévy? ”
Spriétj, ?î
Brodel, 
Girardin, •’
Inge Irans , i;

1°*- Propreté publiquex

La Commission approuve les propositions de son Président vi
sant 1 acquisition de 3 balayeuses automobiles légères et d’une 
balayeuse ramasseu.se en vue d’améliorer le service du nettoiement.

5es crédit:s nécessaires, demandés et inscrits au budget de 
1933 font l’objet d!une demande de report au budget supplémentaire 
ds X y.5 ’ °

Enlèvement des ordures ménagères par la Sté Collin & Cie 
Mo dit icat ion' ce ' £2JLl.es_payés

. -,Commission prend connaissance, sans observation, du ranport 
qui lui est présenté par le service du Contentieux. tendant à por
ter de 30.000 frs à 35»000 frs l’indemnité à payer'à la Sté Collin 
pour les congés payé s0

(Dossier transmis au Service du Contentieux)

3Q- ménagères. Révision de 1»indemnité de
22^^J^s_açcoraee Jæ augmeriE ation des
charges d’explore au ion,,-

La Commission est d’avis d’accepter les conclusions du rap
port qui lui est soumis ö

(Dossier transmis à 1? Administration Municipale)

de s or dyr es_ménagère■ s_ ’Relèvement de la subvention
à la suiteçLe 1* ouverture «le voies/nouvel es™ ——

La Commission propose au Conseil d’Administration d*accepter 
les conclusions du rapport qui lui est présentés

(Dossier transmis à l’Administration Municipale)



2o

5e~ Inc inér atmon des ménagères •

Les membres de la Commission 
qui lui sont données par leur Prés 
ra soumis* par les services techni 
du mois d’Octobre prochain, un pro 
adjudication-concours en Vue de’la 
cinération des ordures ménagères.-,

prennent acte des informations 
ident 0 Ils .décident que leur sje 
que s municipaux dans le courant 
3et de cahier des charges d’une 
construction d’une usine d’in-

Ce cahier des charges devant 
Conseil Municipal dans le courant

ftre soumis à l’approbation du 
du mois de décembre prochain*

6°"* .gervices Munieipaux

Le cahier des'charges pour fournitures diverses aux 
susvisés est adopté sans observations services

(Dossier en retour au Service du Contentieux) 

7°** Monopole des Transports funèbres.-

Les membres de ra Commission prennent acte du procès-verbal 
des operations de la Commission de concours du 3 Juin dernier.

(Dossier en retour au Service du Contentieux)

8~JMglçanpaly; Contrôle et de 1 «entretien 
de s v ehi eu les. Autorno o lie s _appartenant TlTWêll11'’1----------- -

qui lui est^soumis? St d?aVis dJadôPter les conclusions du rapport

+™4- JE1? ,estl31e cependant g eue chaque chauffeur devrait être dé
tenteur d-un carnet indiquant

a) la quantité d’essence qui lui est 
b) le nombre ce hilometres parcourus délivrée chaque semainej 

quot idie meme nt .
(Dossier transmis a 1■ Administration Municipale)

9«>~ Service d’autobus de 
banlieue -Demande cl

----—■<. j_-        j-.*~ ra.ts.des rues du Maj
des Tramways de Lille et de sa 
^C.?^y,^^TâcûZfatif à l’angle

BILL. jh-E1 le s Mornie • -
Avis défavorable - demande 

existant à proximité o non justifiée en raison des arrêts

U

10°~ de et de sa banlieue.

a) avenant à la convention

s_. corj-lrme son avis précédent et prend acte du projet de deliberation qui lui est soumis 0 p

(Dossier transmis à if Administration Municipale )

le s de la Ville dans-tes irais ci eiarKissemenr de ni sCnoüTir —’—------- °——•

La Commission est d5avi 
44.048 frs dans les frais d- s de participer pour une somme de 

élargissement de la rue du Marais*
(Dossier transmis a 1-Administration Municipale)



°) . la^Voiey rue du Priez0 Participation de la Ville
dans les travaux,   ...... ~■”-------------------------------——

'Les membres de la Commission prennent acte des renseignements 
donnes par leur Präsiden u tournant le problème des travaux envisa
gés.

Ils proposent a) de répartir la dépense évaluée à 42.000 frs 
environ, moitié a la charge ne la Ville, moitié à la charge de la 
Oie des Tramways? b) d'inscrire au compte prévu par l’article I de 
1 avenant du 5 septembre 1951, la moitié de la dite dépense.

M^if icaPiofl- 0,HeXo- Avant-Projeta-

Sur la proposition de son Président, la Commission est d’a
vis que la voie a implanter dans la 2ème partie de la rue de Pas, 
vers la rue des PoissonceauXj pourrait être déportée vers les Nos 
pairs, de façon à éviter comme le prévoit l’avant projet, que la 
largeur des trottoirs ne soit réduite dans cette partie de la rue 
4 j- création de ceux pistes charretières ne paraissant pas
indispensable dans une voie où la circulation est réglée rar un 
sens unique. F

"* ,cP, du Grand Castel - Exploitation par
° PemnncTè” d e môd i fïcation de la concession^- “ ----------------*

Rapport adopte. Toutefois le prix définitif à payer pour 
1 acquisition tant ci.es paves en stock que des pavés a fabriquer ne 
devra etre fixé que lorsque seront connus les prix offerts par les 
carrières françaises lors de l’adjudication qui doit avoir lieu 
le 10 juillet prochain pour fourniture de I million de pavés de 
granit a la Ville de Lille0

(Dossier transmis à 1’Administrâtion Municipale)

La séance est levée à II h 45

Le secrétaire, 
Lo LEV OSo

Vu et soumis 
à M. l’Adjoint Dehove, 

6-7-1934
”signé” g FAUVETo

Vu g 
7-7^1934. 

’’signé” g DEHOVEo



Commission des Services Concédés

nie ipaux 
la Ville de 
Lille

Adjoint au Maire 
H

Conseiller Municipal 
Directeur des Travaux
Conseiller Juridique de

MM. les Membres de la Commission des Services 
réunis à la Mairie de Lille , le mercredi 12 Décembre 
res, sous la présidence de M, l’Adjoint Behove«

1934,

Présents : MM\ Behove , 
Willems , 
Rousseau., 
Cochez 
Duez,

Etaient en outre présents MMo Devos, s/chef de bureau 
Martin, commis

Excusés Dompsin, 
Fauvet,

Brodel,

Absents MM. Bevernay, 
Lévy 3
Spr iet , 
Girardin, 
IngeIrans ,

Adjoint au Maire
adj«au directeur des Travaux Munici

paux
conseiller municipal

adjoint au maire 
I!

1!

conseiller municipal It

I°- Propreté pub1ique 0

La Commission approuve les propositions de son Président visant 
1'acquisition de balayeuses-arrosenses-laveuses, en vue d’améliorer le 
service du nettoiement par l’organisation de deux équipes de trois 
balayeuses chacune» âprè§^W^4of ^res de différentes firmes des propo
sitions définitives me seront faites«

2 °- Enlèvement des ordures ménagères par la Sté A, Collin et Cie «-

La Commission prend connaissance des propositions du Concession
naire, relative à la réorganisation du service de la collecte. Après 
avoir adopté le principe de l’examen du problème, et marqué l’intérêt 
qu’offrirait l’intervention d’une décision rapide, en raison des dé
lais importants que nécessitera la réorganisation du service de l’en
lèvement des ordures ménagères, elle décide de transmettre lesdites 
propositions a l’Administration Municipale.

3° ~ Usine de traitement des ordures.-

c) Recherche d’un terrain pour l’installation de cette usine.

La Commission décide de demander une option jusqu’au JI décembre 
1935 pour l’achat d’un terrain voisin de la Centrale Electrique de 
Sequedin et situé en bordure du Canal de la Beûle .

d) Mode de destruction à adopt er o

La Commission adopte l’incinération comme moyen de destruction 
des ordures et réserve l’examen de la question de récupération ther
mique .

e) Concours pour 1’ installation de l’usine.

La Commission approuve les propositions de son Président, visent 
Inorganisation d’un concours préliminaire en vue de grouper les projets 
les plus intéressants qui seront seuls admis au concours définitif, 
Elle renvoie à une prochaine séance l’examen du projet du cahier des 
charges. .... «



™f
4 °- Tramways.
a) Parcows en boucle des lignes O.R.X.-
La^Compagnie ayant fait connaître que les nouvelles voies pour

raient etre mises en service dans le courant de Janvier 193% la 
Commission estime que l’Administration Municipale doit être avisée, 
au moins quinze jours à l’avance, de cette mise en service,,

Elle préconise en outre la mise en oeuvre d’une signalisation 
appropriée dans la partie de la rue Nationale 'empruntée par la bou
cle .

D) pljue Descente des voyageurs au P.N« du Chemin de fer du 
Lille à Bethune o- " ---- --- ----—--- ---- ““

La. Commission prend connaissance d’une réclamation relative à 
divers inconvénients auxq uels sont exposés les voyageurs de la 
ligne E, de part et d’autre du P.N. du Chemin de fer de Lille à Bé
thune. Elle décide de porter cette réclamation à la connaissance de 
la Compagnie, et d’inviter celle-ci à étudier les remèdes à apporter 
à la situation.

c) Ligne E. Modification de service.-
La Compagnie envisage certaines modifications devant répondre 

aux besoins du trafic 1° entre la Gare et le Jardin Vauban 2® entre 
le Jardin Vauban et le P.N, 3° entre le P.N. et Ronchiw

La Commission est favorable à ce projet; toutefois elle ne don
nera son accord definitif que lorsque la Compagnie auca justifié les 
modifications à apporter par un comptage des voyageurs sur chacun des 
trois tronçons.

d) Ligne N. Rétablissement du parcours en boucle dans le 
Vieux-Lille.- ”—--------------------- "---

La Commission donne un avis favorable au rétablissement des voie^ 
dans les rues de la Halle, Voltaire et d’Anjou pour reprendre os 
parcours comme précédemmento

La dépense correspondante s’élevant approximativement à 85.000 
frs devant être à la charge de la Ville en vertu des accords inter
venus en 1927«
eD lJne 1« Etablissement d’une voie de garage rue du Long Pot
Avis favorable est donné à l’exécution de ce projet.

Dignes K.J.et D. Modification des horaires
La Commission,prend connaissance des explications données par 

la Compagnie,.et décide de demander un complément d’informations au 
sujet de la diminution constatée dans le nombre de kilomètres trains 
parcourus en ce qui concerne les lignes D et J.

g) Substitution de 12 voitures modèle n° 800 à 12 voitures du 
modèle n6 70Ö.- ------ —------------

Avis favorable est donné à cette substitution, sous réserve 
que la capacité de transport sera augmentée du fait de cette sub s— . 
titution.



Elle décide de demander à la Compagnie de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer plus de confort aux voyageurs se tenant 
sur les plateformes des voitures du type N° 800\

h) Deuxième avenant
Après avoir,pris connaissance des observations du Ministère 

des Travaux Publics en ce qui concerne les tarifs et la durée de la 
concession du service d'autobus, ainsi que des nouvelles proposi
tions de,la Compagnie, la Commission donne un avis favorable aux 
propositions de son President) visant le sens de la réponse à faire 
à l'ingénieur en chef des Ponts et Chaussées et la nature des dé
marches à entreprendre auprès de la Cie en vue de la modification 
du texte du 2ème avenant 0

La séance est levée à 12 heures 30.

Le Secrétaire,
Lo DEVOS «

Soumis à M» l'adjoint Dehove 
15/12/34

signé: P. COCHEZ.
Vu :

signé: DEHOVE.
IL le Secrétaire Général 

17/12/34
signé : P. COCHEZ «



Enlèvement des ordures 
ménagères par 1’Entreprise 

A. Collin et C°

Pièces ci-incluses:
a) Lettre de la Sté A.Collin & C° 

du l/TS/34
b) Rapport du Syndicat Central 

des Services municipaux 
du 24/10/34

COMMISSION DES SEBVICES CONCEDES

Séance jiu_12_ Décembre 1954

La Commission prend connaissance 
des propositions du concessionnaire, rela
tives à la réorganisation du service de 
la collecte. Après avoir adopté le princi
pe de l’examen du problème, elle décide de 
transmettre lesdites propositions à l’Admi- 
ni st rat ion Muni ci pale .

La Commission fait observer que
la substitution d’un mode d’exploitation nouveau répondant aux exi
gences de l’urbanisme moderne et aux règles de l’hygiène, pose deux
pr obième s e s s ent i els :

a) délai de fourniture d’un matériel important dont la construction 
et. la mise au point exigeront un délai qui ne saurait être inférieur 
à deux années, dont le choix, par l’Administration municipale exige
ra, au surplus un délai préalable de plusieurs mois;

b) une adaptation du personnel dont l’effectif devra être progressi
vement réduit de 45% environ (70 unités au lieu de 128).

Compte tenu des mouvements du personnel enregistrés par la 
Société Collin (malades invalides - accidentés - sorties de fonc
tions) la résorption progressive des 58 unités en surnombre exige
rait un délai au moins égal à deux années.

Dès 
Syndi cat 
bre peut

lors le problème de la 
(lettre du 24 Octobre) 
être étudié sans autre

collecte posé simultanément par le 
et par Collin (lettre du 1er Décem- 
délai.

16/12/34
Paul DENOTE



A. COLLIN & Cie
Concessionnaires de l’enlèvement

des ordures ménagères de 
la Ville de Lille

62 Rue de la Justice

A Monsieur le Député-Maire

de la Ville de LILLE*'1

Monsieur le Déput é-Maire

J’ai l’honneur d’attirer votre bienveillante attention sur la 
situation dans laquelle se trouve le service de la collecte oies 
ordures depuis le V Août I9JÂL =

Dans sa délibération de cette date, le Conseil Municipal a 
décidé la résiliation de la Convention du 27 Janvier 1922 qui lie 
la Ville de Lille à la Société Collin et Cie pour assurer l’ensem
ble des services de la Collecte et du traitement,des ordures ména
gères; cette résiliation devant nous être modifiée en temps oppor
tun.

Depuis ce vote de 1’Assemblée Municipale, mon entreprise se 
trouve dans une insécurité complète qui ne peut se prolonger sans 
nuire à la bonne exécution du service qu’elle doit assurer0

En effet, entre la résiliation du contrat, qui peut nous être 
notifiée à tout moment, et la fin de l’entreprise, un délai d’un 
an est prévu» Ce laps de temps est trop court pour permettre 
l’amortissement d’un matériel quelconque et de ce fait aucun acr.at 
ne peut plus être envisagé pour le remplacement ou 1’amélioration, 
de l’outillage»

Cependant cet état d’incertitude semble devoir se prolonger 
jusqu’à la date encore imprévisible de la prise en activité d’une 
usine d’incinération (dont le principe a été admis par la délibé
ration du 4 Août) et dont la constriction et ra mise au poinp exi
geront au minimum 3 années après l’adjudication non encore fixée»

Il serait de l’intérêt de la Ville, aussi.bien que.de l’Eutre- 
prise qui travaille actuellement dans des conditions qui lui sort 
très défavorables, de mettre fin au plus tôt à cette situation »

Il semble possible, par un avenant ou une convention nouvelle 
d’aménager la Convention de 1922 de séparer les deux services e 
collecte et de traitement qu’elle concerne, en laissant au titre I 
(traitement des ordures) son plein effet jusquûà la mise en xonc— 
tion de l’usine d'incinération» La Société Collin continuerait 
d’assurer cette partie de son exploitation dans les conditions 
actuelles jusqu’à la résiliation de cette partie du contrat»



Quant à la partie collecte, qui fait l’objet du titre II de 
la convention actuelle, elle serait résiliée de suite et les nou
velles dispositions envisagées pour ce travail seraient comprises 
dans un contrat nouveau.

A cet effet, la Société Collin a étudié un projet susceptible 
de donner pleine satisfaction aux exigences de la Municipalité,

Il prévoit, outre la suppression complète des tombereaux hip
pomobiles, l’utilisation d’un matériel mieux approprié et assurant 
l’exécution du travail dans des conditions beaucoup plus favorables, 
tant au point de 'vue rendement qu’au point de vue hygiénique.

Une économie sensible résulterait pour la Ville de l’adoption 
des dispositions envisagées.

Dans le cas où la Municipalité envisagerait de réserver un 
accueil favorable aux considérations exposées, je suis tout prêt à 
lui soumettre et à discuter avec les services compétents les pro
jets étudiés et les textes d’un nouveau contrat.

Veuillez agréer, Monsieur le Député-Maire, l’assurance de mon 
profond re spe et,

A, COLLIN & Cie



C.G.T.- EEDERATION NATIONALE DU PERSONNEL DES
C.G.T.

SYNDICAT CENTRAL DE LILLE

LILLE, le 24 Octobre 1934•

Le Syndicat Central
du Personnel des Services Publics

à Monsieur le Maire de Lille.

Monsieur le Maire,

Aux termes^d’une délibération du Conseil Municipal de Lille, 
en date du 4 Août 1934, la concession du droit d’enlèvement et de 
traitement des ordures ménagères sur le territoire de la Ville, 
accordée à la Société en nom collectif "A. Collin et Oie”, a été 
résiliée conformément à l’article 43 de la convention du 17 janvier 
1922.

Cette résiliation est motivée par le fait que le matériel dont 
le concessionnaire dispose pour la collecte des ordures, la méthode 
de traitement employée par lui dans son usine, ne répondent plus 
aux conditions de l’hydiène et de la technique modernes.

De l’examen de la délibération susvisée, il résulte que la 
Ville.de Lille a l’intention 1° de construire à ses frais une usine 
d’incinération 2° de concéder à une entreprise privée l’exploitation 
de cette usine, ainsi que le service de l’enlèvement des ordures 
ménagères.

N’organisation syndicale, qui possède en matière d’urbanisme et 
de gestion municipale des idées et un programme, croit pouvoir, en 
cette circonstance, apporter sa modeste contribution à l’oeuvre que 
la Ville entend réaliser.

A diverses reprises, et récemment encore lors de l’expiration 
de la concession du monopole des transports funèbres, le Syndicat 
vous a fait connaître son point de vue sur le mode de gestion qui 
lui semblait le plus conforme aux intérêts de la collectivité. Ce 
point de vue, qui rejoint celui du Socialisme municipal, n’a pas 
changé. Plus que jamais nous sommes partisans de la régie directe 
et le but de ce mémoire est d’apporter une démonstration nouvelle 
de la valeur de cette formule .



2

Si, jusqu’à ce jour, la thèse de l’organisation syndicale 
-tout en étant admise, dans ses principes- n'a pas été matériali
sée par 1’Administrâtion Municipale, c’est parce qu’il lui est 
apparu que la règlementation relative aux conditions dExploita
tion des régies municipales (Décrets-lois du 5 novembre 1926 et 
du 28 décembre 1926, et décret du I? décembre 1930), a été conçue 
"dans un esprit opposé aux conditions généralement admises pour 
une exploitation satisfaisante des entreprises industrielles ou 
commerciales".

On reproche à ces textes, outre les difficultés financières 
qu’ils créent aux régies, de placer ces organismes sous la dépen
dance directe et.exclusive du Conseil Municipal, et on souligne 
que cette subordination des organismes économiques de la Commune 
à un pouvoir politique instable ne garantit pas leur direction et 
leur administration contre les préoccupations parfois contraires 
au souci d’une gestion purement industrielle auxquelles ce pouvoir 
est contraint de satisfaire.

En d’autres termes, la Ville est opposée aux régies municipa
les placées sous le régime des décrets-lois de 1926, pour deux 
raisons principales : La première est d’ordre financier. Les dispc 
sitions règlementaires relatives à l’organisation financière des 
régies municipales, d'une part, en imposant à ces organismes tou
tes les charges de l’industrie privée (amortissement du capital 
de premier établissement, rémunération de ce capital, loyer des 
immeubles occupés, impôts et contributions de toutes sortes,etc..) 
d'autre part en créant un certain nombre de postes répondant à des 
besoins administratifs certains, mais dont la nécessité est plus 
que contestable, du point de vue industriel strict, ont créé aux 
régies des difficultés sérieuses, sinon insurmontables.

Mais cette première raison n’est pas primordiale.

Voici l’autre, plus sérieuse, quoique moins avouée î la Ville 
hésite à exploiter en régie directe ses services économiques, 
parce qu’elle craint de ne pas obtenir, delà part du personnel qui 
serait éventuellement appelé à participer à leur fonctionnement, 
une activité égale à celle qu’il apporterait à une entreprise 
gérée par un particulier.

+
+ +

Tout d’abord, posons la question préalable essentielle : Un 
service public d’enlèvement et de traitement des ordures ménagè
res est-il assujetti aux décrets-lois de 1926 ? Doit-il avoir 
cette organisation particulière dont les spécialistes les plus 
éminents prétendent qu’elle ne permet pas aux régies de vivre et 
de se développer dans les conditions de certitude et de stabilité 
indispensables à tout organisme industriel ?

Nous répondons non.

La règlementation prévue par le décret-loi du 28 décembre 
1926, ne s’applique qu’aux régies municipales pouvant être consi
dérées comme véritablement industrielles et commerciales.



L’article 1er, par. 3 dudit décret précise que !'les régies 
organisées exclusivement dans un but d’hygiène ou d’assistance 
ne comportant que des recettes en atténuation de dépense sî: 
échappent.

( C est le cas, en général, des institutions telles que 
bains-douches, baignades publiques, ouvroirs, crèches, four
neaux économiques, cantines populaires, etc...

Nous prétendons même que le service extérieur des Pompes 
funèbres n’est pas assujetti à cette règlementation.

En effet, ce service public n’a pas seulement été institué 
dans un but d’hygiène; dans l’esprit même du législateur, il ne 
doit avoir, à aucun degré, le caractère commercial, la commune 
ne pouvant demander aux taxes d’inhumation que les ressources 
nécessaires pour subvenir aux frais de gestion et à l’entretien 
des cimetières.

Quant au Service des immondices, qu’il s’agisse de 1^enlève
ment ou du traitement, il est certain qu’il est, lui aussi, or
ganisé dahs un but d’hygiène. Son exploitation ne peut être, 
pour les communes, une source de revenus, même lorsque celles-ci 
sont autorisées à percevoir une taxe de balayage ou une taxe 
d’enlèvement.

Par ailleurs, il est constant que la valeur des sous-pro
duits résultant de l’incinération (énergique thermique et mâche
fer, ou engrais) ne saurait compenser les frais d’installation 
et de fonctionnement .

On peut donc affirmer que ce service échappe également 
à la règlementation de 1926«

C’est dire que la Ville a toute latitude pour l’organiser, 
selon les méthodes industrielles les plus rationnelles.

Ces explications nous semblent suffisantes pour prouver 
que la plupart des arguments d’ordre juridique qui nous sont ha
bituellement présentés contre les régies municipa les ne valent 
pas pour le service des ordures ménagères.

+ 
+ +

Nous n’ignorons pas que, dans cette affaire des régies muni
cipales, c’est la question du personnel qui préoccupe le plus 
l’Administration.

Une mentalité fâcheuse, qui s’apparente singulièrement à 
celle des adversaires intéressés de 1’étatisation des grands ser
vices publics.et, somme toute, du Socialisme lui-même, s’est 
créée à la suite d’expérience malheureuses tentées dans le passé 
par la Ville de Lille.

On prétend que les fonctionnaires dépendant directement d3 
une Commune ou^d’un Service public, du fait qu’ils bénéficient 
de la stabilité de l’emploi, qu’ils sont certains d’obtenir une 

retraite e . ., .?



et des.avantages fixés par des Statuts, ne tenant compte en géné
ral, ni de la valeur personnelle des agents, ni de leur rendement, 
n ont aucun, internet a apporter, dans l'exercice de leurs fonction 
toute 1 activité desirable, et qu'en conséquence, l’émulation, 
indispensable a la bonne marche d'une entreprise quelle au'elle 
soit, est inexistante dans les services gérés par les collectivi
te s •

,On ajoute que les nécessites de la politique ne permettent 
pas . toujours . a, l’Administration gestionnaire de prendre des de-* 
cisions inspirées uniquement par des soucis d'ordre irdnsir i 1..

Oe sont là, selon nous, des arguments secondaires facile
ment réfutables ,

La conception moderne de toute exploitation consiste à 
attacher les ouvriers sérieux à l'industrie par des avantages

Us n ont pas ailleurs B L ■ affiliation a la caisse de retrai
tes, l’augmentation progressive de la rémunération sont dans^ 
un service public, des facteurs d'attachement, Quant à la con
duite et au rendement c'est une affaire d ' organisation et 
d’autorité 6 ------------

x -jt puis, dans cet ordre d'idees, un service publ. ic concédé 
a l’entreprise privée apporte-t-il toutes les satisfactions ?Non

Prenons un exemple à Lille »

x Lans cette ville, les services d'enlèvement des ordures mé
nagères, des tramways, du gaz, sont gérés par des particuliers, 
A diverses reprises, des conflits se sont élevés entre le person 
ne_ de ces services et leans patrons, de nombreuses grèves ont 
e cl at e. ' D

C \ .
es conflits ont-ils été réglés à la suite de tractations 

directes enure personnel et n mon ".? En aucun cas
G—fLL.ràlhhP.1 a n1 uyt ü-Q leq_ parties se sont touicms

adres sees pour r e ehercher lui acc ord 1 ~ ‘ ‘ .  “ ~'—.. .
Et c'est ici que nous attirons l'attention 1

Si, .dans ces circonstances, 1'Administration municipale 
n avait joue qu'un rôle d'arbitre nous n’aurions rien à dire.

Mais les solutions intervenues, favorables au personnel 
ne se sont-elles pas traduites, bien souvent, par des mesures cm 
la Ville avait, en fin de compte, à prendre en charge ?

Solutions techniques ?Non, Solutions politiques

Ainsi donc.,  il apparatu que .Le pouvoir politique ne ’Peut 
jamais se desinteressex4 du personnel diun service 'oublie, cri 'il 
soit, exploité en régie directe on bien concédé à" V entrepris e’ 
privée 6

aar ailleurs, un concessionnaire ne peut être comparé à in 
industriel ordinaire= Il ne supporte aucun des risques habituels 
d entreprise (concurrence, fluctuat.1 ons du taux des salaires et 
des prix de fournitures, etc.,.)
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Ce, n’ est gu’un banquier, dont les bénéfices sont hors d e ; pr o 
portion, avec 1’ eTfort Tourni et "‘Tes responsabilités encourues

La Ville peut très bien se passer de banquiers .

x
x x

La mise en régie directe du service de l’enlèvement et du 
traitement des ordures ménagères aurait plusieurs conséquences 
heureuses. Elle permettrait, tout d’abord, à la Ville'de réaliser 
une économie importante sur la dépense qu’elle effectue présente
ment pour ce dernier .

La subvention accordée actuellement au concessionnaire est de 
5.601.988.89 à laquelle s’ajoute une indemnité de 55*000 Frs pour 
paiement au personnel des journées de congé . Le prix de revient 
est donc d’environ 0.05 par tête d’habitant et par jour .

Ce prix de revient n’est dépassé par aucun des services exploi
tés en regie directe auprès“ desquels nous nous sommes document-es,

A Boulogne-Billancourt, notamment, où la régie existe depuis 
1920, le prix de revient est de 0.04 à peine. Et pourtant, dans 
cette Ville, où le service est assuré- de façon impeccable, le per
sonnel bénéficie d’une situation matérielle et morale très envia
ble. Il est tributaire du statut du personnel des Communes de la 
Seine, statut qui, avec celui du personnel municipal de Strasbourg, 
est le plus avantageux parmi ceux appliqués en Erance .

A ce propos il n’est pas inutile de souligner que la Vilre de 
Boulogne-Billancourt, pour prouver aux agents des Régies Municipa
les qu’ils possèdent toute sa confiance, a nommé parmi eux 47 
nouveaux titulaires en décembre 1933* N’est-ce- pas la meilleure 
réponse aux détracteurs habituels des fonctionnaires communaux ?

Cette situation favorable n’est pas particulière à Boulogne- 
Billancourt .

La négie directe est appliquée avec succès dansles grandes 
villes de france (Marseille, Lyon, Bordeaux ? Toulouse, etc*.).tans 
la région parisienne, 47 communes ont adopté le même système ,

Et voici, notre meilleure référence : M. Billiet, Président 
de l’Union des Intérêts Economiques, Maire d’Asnières, devant les 
exigences toujours croissantes de l’ancien concessionnaire, a ins
titué dans sa ville la régie de l’enlèvement des ordures ménagères 
et s’en trouve très bien, ainsi qu’en témoignent les déclarations 
faites par son Adjoint, M. Decroix, au cours d’une conférence tenue 
l’an dernier au Musée Social à Paris .

Certes, la régie des ordures ménagères, pour donner satisfac
tion doit être organisée industriellement. La besogne quotidienne 
de chacun doit être nettement définie. Chaque travail doit être 
estimé d’après son prix de revient. Il faut dresser des bilans, 
faire des inventaires .
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Est-ce une tâche impossible à réaliser à Lille ?

Nous me le pensons pas,, nous affirmons meme qu’on peut,chez 
nous, faire mieux qu’ailleurs .

Le matériel employé dans les villes que nous venons de eiter
est quelque peu vétuste ,

Il existe actuellement des bennes à ordures ménagères perfec
tionnées réduisant.les manipulations au minimum, ej permettant au 
personnel de travailler d’une manière plus hygiénique et moins fa
tigante .

Nous.ne soulevons pas le problème des frais de premier établis
sement puisqu’aussi bien, il est apparu, au cours de nos discussions 
avec M.le brésident de la Commission des Services Concédés à propos 
du service des pompes funèbres, que le financement d’un service 
économique municipal quel qu’il soit ne présente pas de difficultés 
sérieuses pour la Ville. En tout cas, nous sommes convaincus,ou’en 
ce qui concerne le service des ordures ménagères, les frais de 
premier etablissement (achat de camions, construction d’un hangar) 
peuvent etre amortis en quelques années, au moyen des économie0- 
réalisées .

x
X X

Quelques mots à propos du traitement des immondices. Bien 
qu'il.s’agisse là d’un problème purement technique nous pensons 
pouvoir vous livrer succintement nos réflexions 0

C’est avec satisfaction que nous avons vu 1 ’ Administration 
Municipale revenir sur l’opinion qu’elle avait émise en IQ2I et 
adopter le principe de l’incinération .

Depuis longtemps déjà, ou a reconnu la nécessité de brûler les 
ordures ménagères à haute température, tout autre système laissant 
subsister.,, dahsles résidus, des germes infectueux non détruits .

Le procédé de l’incinération est utilisé par toutes les villes 
qui ont recherche une solution hygiénique pour se débarrasser des 
ordures ménagères. Il est radical, sûr, peu coûteux et parfois meme 
rémunérateur .

Certes, il ne peut être question de récupérer les frais de 
construction et d’équipement de l’usine, mais c’est là une dépense 
jjlûispens ab le et inévitable « L* Administration Municipale comprend 
si bien cela qu'elle a envisagé, d’ores et déjà, la construction, 
a ses frais, d’une usine moderne d’incinération .

Mais, si les frais de premier établissement ne peuvent être 
amortis, il n’en est pas de même des frais de fonctionnement de 
cette usine . Ceux-ci seraient largement, compensés par les sommes 
provenant de la vente des sous-produits de l’incinération (chaleur

et mâchefer) ,
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Avec la chaleur, 1’Usine pourrait produire suivant les nécessi
tés locales soit de l’eau chaude pour bains-douches, piscine, etc... 
soit de l’électricité pour alimenter les automobiles du service de la 
collecte? pour le cas bien entendu où des bennes électriques seraient 
utilisées. Dans le cas contraire, cette électricité pourrait être 
cédée à la Compagnie électrique concessionnaire. 0 Les mâchefers se
raient employés, après concassage, pour la fabrication de parpaings 
ou même de dalles,, ce qui permettrait d’envisager une solution éco
nomique du problème des trottoirs de notre Ville.

L’idéal, selon nous, serait de s’entendre avec les Villes de 
Roubaix, de Tourcoing et de 1’agglomération, en vue de la construc
tion d’une usine intercommunale.

Cette usine pourrait travailler sans arrêt et le rendement se
rait meilleur.

La construction serait confiée à une Société spécialiste de la 
question,, qui assurerait le fonctionnement elle-même pendant un cer
tain t emps.

Après quoi, la Collectivité communale ou intercommunale prendrait 
possession de l’usine et la ferait fonctionner par ses propres 
moyens.

C’est la formule qui a été appliquée avec succès dans la plu
part des grandes villes, et en particulier g Toulouse.

o

O Ö

Il est inutile de nous étendre longuement sur les avantages de 
tous ordres que la Ville et la population retireraient d’une organi
sation constituée dans les formes que nous préconisons.

Ces avantages sont ceux de toutes les régies municipales ?■ nous 
avons eu l’occasion, dans les études précédentes, de les préciser.

Qu’il nous suffise d’ajouter que l’exploitation en régie directe 
du sendee d’enlèvement et de traitement des ordures ménagères per
mettrait en outre de réaliser la coordination des services munici
paux de même nature (travaux, propreté publique, etc...) entre les
quels existent actuellement des cloisons étanches.

Cette coordination aurait les plus heureuses conséquences aussi 
bien pour le personnel que pour 1’Administration.

Il est certain, par exemple, que les collecteurs d’ordures ne 
peuvent exercer leur dur métier pendant 30- ans, même si l’on met à 
leur disposition un matériel perfectionné, réduisant au minimum 
l’effort qu’ils doivent accomplir.



'La fusion eventuelle des services de 1’enlèvement et de la pro
preté publique permettrait d'1 affecter les chargeurs à des emplois 
moins fatigants de cantonniers , après -un certain temps passé dans 
la collecte.

D autie part, le materiel et le personnel de la collecte pour
raient très bien être utilisés l;après-midi par le service des Tra
vaux pour ses transports divers»

Voici, quelques idées que Inorganisation syndicale exprime sans 
prétention aucune»

Il est évident que le problème soulevé demande une étude tech
nique plus approfondie, qui dépasse notre compétenceo

liais quelles que soient les conclusions de cette étude? une 
chose ' est certaine ’ *2-lQS.t_-Q.uG.._1.I. exploit at ion du service des ordures 
SâLage re s_en_trégie__di recteg néppnd_à_une_né ces s it é absolue^ tant du’”__ "
PMM„âÊ„.yue_de_12MrHiène_publig3pe_aue_de‘’ïf_intérê F des" finances"’com
munales.» ....—  --

Snfin,, la realisation de ceute formule qui a été expérimentée 
avec succès par de nombreuses villes importantes de l’univers cons- 
t3Xuer^J,_un_e^s^i„de._3qcialisme_municipal^ne comportant aucun ris- 
que sérieux.

O

O O

Afin de permettre au Conseil Municipal de se faire une opinion 
définitive,qnous proposerons prochainement à 1Administration Munici
pale de,désigner une délégation comprenant des représentants des or
ganisations et des collectivités intéressées au problème, délégation 
qui serait chargée de rechercher dans la région parisienne et ail
leurs s’il le faut, tous les éléments d;appréciation indispensables «

Nous espérons que vous voudrez bien soutenir cette proposition.»

f Veuilles agréer, Monsieur le Maire, 1;assurance de notre entier 
dévouement à la Ville»

Pour le Syndicat et par ordre ?

Le Secrétaire, 

signé ? THOUVIGNON



Conseil d’Mmiaistratian 
Réunion rfu„2.5JAÇS1935

M. PLANQÏnÜ.....

Commission des Services Concédés

MM. les Membres de la Commission des Services Concédés 
se sont réunis, à la Mairie de Lille, le IJ lévrier 1955 à 
dix heures, sous la présidence de Mo P Adjoint Dehove □

Présents : MM. behove, Adjoint au Maire 
Willems d°
Rousseau, Conseiller Municipal
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux

Etaient en outre présents ?
MMa Moutier, Chef de service 

Devos,. shhef de bureau 
Martin, commis

excusés : MMo Dompsin, adjoint au maire
Lévy d°
Pauvet, Adjoint au Directeur des Travaux
Duez, Conseiller juridique de la Ville

absents : MM„ Devernay, adjoint au
Spriet d°
Brodel d°
Girardin, Conseiller
IngeIrans d°

maire

Municipal

Tramways. Electriques de Lille et de sa Banlieue
Aménagement des terminus des lignes EcCoL,Da aux passages à 
niveau du chemin de~fer de Lille a Béùnune

La Commission prend connaissance d’un projet établi, par 
la Direction des Travaux, à la suite de réclamations relatives 
aux inconvénients éprouvés par les usagers de ces ligneso

Après avoir entendu les explications de Mo le Directeur 
des Travaux, la Commission donne un avis favorable à 1?exécu
tion dudit projet.

Modification du service de la ligne E„

Après avoir pris connaissance de la statistique des voya
geurs transportés sur chacun des trois tronçons qu’elle propo
se d’organiser, et par laquelle la Compagnie justifie les mo
difications qu’elle envisage, la Commission décide de demander 
l’étude d’un nouveau projet comportant l’utilisation éventuel
le des nombreuses lignes actuelles Eo JLKL LS» pour assurer 
au moins un service convenable entre le Vieux Lille et la gare 
d’une part, la rue Nationale, ( carre" our Liberté et Solférino) 
d’autre part.
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B, à l’angle du Boule- yard Mont eb elle et de la rue d VÊsquerme .g . ’ “"

Après. examen de la demande, la Commission décide d’inviter 
ia Compagnie a s’entendre avec les commerçants de la rue d’Es- 
quermes qui peuvent être intéressés par la question, et de lui 
proposer, pour le cas où les négociations ne pourraient aboutir 
a un accord, de.reporter à la place Casquette le stationnement 
des voitures qui a lieu, à présent, à la hauteur dudit aiguil-

arrêt sur la ligne B. en face du n° 80 de la 
rue d’Esquermes. ‘ ~ "

Ea demande n est pas justifiée en raison de la proximité 
de deux autres arrêts un avis défavorable est donné.

Qri éu bénéfice du tarif réduit, aux salariés dont les 
traitements sont supérieurs a 7 720 Q frs . " --------

Le Président fait l^exposé de la question et la Commission 
av?s favorable à ses conclusions tendant à fixer è 

10.200 frs la limite de salaire au-delà de laquelle le bénéfice 
de la réduction de. tarif ne sera plus accordée, et ce, à dater 
de la mise en application des dispositions du deuxième avenant. 
gn.lèvement_des_rails de la ligne S. dans la rue Saint André.

La.Commission accueille favorablement cette demande* 
outefois elle, ne donnera son accord que lorsque la question 
de la circulation des tramways dans le Vieux— Lille sera définiti
vement résolue o
Service d’Autobus Express-Boubaix-Lille-Berck-Plage

L’utilité de ce service n'est pas suffisamment démontrée: 
la Commission donne un avis défavorable à la demande de M 
Watteau.

Que s tio ns diverses
é.es tramways dans.Jn^ de Tournai .

A la demand e^de M..le Conseiller Rousseau, cette question, 
qui avait déjà, ete examinée à une séance précédente, est reprise 
par la Commission qui donne un avis favorable.

Après avoir entendu M. le Conseiller Rousseau, sur ces 
questions, la Commission décide g
a) de.demander. à la^Compagnie des Tramways que le nettoyage des 

voitures soit, désormais, assuré d'une man i parfaite e
) de pic test er, auprès de la dite Compagnie, au sujet de la capa

cité de transport.des voitures du type 800, laquelle capacité 
ne peut etre atteinte qu’ au prix d’une surcharge excessive des 
plateformes.

La séance est levée à II heures è-5.
M. le Secrétaire Général Le Secrétaire : L. MARTIN.

Jp oUUGhLEj//
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Soumis à Mt 1! adjoint Dehove

Au paragraphe ” Modification de la ligne E ", j’ai indiqué 
en marge une rédaction plus vague. Il faut en ' effet que la 
Compagnie des^ Tramways étudie un projet compte tenu du trafic 
et il ne paraît pas indiqué de donner dès maintenant une solution 
quelconque . Le principe seul est à indiquer à mon avis.

16.2.193 5

P. COCHEZ.

Vu :
DEHOVE

A transmettre à la Compagnie des tramways pour étude 
des projets.


